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PR~SIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

D~CRET N? 85-1096 du 17 septembre 1985, portant organisa 
tion et attribution du Cabinet Militaire du Chef de l'Etat. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PC.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique Po 
pulaire du Congo ; 

Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 
tion de lordonnance n019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu l'ordonnance n' 0669 du 24 f~vrier 1969, portant orga 
nisation de la D~fense du Territoire ; 

Vu lordonnance nP 002-79 du 5 f~vrier 1979, portant r~or 
ganisation de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n' 84.997 du 26 novembre 1984, portant r~or 
ganisation du Cabinet du Chef de I'~tat ; 

DECRETE : 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. Ier. -Le pr~sent d~cret fixe conform~ment ~ l'article 
8 du d~cret n 84-997 du 26 novembre 1984, susvis~, lorganisa 
tion et les attributions du Cabinet Militaire du Chef de I'~tat. 

CHAPITRE II 
DES ATTRIBUTIONS 

Art. 2.-Le Cabinet Militaire du Chef de l'Etat est un orga 
ne de controle, d'~tude, de conception et de liaison du Chef de 
P~tat avec les structures d'~tat, ayant des rapports avec la D~ 
fense et la s~curit~. 

Il est charg~ d'examiner toutes les questions militaires, de 
d~fense et de s~curit~ soumises au Chef de lEtat. 

Art. 3. - Le Cabinet Militaire du Chef de T~tat est charg~ 
notamment de : 

l'analyse de la politique nationale en mati~re de d~fense et 
s~curit~, en vue de l'~laboration des directives du Pr~sident 
de la R~publique, Chef de l'tat, Chef Supreme des Arm~es ~ lArm~e Populaire Nationale ; 
l'exploitation des dossiers et correspondances rel~vant du 
domaine militaire, de la d~fense et de la s~curit~ qui par 
viennent au Cabinet du Pr~sident de la R~publique, y for 
muler Jes avis et proposer des solutions en vue dune prise 
de d~cision ~clair~e par le Chef de I~tat ; 
assurer la liaison avec le Minist~re de la D~fense et de la S~ 
curit~, ses Directions Centrales, Inspection G~n~rale de 
P'Arm~e Populaire Nationale, la Direction Politique G~n~ 

. rale ~ lArm~e, les diff~rents Commandements pour ~tre en 
mesure de renseigner de mani~re r~guli~re le Chef de lEtat 
sur la situation militaire ; 
se documenter sur le mat~riel, larmement et les munitions 
en service dans IArm~e Populaire Nationale au plan techni 
que et quantitatif ; · 
recueillir le maximum d'information sur les probl~mes de 
l'actualit~ internationale ayant des implications militaires ; 
en faire des synth~ses ~ soumettre ~ lappr~ciation du Chef 
de P~tat ; 
mener l'~tude des dossiers et lex~cution des missions parti 
culi~res que lui confie directement le Chef de l'tat. 
Art. 4. - Le Cabinet Militaire du Chef de l'~tat est plac~ 

sous l'autorit~ dun Officier Sup~rieur ou Officier G~n~ral de 
Commandement appel~ Chef de Cabinet Militaire du Chef de 
1'~tat. 

Le Chef du Cabinet Militaire du Chef de l'tat est le Con 
seiller du Pr~sident de la R~publique, pour les questions militai 
res, de d~fense et de s~curit~. 

Il est membre du Conseil Sup~rieur de la D~fense et du Co 
mit~ de D~fense. 

Conseiller Militaire du Pr~sident de la R~publique, Chef de 
I'~tat, Chef du Gouvernement, il est charg~ de la planification, 
de la coordination et du controle des activit~s du Cabinet Mili 
taire. 

Il prend part ~ toutes les n~gociations ~ caract~re militaire 
entre PArm~e Populaire Nationale et les Arm~es amies ou entre 
P'~tat Congolais et un ~tat tiers. 

II est en outre charg~ de : 
susciter pour le Pr~sident, des ~tudes ~ effectuer par le Mi 
nist~re de la D~fense et de la S~curit~ et autres Minist~res 
dans lint~rt de la D~fense Nationale ; 
soumettre au Pr~sident de la R~publique, les avis et propo 
sitions que lui sugg~re la connaissance de la situation mili 
taire des probl~mes nationaux avant des implications sur la 
d~fense du pays. 

CHAPITRE III 
DE L'ORGANISATION 

Art. 5. - Outre le Secr~tariat, le Cabinet Militaire du Chef 
de P~tat comprend des sections dans les domaines ci-apr~s : 
a/-- D~fense : 

- Une Section de 1Arm~e de Terre charg~e de l'examen 
et de l~laboration des ~tudes et des fiches de synth~se concer 
nant les dossiers relevant du domaine de lArm~e de Terre. 

- Une Section de lArm~e de Mer charg~e de l'examen et 
de l~laboration des ~tudes et des fiches de synth~se concernant 
les dossiers relevant du domaine de l'Arm~e de Mer. 

-- Une Section de PArm~e de PAir charg~e de l'examen et 
de l~laboration des ~tudes et des fiches de synth~se concernant 
les dossiers relevant du domaine de l'Arm~e de 'Air. 
b/-- Documentation et S~curit~: 

Une section S~curit~ ; 
Une section charg~e des analyses et synth~ses; 
Une section charg~e des Etudes et des Investigations 
Une section charg~e des Archives; 
Une section charg~e de la Documentation et de la Presse. 

c/-- Chancellerie : 
- Une section charg~e de l~laboration et de l'application 

des textes r~gissant les ordres nationaux, les m~dailles et les ar 
moiries en R~publique Populaire du Congo ; 

Une section charg~e de linstruction des demandes ou 
des propositions de d~coration, de la tenue des archives et de 
l'~tablissement des diplomes et des attestations. 

d/-- Logistique : 
Une section de la logistique charg~e de : 
- l'exploitation des dossiers concernant la logistique des 

Arm~es, des Forces de S~curit~ et de la Milice adress~s au Chef 
de I'~tat ; 

- l'exploitation et du suivi des dossiers en mati~re de co 
op~ration militaire adress~s au Chef de lEtat ; 

l'information sur les mat~riels, larmement et les muni 
tions en dotation dans l'Arm~e Populaire Nationale et les autres 
Arm~es. 

CHAPITRE IV. 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art.6. -- Le Chef du Secr~tariat a rang d'Attach~. 
Art, 7 -Chaque section est plac~e sous la responsabilit~ 

dun Attach~ ~ l'exception de la section s~curit~ qui regroupe 
plusieurs Attach~s. 

Art. 8. - Les Attach~s sont responsables devant le Chef du 
Cabinet Militaire du fonctionnement de leurs sections. 

Art. 9. - Le Chef de Cabinet Militaire per~oit lindemnit~ 
allou~e aux Conseillers du Pr~sident de la R~publique. 
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Les Attach~s per~oivent les indemnit~s pr~vues par les tex 
tes en vigueur. 

Art. 10. -- Sont abrog~es,toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. · 

Art. 11. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 septembre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---------------0--------- ------ 
PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N? 85-1101 du 21 septembre 1985,portant statut de 
la Chambre Nationale- de Commerce, d'Industrie et d'Agri 
culture. 

LE PRESIDENT DU CC.DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi n? 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution; 

Vu la loi n 46-83 du 26 mars 1983, portant cr~ation de 
la Chambre Nationale du Commerce, d,'lndustrie et d'Agricul 
ture; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Le pr~sent d~cret porte statut de la Chambre 
Nationale de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture, et r~gle 
merte son organisation, ses attributions et son fonctionnement. 

TITRE PREMIER 
DES ORGANES DE DIRECTION 

Art. 2. -- Pour accomplir les diverses missions qui lui sont 
assign~es, la Chambre Nationale de Commerce, d'Industrie et 
d'Agriculture, comprend les organes de direction suivants : 

Une Assembl~e G~n~rale ; 
Un Conseil de Direction ; 
Un Comit~ Ex~cutif. 

CHAPITRE PREMIER 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Art. 3. -- LAssemble G~n~rale est compos~e de: » 

Membres ~lus par les Chambres R~gionales de Comm~rce, 
d'Industrie et d'Agriculture, pour 4 ans renouvelables par 
mi les ressortissants actifs r~guli~rement inscrits sur la liste 
~lectorale ~tablie dans les r~gions et les Communes, par une 
Commission nomm~e par arr~t~ du Ministre du Commerce. 
Membres nomm~s par le Gouvernement pour 4 ans renouve 
lables parmi les ressortissants actifs, repr~sentant un int~r~t 
particuli~rement important pour la politique de I'tat, ou 
repr~sentant une cat~gorie professionnelle ou un groupe 
n'ayant pas d'~lu dans une R~gion Administrative donn~e. 
Le nombre des membres nomm~s ne peut toutefois d~pas 

ser le cinqui~me (I,5) des membres ~lus. 
Art. 4.- L'Assembl~e G~n~rale se r~unit en session ordinai 

re,sur convocation du Pr~sident, en cas d'emp~chement du 1er 

Vice-Pr~sident, ou ~ d~faut'dun Vice-Pr~sident suivant lordre 
de pr~s~ance, deux fois par an. Elle peut ~tre convoqu~e en ses 
sion extraordinaire par le Pr~sident ou ~ d~faut par le Ministre 
du Commerce.' 

Elle comprend cinq sections : 
Section Mines et Energie; 
Section Industrie, Peche Maritine et Artisanat; 
Section Btiment, Travaux Publics; 
Section Agriculture, Elevage, For~t, Peche Continentale; 
Section Commerce et Services : Commerce, Transports, 
Acconage, Transit, Banque, Assurances, Hotellerie, Cabi 
nets d'affaires... 

Art. 5. -- Un arr~t~ du Ministre du Commerce fixe le nom 
bre total des repr~sentants de chaque section et leur r~partition 
entre les diff~rentes cat~gories professionnelles de mani~re que 
la composition de PAssembl~e G~n~rale refl~te aussi exactement 
que possible, tous les aspects de la vie ~conomique nationale. 
Les organismes coop~ratifs forment dans chaque section une 
cat~gorie professionnelle. 
Les sieges de chaque cat~gorie professionnelle sont r~partis en 
tre trois groupes repr~sentant les grandes, les moyennes et les 
petites entreprises ; un si~ge est obligatoirement r~serv~ aux en 
treprises d'~tat lorsqu'il en existe plus de deux dans la cat~gorie. 

Art. 6. -- Pour lefficacit~ du travail, IAssembl~e G~n~rale 
se r~f~re ~ huit commissions : 

Commission Agriculture, Elevage; 
Commission For~t et Peche ; 
Commission Industrie, Peche Maritime et Artisanat 
Commission Mines et Energie; .. 
Commission Btiments et Travaux Publics ; 
Commission Transports et T~l~communications ; 
Commission Commerce et Services ; 
Commission Administration (Budget, l~gislation doua 
ni~re, textes fiscaux, contr~le des prix, contentieux en 
mati~re douani~re et fiscale, r~vision des listes ~lectora 
les, r~glement int~rieur, coop~ration, aides et questions 
financi~res diverses). 

Art. 7.-- Le Pr~sident de la Chambre Nationale de Com 
merce, d'Industrie et dAgriculture peut, avec l'accord du Comi 
t~ Ex~cutif, faire appel pour si~ger dans une Commission ~ des 
personnalit~s non ~lues choisies en fonction de leur comp~tence 
technique ou leurs qualit~s professionnelles. 

Art. 8.-- Les fonctions de membre de 1Assembl~e G~n~rale 
de la Chambre Nationale de Commerce, d'lndustrie et d'Agricul 
ture sont gratuites. Elles ne peuvent donner droit ~ aucune r~ri 
bution directe ou indirecte. ' 

Toutefois, des indemnit~s de d~placement peuvent ~tre at 
tribu~es aux membres se rendant aux sessions ordinaires, extra 
ordinaires ou en mission ; des frais de repr~sentation peuvent 
~tre attribu~s au Pr~sident. 

Ces indemnit~s dont le mode d'attribution et les taux sont 
fix~s par PAssembl~e G~n~rale et approuv~s par le Ministre du 
Commerce, doivent ~tre comprises dans les d~penses ordinaires 
du Budget de la Chambre.' 

Art. 9.-- L'Assembl~e G~n~rale de la Chambre Nationale 
de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture a comp~tence sur 
tous les probl~mes de la Chambre en particulier: 

elle ~lit le Pr~sident, les Vice-Pr~sidents et les Repr~sen 
tants des sections au Conseil de Direction, le Tr~sorier, les 
Tr~soriers-Adjoints ; 
elle approuve le R~glement Int~rieur avant de le soumettre ~ lexamen du Ministre du Commerce et veille ~ son appli 
cation ; propose toutes modifications ~ventuelles aux Sta 
tuts; 
elle vote le budget ; fixe les droits sur les certificats d'origi 
ne, les droits d'inscription au fichier central de commerce 
les indemnit~s aux membres, les frais de repr~sentation al 
lou~s au Pr~sident ; 
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elle approuve le rapport du Pr~sident sur lactivit~ g~n~rale 
de la Chambre et la gestion des Finances. 
Art. 10. -- LAssembl~e G~n~rale prend ses d~cisions ~ la 

majorit~ des Membres pr~sents. Elle ne peut se r~unir pour une 
premi~re convocation que si les deux tiers de membres sont 
pr~sents et- pour une deuxi~me convocation faite quinze jours 
aprs la date fix~e pour la premi~re si la majorit~ simple des 
membres est pr~sente. 

Art. 11. -- Les proc~s-verbaux des s~ances de lAssembl~e 
sont transcrits sur un registre sp~cial et sign~s par le Pr~sident 
ou par le Vice-Pr~sident ayant pr~sid~ la session. 

Art. 12. -- L'Assembl~e G~n~rale et tous les organes qui 
en sont l~manation peuvent ~tre dissouts par d~cret pris en 
Conseil des Ministres,sur rapport du Ministre de Tutelle. Ce d~ 
cret d~signe une Commission de cinq membres repr~sentant 
chacun une section, charg~e de l'Administration de la Cham 
bre, en attendant l'installation des nouveaux organes de Direc 
tion. 

CHAPITRE II 
DU CONSEIL DE DIRECTION 

Art. 13.-- Le Conseil de Direction de la Chambre Nationa 
le de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture est compos~ du 
President, des Vice-Pr~sidents, du Tr~sorier, du Tr~sorier Ad 
joint, de trois membres ~lus par section parmi les membres de 
P'Assembl~e G~n~rale, du Pr~sident du Conseil de coordination 
des entreprises d'Etat, du Pr~sident de !Association des coop~ 
ratives. 

Le Conseil de Direction se r~unit sur convocation du Pr~ 
sident, chaque fois que les circonstances l'exigent. Le Pr~sident 
est tenu de le convoquer avant les sessions de lAssembl~e ou ~ 
la demande du tiers (1/3) de ses membres. En cas d'emp~che 
ment du Pr~sident, le 1er Vice-Pr~sident ou ~ d~faut un Vice 
Pr~sident suivant lordre de pr~s~ance, le convoque. 

Art. 14. -- Les d~cisions du Conseil de direction sont prises ~ la majorit~ simple des membres pr~sents. En cas de partage de 
voix, celle du Pr~sident est pr~pond~rante. Ces d~cisions font 
Tobjet de d~lib~rations num~rot~es, sign~es par le Pr~sidert et 
annex~es aux Proc~s-Verbaux de s~ance. 

Art. 15.- A la demande du Ministre du Commerce, le Se 
cr~taire G~n~ral du Minist~re du Commerce peut assister aux 
seances du Conseil de direction, dont le lieu, la date, l'heure et 
lordre du jour doivent ~tre communiques au Minist~re cinq (5) 
jours ouvrables avant. 

Art. 16. -- Le Conseil de direction pr~pare les sessions de 
I'Assemble G~n~rale et contr~le lex~cution de ses d~cisions. 
Aucune question ne peut ~tre soumise ~ lAssembl~e G~n~rale 
si elle n'a pas ~t~ au pr~alable examin~e par le Conseil de direc 
tion lorsqu'elle ~mane dun de ses membres. 

Art. I 7.-- Les fonctions de membres du Conseil de direc 
tion ne donnent droit ~ aucune r~mun~ration. Toutefois, les 
frais de d~placement et de s~jour peuvent ~tre rembours~s con 
form~ment ~ l'article 9 des pr~s~nts statuts. 

CHAPITRE III 
DU COMITE EXECUTIF 

Art. 18. -- Le Comit~ Ex~cutif de la Chambre Nationale de 
Commerce, d'Industrie et d'Agriculture est compos~ du Pr~si 
dent, des Vice-Pr~sidents, du Tr~sorier. 
Les membres du Comit~ Ex~cutif doivent ~tre de nationalit~ 
congolaise. 

Art. 19. -- Sous la responsabilit~ du Pr~sident de la Cham 
bre, le Comit~ Ex~cutif applique ou fait appliquer les d~cisions 
de l'Assembl~e G~n~rale et du Conseil de direction et en pr~pa 
re techniquement les sessions. Il se r~unit chaque fois que n~ 
cessaire et au moins une fois par mois, sur convocation du Pr~ 
sident. 

Art. 20. -- Le Pr~sident de la Chambre Nationale de Com 
merce, d'Industrie et d'Agriculture, Pr~sident de lAssembl~e 

G~n~rale, Pr~sident du Conseil de direction et du Comit~ Ex~ 
tif, est charg~ de la direction de l'administration et de la pr~sen 
tation de la Chambre. Il est ~lu pour quatre ans renouvelables. 
Cette ~lection est approuv~e par un d~cret pris en Conseil des 
Ministres, sur rapport du Ministre du Commerce. 

Le Pr~sident de la Chambre Nationale de Commerce est 
assist~ dans ses attributions g~n~rales par des 'Vice-Pr~sidents 
et dans ses attributions administratives par un Secr~taire G~n~ 
ral, nomm~ par d~cret du Premier Ministre,sur proposition du 
Ministre du Commerce. 

Art. 21. - Le nombre de Vice-Pr~sidents est fix~ ~ 4. Ils 
sont class~s dans lordre ~tabli par le nombre de voix obtenues. 
Ils doivent ~tre, au sein de l'Assemble G~n~rale, des repr~sen 
tants des sections diff~rentes entre elles ainsi que de celle dont 
est issu le pr~sident. 

Art. 22. -- Le Tr~sorier est l'agent comptable de la Cham 
bre. Il est chag~ de la perception des recettes et du paiement 
des d~penses sur titres r~guli~rement ~mis par lordonnateur: 
Il a seul qualit~ pour op~rer tout paiement de fonds ou de va 
leurs et est responsable de leur conservation. 

CHAPITRE IV 
DES SER VICES ADMINISTRATIFS 

Art. 23. -- Pour permettre aux organes de direction de la 
Chambre Nationale de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture 
d'accomplir correctement leurs missions, des services adminis 
tratifs fonctionneront sous la Direction et la responsabilit~ du 
Pr~sident assist~ par le Secr~taire G~n~ral. 

Art. 24. -- Les services administratifs coordonnent les acti 
vit~s des commissions, suscitent et entretiennent des rapports de 
franche collaboration avec les services int~ress~s, assurent la 
publication de tous les documents et renseignements n~cessai 
res ~ leurs ressortissants et leurs correspondants ext~rieurs. 

Le Secr~taire G~n~ral est charg~ de leur organisation et de 
leur animation, ainsi que de la gestion du patrimoine de la 
Chambre. 

Quatre services forment lossature des services administra 
tifs de la Chambre Nationale de Commerce, d'lndustrie et 
d'Agriculture : 

Le Service des Relations Ext~rieures 
Le Service des Etudes Economiques et Juridiques 
Le Service Administratif et Financier 
Le Service de !'Information et de la Formation. 

Chaque service est anim~ par un Chef de Service,nomm~ par 
Arr~t~ du Ministre du Commerce et de la Consommation. 

Art. 25. -Le Service des Relations Ext~rieures est charg~: 
de la pr~paration des dossiers concernant I~ta blissement, 
le maintien et le d~veloppement des relations avec les 
Chambres de Commerce, les institutions et les personnes 
~trang~res; 
d'apporter !'assistance aux entreprises et organismes congo 
lais d~sireux d'~tablir des relations commerciales avec la 
R~publique Populaire du Congo ; 
d'inviter, de recevoir et de veiller sur les d~l~gations com 
merciales en visite en R~publique Populaire du Congo et de 
leur fournir toutes les informations n~cessaires, concernant 
les formalit~s l~gales ~ remplir pour l'exercice dune activi 
t~ ~ but lucratif en R~publique Populaire du Congo ; 
de pr~parer l'organisation des Congr~s, de Conferences, 
des r~unions et tous,autres ~v~nements commerciaux de 
caract~re international ~ l'~tranger. 

Art. 26. -- Le Service des Etudes Economiques et Juridi- 
ques est charg~ : 

de r~aliser des ~tudes micro et macro-~conomiques sur 
P~conomie congolaise; 
de faire des analyses sectorielles ~ travers les diff~rentes 
commissions fonctionnant au sein de la Chambre Natio 
nale; 
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de faire des synth~ses surles rapports et documents trai 
tant des questions d'ordre ~conomique, commercial et ju 
ridique; 
d'assister les personnes physiques et morales dans les do 
maines ~conomiques, commercial et juridique; 
de tenir ~ jour le fichier national de commerce; 
d'~tablir des certificats d'origine des produits congolais 
destin~s ~ l'exportation ; 
de rediger et d'~tudier la r~vision des contrats, accords et 
conventions et tous autres documents ~ caract~re juridi 
que souscrits ou ~mis par la Chambre Nationale de Com 
merce; 
de suivre le fonctionnement de la cour d 'arbitrage ; 
d'ex~cuter ou de faire ex~cuter toutes les dispositions l~ 
gales et r~glementaires en vigueur en mati~re de commer 
ce; 
de pr~parer tous les dossiers concernant les affaires juridi 
ques; 
de mettre ~ la disposition des op~rateurs ~conomiques et 
du public des informations ~conomiques, techniques, com 
merciales et juridiques ; 
de la mise aux archives et de la garde des originaux des dis 
positions officielles ~dict~es par la Chambre Nationale ou 
re~ues par celle-ci des Pouvoirs Publics. 
Art. 27. -- Le Service Administratif et Financier est charg~: 
de la gestion administrative du personnel et du mat~riel ; 
de 'd~terminer les besoins en ressources humaines de la 
Chambre Nationale et de d~finir la strat~gie de recrute 
ment du personnel ; 
de pr~parer, controler le budget et de g~rer sous la respon 
sabilit~ du Tr~sorier les finances de la Chambre Nationale; 
de pr~senter une fois par mois, trimestre et ~ la fin de cha 
que exercice, la situation financi~re et comptable de la 
Chambre Nationale de Commerce. 
Art. 28.-- Le Service de l'Infonrtation et de la Formation 

est charg~ : 
de I~laboration et de la diffusion des mat~riaux d'informa 
tion relevant de l~conomie et du commerce; 
de l~dition et de la diffusion du bulletin hebdomadaire, 
des notices, annuaires et autres documents ; 
de la formation et du perfectionnement des commerc;ants 
nationaux, des cadres et personnel, dont ils ont besoin en 
conformit~ avec les lois et les r~glements qui r~gissenit l'~du 
cation nationale. 

TITRE II. 
DES ELECTIONS 

CHAPITRE V. 
DU COLLEGE ELECTORAL ET DES CONDITIONS 

D'ELIGIBILITE 

Art. 29. -- Les membres de 1Assemble G~n~rale de la 
Chambre Nationale de Commerce, dIndustrie et d'Agriculture 
sont ~lus par un groupe ~lectoral compos~ des individus des 
deux sexes, Chefs d'entreprises ou d'~tablissements commer 
ciaux, agricoles, forestiers, industriels, artisanaux, miniers, h~te 
liers, bancaires, d'~levages, les Pr~sidents des organismes coop~ 
ratifs r~guli~rement inscrits au registre du commerce de la R~ 
publique Populaire du Congo et ~lus aux Assembl~es G~n~rales 
des Chambres R~gionales de Commerce, d'Industrie et d'Agri 
culture. ' 

Lorsque les ~tablissements conf~rant le droit ~lectoral ~ 
leur chef sont la propri~t~ dune soci~t~, celle-ci doit ~tre de 
droit congolais et avoir son si~ge social enR~publique Populai 
re du Congo. Les ~tablissements doivent tre install~s depuis 
cinq ans au moins au Ier janvier de lann~e des ~lections et 
avoir r~guli~rement pay~ tous les droits depuis leur installa 
tion. 

Art. 30.-- Nul ne peut ~tre ~lecteur : 
s'il n'est ~g~ d'au moins dix huit ans au ler janvier de l'an 
n~e des ~lections; 
s'il a ~t~ condamn~ ~ des peines afflictives ou infamantes 
ou ayant entrafn~ la perte des droits civiques; 
s'il a ~t~ condamn~ pour un vol, escroquerie, abus de con 
fiance, r~el ; 

. s'il a ~t~ condamn~ au maximum de lamende et de l'em 
prisonnement pr~vu pour l'infraction aux lois et r~glements 
sur les douanes ou les contributions indirectes, sur les prix, 
les importations et les exportations, les conditionnements 
des produits, la protection sanitaire ou toute r~glementa 
tion financi~re ou ~conomique; 
s'il a ~t~ condamn~ pour une quelconque des infractions 
pr~vues par la loi n 58-83 du 21 avril 1983, r~glementant 
lacc~s ~ la profession de commer~ant en R~publique Popu 
laire du Congo ; 
s'il est failli non r~habilit~. 
Art. 31. - La Commission ~lectorale pr~vue ~ Particle 3 

comprend notamment des repr~sentants des Minist~res int~res 
s~s, des sections des Assembl~es Consulaires en exercice et des 
syndicats ou groupements professionnels. Elle propose : 
1/- la liste des patentes, professions et organismes coop~ratifs 

dont lactivit~ ouvre droit ~ l~lectorat et ~ l~ligibilit~ ; 
2/- les crit~res de reclassement des ~lecteurs ~ lint~rieur des 

sections, cat~gories professionnelles et groupes. 
Pour la d~termination des groupes seront pris en consid~ 

ration suivant la nature des activit~s : 
le capital investi ; 
le montant des salaires et charges sociales pay~s; 
la superficie mise en valeur ou exploit~e ; 
l'importance du cheptel poss~d~; 
le montant des patentes pay~es ; 
le chiffre d'affaires; 
le volume des importations ou des exportations. 

La Commission effectue ses travaux dans le deuxi~me tri 
mestre de lann~e du renouvellement de Assembl~e G~n~rale. 

Larr~t~ du Ministre du Commerce pr~vu ~ l'article S et la 
liste des patentes, professions et organismes coop~ratifs sont pu 
bli~s au plus tard quatre mois avant les ~lections. Toutefois, ce 
d~lai ne joue pas pour la mise en place de la premi~re assembl~e. 

Art. 32. -- Sont ~ligibles comme nombres de I'Assemble 
G~n~rale de la Chambre Nationale de Commerce, d'Industrie 
et d'Agriculture, tous les Chefs d'entreprises ou ~tablissements 
r~guli~rement inscrits au Registre du Commerce de la R~publi 
que Populaire du Congo, depuis cinq ans et ~g~s de vingt cinq 
ans au moins le ler janvier de lann~e des ~lections. Aucune so 
ci~t~, aucune entreprise ne peut avoir plus dun repr~sentant ~ 
la Chambre Nationale de Commerce, d'Industrie et d'Agricul 
ture. 

CHAPITRE VI. 
DE L'ETABLISSEMENT ET DE LA REVISION 

DES LISTES ELECTOR ALES 
Art. 33. -- Le Ministre du Commerce fixe par arr~t~ : 
- les conditions d'~tablissement et de r~vision des listes 

~lectorales ; 
les conditions de recours devant la justice ; 
la date des ~lections; 
l'organisation du scrutin; 
les conditions de vote par correspondance. 

CHAPITRE VII. 
DES OPERATIONS ELECTOR ALES 

Art. 34.--Le scrutin est public ; il est ouvert un jour ou 
vrable de huit ~ dix huit heures. 
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L'~lection a lieu au scrutin majoritaire ~ un tour ; chaque 
~lecteur vote pour les candidats de son groupe dans la section 
et la cat~gorie professionnelle auxquelles il appartient. 

Le vote est secret et chaque votant doit ~marger la liste 
~lectorale. Le Pr~sident du Bureau de vote ~marge en cas de vo 
te par correspondance. 

L'~lection a lieu ~ la majorit~ relative ; ~ ~galit~ de suffra 
ge, P~lection est acquise au candidat le plus ~g~. 

Dans les trente jours qui suivent la proclamation du r~sul 
tat du scrutin, tout ~lecteur a le droit d'~lever une r~clamation 
sur la r~gularit~ et la sinc~rit~ des ~lections. Pass~ ce d~lai, I'~lec 
tion est definitive. 

Art. 35. -- Il y a nullit~ partielle ou absolue des op~rations 
~lectorales dans les cas suivants : 

si ~lection n'a pas ~t~ faite, selon les formes prescrites ; 
si le scrutin n'a pas ~t~ libre, ou s'il est entach~ de frau 
de; 
s'il y a incapacit~ l~gale dans la personne dun ou plu 
sieurs ~lus. 

Les contestations sur la validit~ des ~lections sont jug~es par 
un conseil du contentieux compose de deux magistrats et d 'un 
repr~sentant de chaque section de la chambre de commerce, 
nomm~s par arr~t~ du Ministre du Commerce et du Ministre de 
la Justice. 

Dans le cas dannulation partielle ou absolue des op~rations 
~lectorales, le coll~ge ~lectoral int~ress~ est convoqu~ dans les 
trois mois qui suivent la d~cision dannulation, pour de nouvel 
les ~lections dans les m~mes f ormes et conditions que celles fi 
x~es dans les articles pr~c~dents. 

Art. 36. -- LAssembl~e G~n~rale, assujetie au renouvelle 
ment, demeure en exercice jusqu'~ linstallation de la nouvelle. 
Cette installation adieu au plus tard un mois apr~s la publication 
officielle du r~sultat des ~lections, sous la pr~sidence du Minis 
tre du Commerce ou de son repr~sentant. 

Art. 37. -- Des ~lections compl~mentaires peuvent avoir 
lieu quand un siege est devenu vacant, ~ la suite dune d~mis 
sion, dun d~c~s ou dune radiation. 

Ces ~lections ne peuvent avoir lieu dans les 6 mois qui pr~ 
, c~dent la date de renouvellement de lAssembl~e G~n~rale. Elles 

se font dans un d~lai de 2 mois au plus tard ~ compter de la da 
te de constatation de leur cause, dans !es memes conditions et 
d'aprs les listes ~lectorales ~tablies pour les ~lections g~n~rales. 

Les membres ~lus aux ~lections compl~mentaires n'exer 
cent leurs fonctions que pendant la dur~e du mandat dont res 
taient investis ceux quils remplacent. 

TITRE III. 
DU REGIME FINANCIER 

CHAPITRE VIII. 
DES RESSOURCES 

Art. 38. -- Les ressources de la Chambre Nationale de Com 
merce, d'lndustrie et d'Agriculture proviennent : 

de limposition additionnelle au principal de la contribution 
des patentes et licences ; 
des droits fix~s par le r~glement et les d~lib~rations de ses 
organes ~lus sur les certificats et d'autres documents d~li 
vr~s par elle ; 
du produit de exploitation des ~tablissements quelle ad 
ministre, ainsi que des dividendes des soci~t~s dont elle est 
actionnaire ; 
de la vente des documents ~labor~s par elle ; 
du produit de lali~nation, sur autorisation pr~alable et sp~ 
ciale du Ministre du Commerce, des biens meubles et im 
meubles qu'elle poss~de; 
des dons, legs et subventions accept~s apr~s autorisation du 
Ministre du Commerce ; 

des droits d'inscription au fichier national du Commerce; 
des int~r~ts des fonds plac~s. 

Les centimes additionnels figurant distinctement sur Jes 
roles et les versements ~ la Chambre Nationale seront effectu~s 
par mandatement sur pr~sentation dun ~tat dress~ par le Tr~so 
rier G~n~ral dans les quinze premiers jours de chaque trimestre, 
d'apr~s les recouvrements effectu~s au dernier jour du trimestre 
pr~c~dent, d~ductions faites de d~gr~vements ordonnanc~s au 
cours de ce trimestre. 

Le montant global annuel des ressources de la Chambre Na 
tionale de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture ne peut d~ 
passer de plus de 70% le montant du budget d'~quipement et 
de fonctionnement pr~vu ~ article 41. 

Les centimes additionnels seront vers~s ~ concurrence de 
ce plafond annuel. ? 

Art. 39.-- La Chambre Nationale de Commerce, d'Industrie 
et d'Agriculture peut ~tre autoris~e. par le Ministre du Commer 
ce ~ contracter et r~aliser des emprunts. 
1/- en vue de subvenir ou de concourir aux d~penses de cons 

truction des immeubles pour leur propre usage ou d'entre 
prendre des travaux dans lint~r~t du commerce, de lasri 
culture ou de l'industrie. 

2/- en vue de souscrire au capital de soci~t~s ou en concertation 
avec dautres, de cr~er, de subventionner ou entretenir des 
~tablissements, services ou travaux d'int~r~t commun. 
Dans tous les cas, les annuit~s de remboursement des em 

prunts ainsi que les d~penses d'exploitation, sont couvertes par 
les recettes provenant de leur gestion et s'ily a lieu de l'imposi 
tion additionnelle. 

CHAPITRE IX. 
DUBUDGET 

Art. 40. -- L'Assembl~e G~n~rale de la Chambre Nationale 
de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture ~tablit chaque ann~e, 
en recettes et en d~penses, un budget de fonciionnement et un 
budget d'~quipement. 

Les cr~dits ouverts au budget de fonctionnement sont des 
tin~s ~ financer : 

les d~penses indispensables au bon fonctionnement des ser 
vices consulaires ; 
les allocations et subventions ~ des cuvres dint~r~ts ~cono 
mique; '' 
des d~penses diverses et impr~vues; 
le d~ficit des budgets sp~ciaux; 
l'amortissement des emprunts. 
Les cr~dits ouverts au budget d'~quipement et d'investisse 

ment sont exclusivement destin~s : 
~ souscrire ~ des titres ou fonds d'tat ; 
~ participer au capital d'entreprise ou organisme dint~ret 
public; ~ souscrire des emprunts ~mis par ces entreprises ou orga 
nismes; 
~ r~liser des investissements dint~r~t g~n~ral. 
Les modalit~s selon lesquelles ces d~placements seront pro 

pos~s et autoris~s et le d~lai dans lequel ils seront op~r~s sont fi 
x~s par arr~t~ du Ministre du Commerce, 

Le Ministre du Commerce peut autoriser par arr~t~, le re 
port ~ lexercice suivant, des cr~dits du budget d'~quipement 
et d'investissement rest~s inutilis~s ~ lexpiration du d~lai pr~vu 
ci-dessus. 

Les sommes report~es nentrent pas en ligne de compte 
pour le calcul du plafond des ressources globales de la Chambre 
Nationale pr~vu ~ article 38. 

Les sommes dont le report nest pas autoris~ sont r~serv~es 
au fonds de r~serve. 
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Le budget de fonctionnement et le budget d'~quipement et 
d'investissement ne deviennent ex~cutoires qu'apr~s approba 
tion du Ministre du Commerce. 

Faute de d~cision dans un d~lai de trois mois, ces budgets 
sont ex~cutoires de plein droit. 

Le Pr~sident de la Chambre en est Ordonnateur. Il peut 
d~l~guer ses pouvoirs d'ordonnancement ~ un membre du Comi 
t~ Ex~cutif. 

Le Tr~sorier en est le Comptable charg~ du maniement des 
deniers ; il assure le recouvrement des recettes et le paiement des 
d~penses. 

En dehors du budget de fonctionnement et du budget 
d'~quipement, la Chambre ~tablit des budgets sp~ciaux pour 
chacun des ~tablissements dont elle a la charge. 

Elle peut consentir aux services qu'elle administre des avan 
ces pr~lev~es sur les ressources disponibles dautres ~tablisse 
ments ~galement g~r~s par elle. 

Ces avances sont consenties et approuv~es dans les m~mes 
formes que les budgets. 

Lex~cution des budgets est control~e en cours d'exercice 
par le Ministre du Commerce. Un compte d~finitif est ~tabli en 
fin d'exercice et soumis a son approbation. 

A lappui de ce compte doit &tre annex~ un bilan d~taill~ 
de !'exploitation de chacun de services dont la Chambre a la 
gestion. Ce document doit, en outre, r~unir les op~rations aux 
quelles la Chambre a proc~d~ et les r~sultats quelle a obtenus. 

Un arr~t~ du Ministre du Commerce fixe les r~gles selon les 
quelles la Chambre tient la comptabilit~ de tous ses investisse 
ments en capital. 

Art. 41. -- Les exc~dents des recettes sur les d~penses figu 
rant au compte d~finitif du budget de fonctionnement sont af 
fect~s ~ la constitution dun fonds de r~serve. 

Le fonds de r~serve est destin~ ~ assurer la tr~sorerie. ~ 
compenser l'insuffisance des recettes ordinaires et ~ faire face 
aux d~penses suppl~mentaires que les ~v~nements impr~vus peu 
vent n~cessiter. 

Aucun pr~l~vement sur le fonds de r~serve ne peut ~tre 
op~r~ sans autorisation pr~alable du Ministre d~ Commerce. 

Le montant du fonds de reserve ne peut en aucun cas, 
~tre sup~rieur ~ la moiti~ de la totalit~ des ressources annuelles 
du budget de fonctionnement. 

Les sommes comptabilis~es au fonds de r~serve sont d~po 
s~es au Tr~sor ou dans une Banque agr~~e par le Ministre du 
Commerce. 

La situation du fonds de r~serve est annex~e chaque ann~e 
au budget et au compte d~finitif. 

Art. 42. -- Un tableau d'amortissement des emprunts que la 
Chambre Nationale a ~t~ autoris~e ~ contracter est joint, chaque 
ann~e, au compte d~finitif, ainsi qu'au compte rendu adress~ au 
Ministre du Commerce. 

Art. 43. -- Les d~penses r~sultant des r~unions, congr~s, 
conf~rences et autres manifestations commerciales sont suppor 
t~es par le budget de fonctionnement de la Chambre Nationale 
de Commerce, d'lndustrie et d'Agriculture. 

TITRE IV. 
DES RAPPORTS A VEC LE GOUVERNEMENT. 

Art. 44.-- Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, les 
Ministres ont enitr~ ~ la Chambre et doivent y ~tre re~us solen 
nell~ment. Ils peuvent exposer leurs vues et recevoir les voux de 
1Assemble G~n~rale. 

, Il est loisible, en outre, au Premier Ministre, Chef du Gou 
vemement et au Ministre du Commerce, de faire suivre les dis 
cussions et les travaux de l'Assembl~e G~n~rale ou du Conseil de 
direction par les d~l~gu~s ayant voix consultative. Ils doivent 
toujours €tre pr~alablement avis~s du jour et de lheure des r~u 

nions, ainsi que lordre du jour des r~unions au moins cinq jours 
ouvrables avant. 

Le Ministre du Commerce ou son repr~sentant pr~side la 
premi~re r~union de lAssembl~e G~n~rale, apr~s son renouvelle 
ment. 

Cette r~union est:convoqu~e par le Pr~sident sortant et ~ 
d~faut par le Ministre du Commerce lui-m~me. 

Art. 45. -- Le Ministre du Commerce d~clare d~missionnai 
res: 

les membres de PAssembl~e qui se sont obstenus, pendant 
deux sessions ordinaires successives, de se rendre aux con 
vocations sans motifs reconnus l~gitimes par une d~lib~ra 
tion de la Chambre Nationale ; 
les membres de l'Assembl~e qui, sauf cas de force majeure, 
constat~e par une d~lib~ration de la Chambre Nationale, 
n'ont pas satisfait ~ l'obligation de participer ~ l~lection du 
Conseil de direction ou ceux, sans avoir fait de d~claration 
de non candidature, refusent les fonctions auxquelles ils ont 
~t~ ~lus; 
les membres de IAssembl~e qui commettent volontaire-. 
ment des irr~gularit~s dans leur vote ; 
les membres de lAssembl~e dont l'absence du territoire na 
tional se prolonge au-d~l~ de six mois sans cause admise par 
la Chambre Nationale ; 
les membres de lAssembl~e qui, pendant la dur~e de leur 
mandat cessent de remplir les conditions pr~vues pour ~tre 
~ligibles; 
les membres de lAssembl~e qui d~clarent, par lettre adres 
s~e au Pr~sident de la Chambre, vouloir se d~mettre de leur 
mandat ; 

les membres du Conseil de direction absents trois sessions 
ordinaires successives sans motif valable reconnu par l'As 
sembl~e G~n~rale ;  
les membres du Conseil de direction qui d~missionnent de 
leur poste sans motif reconnu par lAssembl~e G~n~rale. 

Art. 46.-- La Chambre Nationale de Commerce, d 'lndustrie 
et d'Agriculture est tenue d'~tablir, chaque ann~e, un compte 
rendu g~n~ral de ses travaux qu'elle adresse au Ministre du 
Commerce. 

Art. 47. - La Chambre Nationale de Commerce, d'lndustrie 
et d'Agriculture ~tablit un r~glement int~rieur qui est soumis ~ lapprobation du Ministre du Commerce. 

Ce r~glement int~rieur fixe obligatoirement : 
la date de l~lection des membres du Conseil de direction. 
Cette s~ance extraordinaire est pr~sid~e par le Ministre du 
Commerce ou son repr~sentant; 
les conditions de l~lection des membres du Conseil de di 
rection, les conditions et les formes dans lesquelles les mem 
bres de PAssembl~e peuvent demander ~ n'en pas faire par 
tie ; formes requises, sous peine de radiation, de la publicit~ 
qui doit ~tre faite aux d~clarations de non candidature et 
la r~glementation des votes par correspondance ; 
les conditions de formation des commissions de travail sp~ 
cialis~es pr~vues ~ lartiere 5 et au sein desquelles doit €tre 
assur~e la repr~sentation de chaque groupe de la cat~gorie 
professionnelle interess~e ; 
les r~gles de la discipline int~rieure destin~e ~ garantir l'or 
dre et la bonne tenue des s~ances; 
les modalit~s de d~lib~ration du Conseil de direction. 

TITRE V. 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 48.-- Sont et demeurent abrog~es toutes les disposi 
tions contraires ant~rieures au pr~sent d~cret. 

Art. 49.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
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Fait ~ Brazzaville, le 21 septembre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.Cc.du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances.et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Commerce et de 
la Consommation, 

Ambroise GAMBOUELE. 

-----,----0---,------ 

PREMIER MINISTRE 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

RECTIFICATIF N? 85-1098 du 18 septembre 1985, au d~cret n 85-211 du 23 f~vrier 1985, portant nomination de M. 
SAMBA (Odilon), Attach~ des SAF de 3eme ~chelon, en 
qualit~ de Directeur de la Refonte de la Fonction Publi 
que. 

................................. 
Au lieu de : 

Art. ler. - M. SAMBA (Odilon), Attach~ des SAF de 
3~me ~chelon, est nomm~ Directeur de la Refonte de la Fonc 
tion Publique. 

Lire : 
Art. 1er. -- (nouveau) - M. SAMBA (Julien Odilon), Atta 

ch~ des SAF de 4~me ~chelon, est nomm~ Directeur de la Refon 
te de la Fonction Publique. 
Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 18 septembre 19 85. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

I 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MAT SIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETO UMBA LEKOUNDZOU. 

--------------0-------------- 

MINISTERE DES FINANCES ET 
DU BUDGET .... 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

AFFECTATION 

Par arr~t& n 8400 du 23 septembre 1985, les agents des 
Douanes, dont les noms et pr~noms suivent, re~oivent les affec 
tations suivantes : 

A]- SERVICES CENTRAUX DE LA DIRECTION 
GENER ALE DES DOUANES 

1/- Direction des Affaires Administratives et 
Financi~res 

a/- Service du Personnel : 
M. BANDZOUMOUNA (Martin), Attach~ des Douanes. 

b/- Service du Mat~riel : 
M. ITOUA (Claver), Administrateur contractuel des SAF. 

c/- Service des Finances : 
M. NDOUDY (Marc), Attach~ des Douanes. 

2/- Direction de la L~gislation et de la R~glementation 
a/- Service de la L~gislation : 

M. MILANDOU (No~l), Inspecteur des Douanes. 
b/· Service du Contentieux : 

M. MAKAKALALA (Marcel), Inspecteur Adjoint des Douanes. 
c/- Service Tarif, Valeur et Fiscalit~ : 

Mme. ABIBI n~e ANDONDO (Marianne), Inspectrice des Doua 
nes. 
3/- Direction de l'Organisation, des M~thodes de Travail 

et Documentation 
a/- Service de T'Organisation : 

t 
M. BITSI MAGANGA, Inspecteur des Douanes. 

b/- Service de M~thode de Travail : 
M. KIMINOU (Jean-Baptiste), Inspecteur des Douanes. 

c/- Service de la Documentation : 
M. NGOUAKAMABE (Richard), Inspecteur des Douanes. 

4/- Direction des Enqu~tes et Recherches 
a/- Service des Enqu~tes : 

M. OSSETE-NIAMBA (Valence), Inspecteur des Douanes. 
b/- Service des Recherches : 

M. MAMBOU-GUYE (Jean Aim~), Inspecteur Principal des 
Douanes. 

5/- Direction de l'Inspection 
a/- Services S~dentaires : 

M. BILONGO (Joseph), Inspecteur Adjoint des Douanes. 
b/- Service Actif : 

Mme. MABIALA (Agathe), Inspectrice des Douanes. 

6/- Direction Informatique, Statistiques, Etudes 
Economiques et Prospectives 

a/- Service Informatique et Statistiques : 
M. 'MIATABOUNA (Enoch), Inspecteur des Douanes. 

b/- Service de la Pr~vision : 
M. 'NGAMY-TSOUMOU, Administrateur des SAF. 
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c/- Service des Etudes et Prospectives : 
M. ILOUONI (Pierre), Attach~ des SAF. 

BI-- SERVICES REGIONAUX EXTERIEURS 
1/- Bureau Principal Brazzaville Beach 

M. ANDZOUANA-GUELLON, Inspecteur des Douanes. 
2/- Bureau Principal Brazzaville A~roport Maya-Maya: 

M. AMBARA (Ren~), Inspecteur Principal des Douans. 
3/- Bureau Principal Pointe-Noire - Port: 

M. DIOP (IBRAHIMA), lnspecteur des Douanes. 
4]- Bureau Principal Pointe-Noire Ext~rieur 

M. MABIALA (Fernand), Inspecteur des Douanes. 
5/- Bureau Principal Loubomo 

M. BOUTSI-KISSAMBOU, Inspecteur des Douanes. 
6/- Bureau Regional de Ouesso 

M. ETOUA (Andr~), Attach~ des Douanes. 
7/- Bureau R~gional d 'Impfondo 

M. AMBARA (Pierre), Attach~ des Douanes. 
C]- RECETTES PR/NC/PALES 

1/- Recette Principale Pointe-Noire : 
M. MIKEMY (Edouard), Inspecteur Principal des Douanes. 

2/- Recette Principale de Brazzaville : 
M. MBERI (Pierre), Inspecteur des Douanes. 

D/- INSPECTION DES BRIGAGES 
1/- Inspection Brigade Bureau Principal Brazzaville Beach 

M. OKEMBA (Ambroise), Capitaine des Douanes. 
2/- Inspection Brigade Bureau Principal Brazzaville - Maya-Maya 
M. BAZEBIKOUELA (Narcisse), Capitaine des Douanes. 

3/- Inspecteur Brigade Pointe-Noire - Port 
M. SITA-BITORI, Adjudant des Douanes. 

4/- Inspection Brigade Bureau Principal Pointe-Noire 
Ext~rieur 

M. DIMINA (Basile), Adjudant des Dovanes. 
5/- Inspection Brigade Bureau Principal Loubomo 

M. OBAMI (Fran~ois), Adjudant des Douanes. 

PENSION 

Par arr~t~ n 8061 du 16 septembre 1985, sont conc~d&es 
sur la Caisse de Retraites des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion au fonctionnaire, agent de T'tat, ci-apr~s : 
NO du titre :5614 -- IKOBA n~e AWOLA (Suzanne) ; 
- Grade : Veuve dun ex-Infirmier Brevet~ de 2~me ~chelon 

des cadres de la cat~gorie D-I des services sociaux (Sant~) ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension :320-73%, 
pour compter du ler d~cembre 1983 - 48,5%, pour comp 
ter du ler janvier 1985 ; 
Nature de la pension : Reversion; 
Montant annuel et date de misc en paiement : 78.492/a1, 
le 1er d~cembre 1983 - 9.415/mois, le 1er janvier 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Regina, n~e le 5 mars 1965 - Jean-Marie, n~ le 25 f~vrier 
1967 - Fernand, n~ le 19 juillet 1970 - Romaine, n~e le 30 

septembre 1972; 
Pensions temporaires d'orph~lins :jusqu'au 30 mars 1985  
40%: 62.792/an, le 1 er novembre 1983 -40% : 8.153/mois, 
le 1er janvier 1985 - 30% : 6.115/mois, Je 5 mars 1986  
20% : 4.076/mois, le 25 f~vrier 1988 - 10% : 2.038 du 19 
juillet 1991 au 29 septembre 1993 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre elev~es au taux des 
allocations familiales avant janvier 85 et cumulables le 1 er 
janvier 1985 avec les allocations familiales. 

N? du titre :5615 -- EFOULA n~e AKEOUA ; 
Grade : Veuve d'un ex-Instituteur de ler ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B-I des services sociaux (Enseignement); 
Indice de liquidation et pourcentage de pension :590 -27% 
pour compter du I er janvier 1984 - 32%, pour compter du 
I er janvier 1985 ; · 
Nature de la pension : Reversion; 
Montant annuel et date de misc en paiement : 53.528/an, 
le I er janvier 1984- 11.454/mois, le l er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Nadine, n~e le 11 f~vrier 1971 - Ghislain, n~ le 7 juiltet 
1972 - Sidonie S., n~e le 10 juin 1974 -Brice D.D., n~ le 11 
septembre 1976 - Obhi S., n~ le 8 mai 1983; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 53.528/an,le 12 
d~cembre 1983 - 50% : 11.454/mois, le ler janvier 1985 
40% : 9.163/mois, le 24 janvier 1993 - 30% : 6.872/mois, 
le 30 juin 1994 - 20% : 4.581/mois, le 10 juin 1995-10%: 
2.291/mois du ll septembre 1997 au 7 mai 2004 ; / 
Observations : PTO Susceptibles d'etre elev~es au taux des 
allocations familiales. avant le ler janvier 1985 et 'cumula 
bles avec les allocations familiales le ler janvier_ 1985. 

Par arret~ n 8062 du 16 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraite, des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
au fonctionnaire, agent de l~tat, ci-apr~s : 
N? du titre : 5609 -- GOUALA-POUNGOU n~e MAKANDZI 

KANI (Cath~rine) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Garde R~publicain ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 130 -31% 
le 1er octobre 1983 et pour compter du ler janvier 1985 ; 
Nature de la pension : Reversion ; 
Montant annuel et date de misc en paiement : 13.544/an, 
le ler octobre 1983 - 2.444/mois, le I er janvier 1985. 

Par arr~t~ n 8063 du 16 septembre 1985, sont r~vers~es 
sur la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion aux ayant-cause ci-apr~s : 
N du titre :5.612 - NGAKOSSO n~e NIAME (Julienne) ; 
- Grade : Veuve dun ex-Chef M~canicien de l~re classe, 

~chelle 9, 11~me ~chelon du CFCO ; 
lndice de liquidation et pourcentage de pension: 880- 54%; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel et date de mise en paiement :28.829/mois, 
le lerjanvier 1985; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : David, 
n~ le 6 f~vrier 1968 - Berthe Clarisse, n~e le 4 juillet 1970 
Guil~ne, n~e le 2 juillet 1973 - Viviane, n~e le 9 juillet 
1975; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 40% : 23.064/mois, le 
ler janvier 1985 - 30% : 17.298/mois, le 6 f~vrier 1989 
20% : 11.532/mois, le 4 janvier 1991 -10%: 5.766/mois du 
2 juillet 1994 au 8 juillet 1996 ; 
Observations : PTO Cumulables avec les allocations fami 
liales. 

N?du titre :5.613 -- ONDJEAT n~e LEMBO (Veronique) ; 
Grade : l~re veuve d'un ex-Secr~taire d'Administration 
Principal de 4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B-II 
des SAF; . 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 700 - 53% 
pour compter du 1er novembre 1983 - 51,5%, pour comp 
t er du 1 er janvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 62.328/an, 
le ler novembre 1983 - 10.934/mois, le ler janvier 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : . 
Annie, n~e le 20 septembre 1968 - Odette, n~e le 24 juillet 
1970 - Patric, n~ le 12 d~cembre 1971 - Est~re, n~e le 31 
mars 1973 -Claudine, n~e le 15 f~vrier 1974 - Landry, n~ le 
3 mai 1975 - Romuald, n~ le 15 mars 1976 -Placide, n~ le 7 
Juin 1977 - Abandza, n~ le 14 mars 1983; 
Pensions temporaires ·d'orph~lins : jusqu'au 30 septembre 
1984, 50% : 124.656/an, le ler novembre 1983 - 50% : 
21.869/mois, le ler janvier 1985 - 40% : 17.495/mois, le 
15 f~vrier 1995 - 30% : 13.121/mois, le 5 mai 1996 -20% : 
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8.747/mois, le 15 mars 1997 - 10% : 4.373/mois du 7 juin 
1998 au 13 mars 2004 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~ees au montant 
des allocations familial es et cumulables le I er janvier 1985. 
B~n~ficie d'une majoration pour famille nombreuse de 55%, 
pour compter du ler novembre 1983,s0it 68.564/an - 60%, 
pour compter du ler octobre 1984,soit 74.796/an et 60%, 
du 1er janvier 1985,soit 13.122/mois. 
Concours avec Mme. NG ALA (Augustine). 

Par arret~ n 8064 du 16 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension, 
au fonctionnaire, agent de P'tat ci-apr~s: 
N? du titre :5.635 -MALOUONA (Placide); 

Grade : Professeur Adjoint Technique de 7me ~chelon 
(Services sociaux - Enseignement) ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 1180 
42,5%, le ler avril 1985; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant et date de mise en paiement : 60.848/mois, le Jer 
avril 1985 ; 
Enfants a charge !ors de la liquidation de la pension : 
Alexis S., n~ le 3 juillet 1972 - Lydie, n~e le 17 septembre 
1975; 
Observations : B~n~ficie ·dune majoration pour famille 
nombreuse de 30%, pour compter du 1er avril 1985, soit 
18.255/mois. 

Par arret~ n 8065 du 16 septembre 1985, est r~vers~e sur 
ta Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
aux ayants-cause ci-apr~s : 
NO du titre :5.618 - BILONGO n~e KOLELA (Madeleine); 

Grade : Veuve dun ex-Chauffeur de 10~me ~chelon ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension :280-18%. 
pour compter du 1 er juin 1982 - 15%, pour compter clu I er 
janvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel et date demise en paiement : 16.936/an, le 
ler juin 1982 - 2.548/mqis, le ler janvier 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Gis~le, n~e le 8 novembre 1968 - Gaston, n~ le 29 janvier 
1972 - Viviane, n~e le 21 mars 1974; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 30% : 10.160/an, le S 
mai 1982 - 30% : 1.530/mois, le 1er janvier 1985 - 20% : 
1.020/mois, le 8 novembre 1989 - 10% : 510/mois du 29 
janvier 1993 au 20 mars 1995 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales avant le ler janvier 1985 et cumu 
lables avec les allocations familiales le I er janvier 1985. 

Par arr~t~ n' 8066 du 16 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension, 
au fonctionnaire, agent de l'~tat ci-apr~s : 
N?du titre :5.636 -- NIABIA (Jean Marie); 

Grade : Ex-Inspecteur de P'Enseignement Primaire de 10me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A-I des Services Sociaux 
(Enseignement); 
In dice de liquidation et pourcentage de pension : 19 50  
57%, pour compter du ler mai 1985 ; 
Nature de la pension :Anciennet~; . 
Montant et date demise en paiement : 134.861/mois, le ler 
mai 1985; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : Alain- 
Blaise, n~ le 8 ao~t 1966 - Mireille Ang~le, n~e le 16 juin 
1969; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille nom 
breuse de'35%, pour compter du 1er mai 1985,soit 47.201/ 
mois. 

Par arr~t~ n 8067 du 16 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension, au 
fonctionnaire de l'~tat, ci-apr~s : 

N' du titre :5.584 -POUELE (Alexandre) ; 
Grade : EMPHC de 9~me ~chelon, ~chelle 10- Statut du 
personnel permanent ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 944 - 34%, 
pour compter du ler janvier 1982 - 40,5%, pour compter 
du lerjanvier 1985; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date demise en paiement: 215.688/an, 
le ler janvier 1982 - 46.388/mois, le ler janvier 1985; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Alexandre, n~ le 9 septembre 1965 - Am~lie, n~e le ler jan 
vier 1968 - Aurore, n~e le 22 aot 1970 - Guy Alain, n~ le 
12 novembre 1966; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse de 10%, pour compter du ler janvier 1982soit 
21.568/an - 10%, pour compter du ler janvier 1985 soit 
4.638/mois. 

Par arr~t~ n 8209 du 19 septembre 1985, sont conc~d~es 
ou r~serv~es sur la caisse de retraite des fonctionnaires et assi 
mil~s, les pensions, aux fonctionnaires, agents de I~tat ou les 
ayants-cause ci-apr~s : 
N? du titre : 5.597 - MAMBOU (Jean Baptiste); 

Grade : Commis de 10~me ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie D-II des SAF ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 350 
50,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date demise en paiement : 21.445/mois, 
le ler mai 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Roselyne, n~e le 26 d~cembre 1972 - Ginette Emma, n~e 
le 15 mars 1974 - Evelyn Jean, n~ le 15 mars 1974  
Armand, n~ le 6 mars 1980; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse. 

RECTIFICATIF N? 8342/MF--DGB--2--SPE du 21 septembre 
1985, ~ larret~ n 6295/MF-DGB-2-SPE du 12 jillet 
1985, portant concession de pension sur la caisse de Retrai 
te de la R~publique Populaire du Congo, en ce qui concerne 
M. MANTHELOU (Jacques). 

Sont conc~d~es ou r~vers~es au titre de la Caisse de Retrai 
te de la R~publique Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires de T~tat ou ~ leurs ayants droit : 

Au lieu de : 
N? u titre : 5.569 -- MANTHELOT (Jacques) ; 

Grade : Ex-Inspecteur Adjoint des Imp~ts de 4~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A-2 ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 1620  
54,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant mensuel et date de mise en paiement : 107 .126/ 
mois, le 1 er mars 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ghislaine, n~e le 19 janvier 1967 - Patrick, n~ le 16 janvier 
1968 - Corine, n~e le 3 juin 1969 - Armand, n~ le 4 janvier 
1971 - Ermine, n~e le 15 octobre 1972 - A. Delaurea, n~e le 
4 aot 1975; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse de 45%,soit 48.207/mois, pour compter du ler 
mars 1985. 

Lire : 
N?du titre :5.569 - MANTHELOT (Jacques); 

Grade : Ex-Inspecteur Adjoint des Imp~ts de 4~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A-2 ; 
lndice de liquidation et pourcentage de pension : 1620  
57%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant mensuel et date de mise en paiement : 112.039/ 
mois, le 1 er mars 1985 ; 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Ghislaine. n~e le 19 janvier 1967-. Patrick, n~ le 16 janvier 
1968 - Corine, n~e le 3 juin 1969 - Armand, n~ le 4 janvier 
1971 - Ermine, n~e le 15 octobre 1972 - A. Dehaur~a, n~e 
le 4 aot 1975; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse, pour compter du ler mars 1985,soit 50.417/ 
mois. 

Par arr~t~ n 8630 du 26 septembre 1985, est r~vers~e sur 
la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
aux ayants-cause ci-apr~s : 
N? du titre :5.621 - MOUNGOUNGA n~e MBOYO (Ang~le) ; 

Grade : Veuve dun ex Controleur de 8~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie B-II des PTT ; 
Indice de liquidation et pour centage de pension : 920-50%, 
pour compter du 1 er juillet 1984 et I er janvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 154.560/an 
le lerjuillet 1984- 27.906/mois, le ler janvier 1985; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : Laure, 
n~e le 26 aot 1966 - Patricia, n~e le 29 octobre 1969  
Christiane, n~e le 11 mars 1972 - Viviane, n~e le 2 janvier 
1970; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 154.560/an, le 23 
juin 1984 - 50%: 27.906/mois, le ler janvier 1985 -40% : 
22.324/mois, le 28 avril 1985 - 30%: 16.743/mois, le 26 
aot 1987 - 20% : 11.162/mois, le 20 octobre 1990- 10% : 
5.581/mois du 11 mars 1993 au ler janvier 1997; 
Observations ; PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales -- B~n~ficie d'une majoration pour 
famille nombreuse de 20%, pour compter du ler juillet 
1984,soit 30.912/an et 20%, pour compter du ler janvier 
1985,soit 5.581/mois. 

Par arr~t~ n 8631 du 26 septembre 1985, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion aux fonctionnaires, agents de I'~tat, ci-apr~s : 
N?du titre :5.633 - IBATA n~e GAYAN (Anne); 

Grade : Veuve dun ex Inspecteur central de 3~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A-2 des PTT; 
lndice de liquidation et pourcentage de pension : 1420  
58%,pour compter du ler octobre 1981 -49%, pour comp 
ter du 1 er janvier 1985; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel et date d~ mise en paiement : 70.180/an, le 
ler octobre 1981 -78.604/an, le ler janvier 1982 - 14.214/ 
mois, le 1er janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Henri F., n~ le 15 juin 1966 - Adrienne P., n~e le 29 novem 
bre 1967 - Philippe F., n~ le 31 mars 1970- Christian, n~ le 
3 septembre 1975; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% :210.540/an, le 1er 
octobre 1981 - 50% : 235.804/an, le ler janvier 1982  
50% : 42.642/mois, le ler janvier 1985 - 40% : 34.113/ 
mois, le 15 juin 1987 - 30% :25.585/mois, le 29 novembre 
1988 - 20% : 17.056/mois, le 3 mars 1990 - 10% : 8.528/ 
mois du 31 mars 1991 au 2 septembre 1996 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le 1 er janvier 1985 et cumula 
bles avec les allocations familiales, le ler janvier 1985. 
Concours avec Mme. MBOUALE (Suzanne) et OSSETE 
(Th~r~se). 

N du titre 5.634 -Orph~lins de NGANDOU (NoEl) ; 
Grade : Enfants dun ex Professeur Adjoint d'EPS de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A-2 (Enseignement) ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 780 - 16%, 
pour compter du ler mai 1977- 19%, pour compter du 1er 
janvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : R~gis 
Paul, n~ le 28 janvier 1972 - No&l, n~ le 9 aot 1973  
Thierry, n~ le 27 octobre 1974 - Fidelia, n~e le 27 septem 
bre 1977; 

Pensions temporaires d'orph~lins : 80% : 59.904/an, le 1er 
mai 1977- 80% : 67.096/an, le ler janvier 1982 - 80% : 
14.384/mois, le ler janvier 1985 - 70% : 12.586/mois, le 
28 janvier 1993 - 60% : 10.788/mois, le 9 aout 1994  
50% : 8.990/mois du 27 octobre 1995 au 26 septembre 
1998; 

Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le 1er janvier 1985 et cumula 
bles le 1 er janvier 1985. 

-----------.·--o----- .--------- 

MINISTEREDE L' ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE ET DU POUVOIR 

POPULAIRE 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par arr~t~ n 8188 du 18 septenbre 1985, sont approu 
v~es les d~lib~rations suivantes adopt~es par le Conseil Populai 
re de la Commune de Loubomo d~sign~es ci-dessous : 

D~lib~ration n? 005/CL-CP-CE-83, portant modification 
du taux de la taxe sur la peinture unique des voitures de 
transport (taxi) dans la Commune de Loubomo ; 
D~lib~ration n 006/CL-CP-CE-83, portant r~am~nagement 
de la taxe sur la publicit~ dans la Commune de Loubomo ; 
D~lib~ration n? 007/CL-CP-CE-83, portant modification 
des taux de location des v~hicules et engins municipaux. 
Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif Communal, Maire de la 

Ville et le Percepteur Receveur Municipal de la Commune de 
Loubomo, sont charg~s,chacun en ce qui concerne,de lex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. . 

---------------0--------------- 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET 

DE LA COOPERATION 

DECRET N? 85-1111/MAEC-SG-DAAF-DP du 23 septembre 
1985, portant nomination du Personnel Diplomatique, 
en qualit~ d'Attach~. ' 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi nP 076-84.du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de T'ordonnance n019.84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n' 61-143/FP du 27 juin 1961, portant statut 
commun des cadres du personnel Diplomatique et Consulaire de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15.62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu l'arret~ n" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde de fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires · 

Vu le d~cret n 77.13/ETR-SG-DAAF-DP du_11 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des agents Congolais 
dans les postes diplomatiques ou consulaires ; 

Vu le d~cret n' 79658 du 21 d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n 85997 du 7 aot 1985, fixant le r~gime 
des indemnit~s de d~placement des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n 82-953 du 3 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets de diplomates, personnel 
administratif et technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret n 75.214 du 2 mai 1975, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations applicables aux agents diplo 
matiques, consulaires et assimil~s en poste ~ l'Etranger et aux 
Ambassadeurs Itin~rants ; 

Vu le d~cret n 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nP 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemem.ent ; · 

Vu le d~cret n 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
nP 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- Le Personnel Diplomatique d~sign~ ci-apr~s,est 
nomm~ aux Ambassades suivantes, pour y servir, en qualit~ 
d'Attach~ : 

Ambassade : Addis-Abeba 
M. LINGUISSI (William). 

Ambassade : Berlin 
M. BAKINGA (MicheD). 

Ambassade : Bonn 
M. MOKOKO EYOTA. 

Ambassade : Bruxelles 
M. OMBILI (Joseph). 

Ambassade : Bucarest 
M. MASSENGO (Charles). 

Ambassade : Dakar 
M, OBANGUE (Gaston). 

Ambassade : La Havane 
M. GAKEGNE (Erie). 

Ambassade : Libreville 
M. MBOUALA (Bernard). 

Ambassade : Moscou 
MM. NGATSE (B~noft) ; 

MBONGO (Emmanuel). 

F.A. 0. 
M. SAMBA (Mathias). 

Art. 2.-- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la Co 
op~ration, du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la Fonction 
Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances et du Budget, 
sont charg~s,chacun en ce qui le concerne,de l'ex~cution du pr~ 
sent d~cret, qui prendra effet ~ compter de la date de prise de 
service des int~ress~s aux Ambassades ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.CT.. 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvcrnemcnt, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA OBA. 
\ 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, • 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

• 
DECRET N? 85-1112/MAEC-SG-DAAF-DP du 23 septembre 

1985, portant nomination du Personnel Diplomatique, 
en qualit~ de Secr~taire d'Ambassade. ' 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi n 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019.84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979.  

vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n? 61-143/FP du 27 juin 1961, portant statut 
Commun des cadres du personnel Diplomatique et Consulaire de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant Statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde de fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 77-13/ETR-SG-DAAF-DP du 11 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations\des Agents Congolais 
dans les postes diplomatiques ou consulaires ; 

Vu le d~cret n 79-658 du 21 d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n 80.512 du 21 novembre 1980, fixant. le r~ 
gime des indemnit~s de d~placement des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n 82-953 du 3 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets de diplomates, personnel 
administratif et technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret n 75214 du 2 mai 1975, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations applicables aux agents diplo 
matiques, consulaires et assimil~s en poste ~ I'tranger et aux 
Ambassadeurs Itin~rants ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

'Vu le d~cret n 84.860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n? 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aoat 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 



16 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Septembre 1985 

Vu la loin° 45-75 du 15 mars 1975, instituant un code de 
travail de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la Convention Collective du ler septembre 1960, reglant 
I'Administration et le Gouvernement de la R~publique Populaire 
du Congo et plus particuli~rement en ses annexes II, IHI et IV; 

Vu le d~cret n 75.53 du 4 f~vrier 1975, modifiant l'annexe 
V de la Convention Collective du ler septembre 1960: 

DECRETE: 

Art. ler. - Le Personnel Diplomatique d~sign~ ci-apr~s, est 
nomm~ aux Ambassades suivantes, pour y servir, en qualit~ 
de Secr~taire d'Ambassade : 

Ambassade : Addis-Abeba 
MM. NKOUNKOU (D~sire); 

NGOTENI (Andr~). 
Ambassade : Alger 

M. OKINGA (Basile). 
Ambassade : Bangui 

M. KADIMA. 
Ambassade : Bruxelles 

MIle. NKOUELOLO (C~cile). 
Ambassade : Dakar 

M. FILA (Jean L~zin). 
" Ambassade : Kinshasa 

M. DIMI NGATSE (Gaston). 
Ambassade : Libreville 

MM. KOUMBA (Antoine) ; 
NGOULOU (Antoine). 

Ambassade : Maputo 
M. BOULENZANN. 

Ambassade : Moscou 
Mme. KANGA OKOUA n~e ODZALA (Pascaline). 

Ambassade : New-York 
M. KOUNKOU (David). 

Ambassade : Paris 
MM. ELENGA (Michel) ; 

ONGOTTO (Jacques); 
ITOUA (Justin Alphonse). 

Ambassade : Washington 
M. OW ASSA (Guillaume). 

Art. 2.- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la Co 
op~ration, du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la Fonction 
Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances et du Budget, 
sont charg~s,chacun en ce qui le concernede lex~cution du pr~ 
sent d~cret, qui prendra effet ~ compter de la date de prise .de 
service des int~ress~s aux Ambassades ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
de la-Coop~ration, 

Antoine NDINGA OBA. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, • 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0--------- . 

D~CRET N? 85-1113/MAEC-SG-DAAF-DP du 23 septembre 
1985, portant nomination du Personnel Diplomatique, 
en qualit~ de Conseiller. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019'84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n" 61-143/FP du 27 juin 1961, portant statut 
commun des cadres du personnel Diplomatique et Consulaire de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu l'arr&t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde de fonctionnai.res ; · 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 77-13/ETR-SG-DAAF-DP du 11 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des agents Congolais 
dans les postes diplomatiques ou consulai.res ; 

Vu le d~cret n 79658 du 21 d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n" 61-143/FP du 27 juin 1961, portant statut 
commun des cadres du personnel diplomatique et consulaire de 
la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret nP 85.997 du 7 aout 1985, fixant le r~gime des 
indemnit~s de d~placement des Agents de PEtat ; 

Vu le d~cret n 82-953 du 3 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets de diplomates, personnel 
administratif et technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo ; · 

Vu le d~cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret n 75.214 du 2 mai 1975, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations applicables aux agents diplo 
matiques, consulaires et assimil~s en poste ~ I~tranger et aux 
Ambassadeurs Itin~rants ; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n" 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- Le Personnel Diplomatique d~sign~ ci-apr~s, est 
nomm~ aux Ambassades suivantes, pour y servir, en qualit~ 
de Conseiller : 

Ambassade : Alger 
M. MOT ANDO MONGHOT (Yves). 
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Ambassade : Berlin 
M. ZOULA (Emmanuel). 

Ambassade : Bucarest 
M. BOUNDA (Henri). 

Ambassade : Dakar 
M. MENGA (Roger Julien). 

Ambassade : Kinshasa 
M. NDENGUE (Jean-Fran~ois). 

Ambassade : Libreville 
M. NZALA (Abe). 

Ambassade : Moscou 
M. KANGA OKOUA. 

Ambassade :New-York 
M. BALE (Serge Raymond). 

Ambassade : Washington 
M. NOUHOUANOU (Dominique). 

Art. 2.-- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la Co 
op~ration, du Travail, de I'Bmploi, de la Refonte de la Fonction, 
Publlque et de la Pr~voyance Sociale, des Finances et du Budget, 
sont charg~s,chacun en ce qui le concerne,de l'ex~cution du pr~ 
sent d~cret, qui prendra effet ~ compter de la date de prise de 
service des int~ress~s aux Ambassades ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le President du C.C.du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA OBA. 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-0---------- 
DCRET N? 85-1130/MAEC-SG-DAAF-DP du 30 septembre 

1985, portant nomination de M. ISSOMBO (Roger), en 
qualit~ d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Libreville (Gabon). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi n 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; »&nEral Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~ne 
des fonctionnaires des cadres; . 

Vu le d~cret n? 77-13/ETR-SG-DAAF-DP du 11 janvier 
1977 fixant la dut~e des affectations des agents Congolais 
dans les postes diploma tiques ou consulaires; 

Vu le d~cret n 79.658 du 21 d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n 82.953 du 3 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets de diplomates, personnel 
administratif et technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 

' en R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret n" 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 

certaines dispositions du d~cret n' 75214 du 2 mai 1975, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations applicables aux agents diplo 
matiques, consulaires et assimil~s en poste ~ IEtranger et aux 
Ambassadeurs Itin~rants; . 

Vu le d~cret n? 77418/ETR-SG-DAAF-DP du 18 aoat 
1977, portant nomination de M. OKOI (Alexis), en qualit~ 
d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~pu 
blique Populaire du Congo a Libreville ; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n" 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84858 du.13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement ; 

· DECRETE: 

Art. ler. -- M. ISSOMBO (Roger), Ing~nieur des Travaux 
Statistiques de S~me ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Techniques (Statistique), pr~c~demment Ambassa 
deur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publique Po 
pulaire du Congo ~ la Havane (Cuba), e'st nomm~ Ambassa 
deur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de a R~publique Popu 
laire du Congo ~ Libreville (Gabon), en remplacement de M. 
OKOI (Alexis), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de I'Emploi de la Refonte de la Fonc 
tion Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances et du 
Budget, sont charges, chacun en ce qui le concerne,de l'ex~ 
cution du pr~sent d~cret, qui prendra effet ~ compter de la 
date de prise de seryice de lint~ress~, ~ Ambassade de la R~ 
publique Populaire du Congo ~ Libreville (Gabon), sera publi~ 
au Journal officiel. 

Brazzaville, le 30 septembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique. 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA OBA. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-----------o 
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MINISTERE DES TRANSPORTS ET 
DE L'AVIATION CIVILE .- 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t~ n? 8626 du 26 septembre 1985, les dispositions 
de l'article ler de l'arr~t~ n 1232 du 22 f~vrier 1984. sont 
rectifi~es comme suit: ' 

a/- Avec voix deliberative : 
Au lieu de : 3/-MOKOKO-WONGOLO (Emile); 
Lire: 3/- PELLA (Albert). 
Le reste sans changement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par arr~t~ n 8627 du 26 septembre 1985, les dispositions 
de Particle I de.l'arr~t~ n 1231 du 22 f~vrier 1984 sont recti 
fi~es comme suit: ' 

a]- Avec voix deliberative : 
Au lieu de : 3/- MOKOKO-WONGOLO (Emile); 
Lire : 3/- PELLA (Albert). 
Le reste sans changement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par an~t~ n 8628 du 26 septembre 1985, les dispositions 
de l'article 1er de l'arr~t~ n 1230 du 22 f~vrier 1984, sont rec 
tifi~es comme suit : 

a/- Avec voix d~lib~rative : 
Au lieu de :2/- MOKOKO-WONGOLO (Emile); 
Lire : 2/- PELLA (Albert). 
Le reste sans changement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par arr~t~ n 8629 du 26 septembre 1985, Les dispositions 
de l'article ler de l'arr~t~ n 1229 du 22 f~vrier 1984. sont rec 
tifi~es comme suit: " 

a/- Avec voix d~lib~rative : 
Au lieu de : 3/- MOKOKO-WONGOLO (Emile) ; 
Lire : 3/- PELLA (Albert). 
Le reste sans changement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter,de la date de 
sa signature. 

-----.---------0--------------- 
MINISTERE DUTRA VAIL, DE L'EMPLOI 

DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA PREVOY ANCE SOCIALE 

DECRET N85-1090/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 septem 
bre 1985, portant reclassement et nomination de Mle. 
NZIMBOU (Antoinette), Institutrice de ler echelon, des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE.. 

Vu la constitution du 8 juillet l 979 ; 
Vu la loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de ccrtaincs dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu l'arrt~ n 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret nO 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres des fonctionnai 
res ; . 

Vu le d~cret n 62-197/FP du S juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat ; 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'ffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
I er - Paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocagc des avancements des agents de J'f:tat ; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments, r~visions des situationis administratives des agents de 
I'~tat ; 

Vu la d~cision n' 31/PCT-CC-BP-DIE-ESP du 13 novem 
bre 1981, mettant en stage de trois ans, certains Instituteurs ~ 
l'~cole Sup~rieure du Parti, pr~s le Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail ; 

Vu la d~cision n .../PCT-CC-BP-DIE-ESP du 28 d~cem 
bre 1982, portant admission au Diplme d'~tudes Sup~rieures 
des Sciences Sociales et Politiques (DECCSP), session d'Octo 
bre 1982; 

Vu la lettre n 965/MEN-DGAS-DPAA-SP du 8 octobre 
1983, du Directeur du Personnel et des Affaires Administrati 
ves, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu l'arr~t~ n 11871/MEN-DGAS-DPAA du 16 d~cembre 
1982, portant titularisation de certains Instituteurs et Institu 
trices Stagiaires, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo, au titre de Tann~e 1978; 

Vu Facte n 046/PCT-SPCC du 22 novembre 1974, por 
tant application des Statuts de I'Ecole Sup~rieure du Parti, 
pr~s le Comit~ Central du P.CT.; 

DECRETE 

Art. ler. -MIle. DZIMBOU (Antoinette), Institutrice de 
ler ~chelon, indice 590, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ I'Eco 
le R~gionale du Parti au Kouilou, titulaire du diplome d'~tudes 
Sup~rieures des Sciences Sociales et Politiques (D.E.SSSP) ; 
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Option : Economie Politique - session 1982 -, d~livr~ par I'Eco 
le Sup~rieure du Parti, pr~s le Comit~ Central du Parti ~ Braz 
zaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e au 
grade de Professeur de Lyc~e de ler ~chelon, indice 830. ACC : 
n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 30 mai 
1983, date effective de reprise de service de lint~ress~e, ~ la 
rentr~e scolaire 1983-1984, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier. Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---· ------ 

DECRET N 85-109 1/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 septem 
bre 1985, portant reclassement et nomination de M. NZI 
HOU (Francois Ange), Instituteur de ler ~chelon, des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; · 

Vu l'arr~t& n? 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, F 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres des fonctionnai 
res 

vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la toi n 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat ; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
ler - Paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n 74.470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juil!ct 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'tat ; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du S mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments, r~visions des situations administratives des agents de 
T~tat ; 

Vu la d~cision n? OO8/PCT-CC-BP-DIE-ESP du 4 octobre 
1982, mettant certains Instructeurs Politiques en stage de 5 
ans ~ PEcole Sup~rieure du Parti, pr~s le Comit~ Central du 
Parti Congolais du Travail ; · · 

Vu la d~cision n O38/PCT-CC-BP-SCE du 16 janvier 
1985, portant admission au Diplme d'~tudes Sup~rieures 
des Sciences Sociales et Politiques (DE.S.S.SP.) 2~me session 
ann~e acad~mique 1983-1984; . 

Vu Jarret~ n 6349/MTPS-DGTPS-DGTFP-DFP du 5 juil 
let 1982, portant reclassement et nomination de M. NZIHOU 
(Fran~ois Ange); 

Vu la lettre n? 270/MEFA-SG-DPAA-SP-PI du 17 avril 
1985, transmettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- M. NZIHOU (Fran~ois Ange), Instituteur de 
Ier ~chelon, indice 590, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement), en service a Braz 
zaville, admis au Diplome d'Etudes Sup~rieures des Sciences 
Sociales et Politiques (D.E.S.S.S.P.), obtenu ~ l'~cole Sup~ 
rieure du Parti, session 1984, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ Professeur de Lyc~e de ler ~chelon, 
indice 830. ACC : n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, pour compter du 14 jan 
vier 1985, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ 
Tissue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1092/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 sep 
tembre 1985, portant reclassement et nomination de Mme. 
BIKEDI n~ MAKANGOU (Henriette), Professeur de CEG 
de S~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, 
des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; . 

Vu l'art~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat; " 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement Secondaire, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19,20 et 21 
du d~cret n 64-165 du 22 mai 1984, fixant le statut commun 
des cadres de IEnseignement ; 

Vu le d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 81-707 du 19 octobre 1981, compl~tant 
l'article 2 du d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de l~tat ; 

Vu l'arr~t~ n' 10427/MTPS-DGTFP-DFP du 8 novembre 
1982, autorisant certains Professeurs des Services Sociaux 
(Enseignement), ~ suivre un stage de formation ~ PINSSED 
(Regularisation) ; 

Vu l'an&t~ n 10926/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 30 d~ 
cembre 1983, portant promotion des Professeurs de CEG des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo, au titre 
de l'ann~e 1982; 

Vu la lettre n? 877/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 18 octo 
bre 1984, du Directeur du Personnel et des Affaires Adminis 
tratives, transmettant le dossier de lint~ress~e; 

Vu la demande de lint~ress~e du 4 aot 1984 ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n' 
67-304 du 30 septembre 1967, susvis~, Mme. BIKEDI n~e 
MAKANGOU (Henriette), Professeur de CEG de 5~me ~chelon, 
indice 1020, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement), en service ~ Pointe-Noire, titulai 
re du Certificat d'Aptitude Professionnelle a l'Enseignement, 
dans les Lyc~es (CAPEL), Option : Histoire - G~ographie, (ses 
sion 1983), d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI de Braz 
zaville, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e 
Professeur Certifi~ de 4~me ~chelon, indice 1110. ACC :n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de l'anciennet~ que de la solde, pour compter du 1l oc 
tobre 1983. date effective de reprise de service de lint~ress~e, ~ la rentr~e scolaire 1983-1984, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

D~CRET N? 85-1093/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 sep 
tembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
OSSIBI (Fid~le), Inspecteur Mixte des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Postes et T~l~communications. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu Jarret~ n' 2087/FP du 2I juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'~tat· 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l~tat ; 

Vu fe d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Etat; . Vu larret& nP 4204/MTPS-DGTFP-DFP du 1er juin 1984, 
autorisant certains fonctionnaires des PTT, ~ suivre un stage 
de formation d'lnspecteurs Principaux des services postaux et 
financiers en France, en tete M. POUCKOUA (Joseph) ; 

Vu Jarret~ n? 3076/MININFO-PT du 23 mars 1982, por 
tant promotion, au titre de lann~e 1981, des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A-II et B des Postes et T~l~commu 
nications (Branches Administratives et Techniques) de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 59-11 du 24 janvier 1959, fixant le statut 
des cadres des Directeurs et Inspecteurs Principaux des Postes 
et T~l~communications (PTT) ; 

Vu la lettre n 768/DA-9 du 20 novembre 1984,du Direc 
teur G~n~ral, Pr~sident de Office National des Postes et T~l~ 
communications et de la Caisse Nationale dpargne, transmet 
tant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu la demande de l'int~ress~; 

DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 59 
11 du 24 janvier 1959, susvis~, M. OSSIBI (Fid~le), Inspecteur 
Mixte de 4~me ~chelon, indice 810, des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Postes et T~l~communications (Branches Ad 
ministratives), titulaire du diplome d'Aptitude ~ PEmploi d'Ins 
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pecteur Principal des Services Postaux et Financiers, obtenu au 
Centre International de Perfectionnement des cadres des Postes 
et T~l~communications ~ Paris, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur Principal de 2~me ~chelon, 
indice 890. ACC :n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, pour compter du 25 juin 
1984, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

D~CRET N? 85-1094/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 sep 
tembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
KAMANGO (Philippe), Professeur de CEG de 2~me ~che 
lon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; _ 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu l'arr~t~ n9 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la rio 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T~tat· 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2 ; 

Vu le d~cret n? 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'Etat; . 

Vu le d~cret n 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de I'Enseignement de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tab]eau hi~rarchique des cadres de PEnseignement Secondaire, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19,20 et 21 
du d~cret n 64-165 du 22 mai 1965, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement ; 

Vu l'ant& a9 7442/MEN-DGAS-DPAA-SP du 22 septem 
bre 1983, portant promotion, au titre de lann~e 1980, des Pro 
fesseurs de CEG de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n' 133/MESS-DGES-DPAA-SP du 10 mai 
1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, 
transmettant le dossier de lint~ress~; 

Vu la demande de lint~ress~, en.date du 10 avril 1985; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions du d~cret n' 67 
304 du 30 septembre 1967, susvis~, M. KAMANGO (Philippe), 
Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment), titulaire de la licence en Sciences de l'~ducation (Session 
1981), d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur 
de Lyc~e de ler ~chelon, indice 830. ACC :n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~, pour compter du 10 octobre 1981, date 
effective de prise de service, ~ la rentr~e scolaire 1981-1982 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal officiel. · 
Brazzaville, le 17 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-------- _-0---------- 

DECRET N? 85-1095/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 sep 
tembre 1985, portant versement, reclassement et nomina 
tion de M. GAYALA (Alexis), Comptable Principal du Tr~-  
sor de S~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Financiers (SAF}. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
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Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 73-143 du 24 avril 1973, fixant les condi 
tions de changement de cadre des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le d~cret n" 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; . . - 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouverement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n" 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de I'Enseignement de la R~publique 

Vu l'an~t~ n? 11034/ME-TPG-CE-SA-PERS du 30 novem 
bre 1983, portant promotion, au titre de lann~e 1983, des 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A-II et B des SAF (Tr~ 
so1); 

Vu Tacte n 046/PCT du 22 novembre 1974, portant appli 
cation des statuts de l'Ecole du Parti, pr~s le Comit~ Central du 
P.CT.; 

Vu la note de service n' 0422/PCT-CC-BP-DIE-ESP-DE-SSE 
du 29 juin 1982, mettant certains Instituteurs Politiques en sta 
ge de cinq ans, ~ I~cole Sup~rieure du Parti Congolais du Tra 
vail; ' 

Vu la d~cision n O38/PCT-CC-BP-SCC-ESP-D-SEC du 16 
janvier 1985, portant admission au diplome d'~tudes Sup~rieu 
res des Sciences Sociales et Politiques (D.E.S.S.S.P.), 2~me ses 
sion - ann~e acad~mique 1983-1984 ; 

Vu la.d~cision n O08/PCT-CC-BP-DIE-ESP du 4 octobre 
1982, mettant certains Instituteurs Politiques, en stage ~ 1Eco 
le Sup~rieure du Parti, pr~s le Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail; 

Vu la lettre en date du 4 mars 198S, transmettant le dossier 
de l'int~ress~; 

Vu la demande de linteress~, en date du 13 janvier 198S ; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions combin~es du 
---d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 et de lacte n' 046/PCT du 

22 novenibre+1974, susvis~s, M. GAYALA (Alexis), Comptable 
Principal du Tr~sor de S~me ~chelon, indice 760, des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II du Tr~sor, admis au dipl~me dtu 
des Sup~rieures des Sciences Sociales Politiques (DESSP), d~li 
vr~ par I'Ecole Sup~rieure du Parti, prs le Comit~ Central du 
Parti Congolais du Travail ~ Brazzaville, est vers~ dans les ca 
dres des Services Sociaux (Enseignement), reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur de Lyc~e de 1er ~che 
lon, indice 830. ACC ;n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qu prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter de la date 
effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son sta 
ge, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 septembre 198S. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DCRET N 85-1097/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-17 du 17 sep 
tembre 198S, portant versement, reclassement et nomina 
tion de M. DOHA (Daniel), Professeur de CEG de 7~me 
~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 19.79 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; . 

Vu l'arr~t& n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · · 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant Ia hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
· mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 73-143 du 24 avril 1973, fixant les condi 
tions de changement de cadre des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1er, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n" 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l~tat ; 

Vu le d~cret n" 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat· 

vi le d~cret n' 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers ; 

Vu l'arr~t~ n? 883/MTERFPPS-DGTFP-DFP du 31 janvier 
198S, autorisant certains fonctionnaires des Services Sociaux 
(Enseignement), d~clar~s admis au Concours Professionnel, ~ 
suivre les cours ~ I'cole Nationale d'Administration et de Ma 
gistrature (ENMA) Fili~re Administration G~n~rale - Cycle Su 
p~rieur, en t~te DOHA (Danie)); 

Vu 'arret& n 2932/MEFA-DGAS-DPAA du 26 mars 1985, 
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portant promotion des professeurs de CEG des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo, au titre de lann~e 1984 ; 
· Vu la lettre n? 0492/DCLBA-SAF du 20 juin 1985, du Di 
recteur Central des Logements et B~timents Administratifs, 
transmettant le dossier de lint~ress~; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 14 juin 1985 

DECRETE : 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets nOS 73-143 du 24 avril 1973 et 62426 du 29 d~cembre 
1962, susvis~s, M. DOHA (Daniel), Professeur de CEG de 7~me 
~chelon, indice 1180, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Sociaux (Enseignement), titulaire du Diplome de 
P'Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature, Option : 
Administration G~n~rale, est vers~ dans les cadres des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), reclas 
s~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Administrateur des 
SAF de 5~me ~chelon, indice 1190. ACC : 8 mois 9 jours. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 4 juin 
1985, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N 85-1103/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-17 du 23 sep 

tembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
MABIALA MOUKOUMA (Francois), Professeur de CEG de 
3~me ~chelon.des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du· 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979 ; 

Vu Parr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du S juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du S juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2;  

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; o 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cad-res de l'Enseignement ; , 

Vu le d~cret n 67-304/MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de PEnseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dis 
positions des articles 19, 20 et 2I du d~cret n 64-165 du 22 
mai 1964, fixant le statut commun des cadres de I'Enseigne 
ment; t 

Vu les r~sultats du concours dEntr~e ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de I'ducation pour la Formation des Professeurs 
de Lyc~e - session de Mars 1982; 

Vu l'arr~t& n 627/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 3 f~vrier 
1984, portant promotion des Professeurs de CEG des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, au titre de lann~e 1983 ; 

Vu la lettre n 145/MESS-DGES-DPAA-SP-P3 du 27 mai 
1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, 
transmettant le dossier de lint~ress~ ; ' 

Vu la demande de lint~ress~, du 29 avril 1985 ; 

DECRETE : 

Art. ler. - En application des dispositions du d~cret n' 67 
304 du 30 septembre 1967, susvis~, M. MABIALA MOUKOU 
MA (Francois), Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), en service au Lyc~e de la R~volution ~ Brazza 
ville, titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ PEnsei 
gnement, dans les Lyc~es (CAPEL), Option : Histoire -G~ogra 
phie (Session 1984), d~livr~ par 'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur certifi~ de 2~me ~chelon, indice 920. ACC : n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du ler oc 
tobre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ 
la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N 85-1104/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-MM du 23 
septembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
TCHICAYA (Vincent-Modeste), Professeur de CEG de 
3~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services sociaux [Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
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Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du,21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; , 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; . · 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et revisions des situations administratives des agents de 
l'Etat · . 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; · 

Vu le d~cret n' 67-304/MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de PEnseignement Secondaire, abrogeant et remplaant les dis 
positions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 
mai 1964, fixant le statut commun des cadres de PEnseigne 
ment; 

Vu l'attestation n 19/UMNG-DIRI du 19 mars 1985, por 
tant admission au concours d'entr~e ~ PINSSED, section des 
Professeurs de Lyc~e; 

Vu larret~ n' 627/MEN-DGAS-DPAA-SP-PI du 3 f~vrier 
1984, portant promotion des Professeurs de CEG des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo, au titre de lann~e 
1983; 

Vu la demande de l'int~ress~, en date du 28 mai 1985 ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 67 
304 du 30 septembre 1967, susvis~, M. TCHICAYA (Vincent 
Modeste), Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (En 
seignement), en service au Lyc~e Karl Max ~ Pointe-Noire, titu 
laire du Certificat d 'Aptitude Professionnelle a l'Enseignement 
dans les Lyc~es (CAPEL) Option : Sciences Naturelles (Session 
1984), d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur 
certifi~ de 2~me ~chelon, indice 920. ACC : n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du ler oc 
tobre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ 
la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N 85-1105/MTERFPPS-DGFP-DC-SRSA du 23 sep 
tembre 1985, portant r~vision de la situation administrative 
de M. GUEKOU (Alphonse), Professeur de Lyc~e Stagiaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 01984du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; ' 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

. Vu le d~cret n' 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; . · 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret nP 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-S0/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l~tat ; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; - 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat · . 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu Parr~t n 10001/MJT-DGTFP-DEP du 20.d~cembre 
1977, portant int~gration et nomination de certains El~ves sor 
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tis de l'Ecole Normale de Loubomo dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement); 

Vu le d~cret n? 82-303/MTPS-DGTFP-DFP du 19 aot 
1982, portant reclassement et nomination de certains Institu 
teurs et Institutrices des cadres des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en tete Mlle MASSALA (Pierrette); 

Vu la lettre n 22/PCT-CC-BP-DIE du 16 juin 1983, du 
Directeur de Cabinet, transmettant le dossier de l'int~ress~; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 23 septembre 
1983; 

Vu l'an~t& n 1I871/MEN-DGAS-DPAA-SP-P1-SI du 16 
d~cembre 1982, portant titularisation de certains Instituteurs 
et Institutrices Stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique 

. Populaire du Congo, au titre de lann~e 1978; 

DECRETE: 

Art. ler. -- La situation administrative de M. GUEKOU 
(Alphonse), Professeur de Lyc~e Stagiaire des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
est r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation : 
Cat~gorie B - Hi~rarchie I 

Titulaire du Certificat de Fin d'Etudes des Ecoies Normales 
(CFEEN) est int~gr~ et nomm~ Instituteur Stagiaire, indice 
530, pour compter du 3 octobre 1977, date effective de pri 
se de service de lint~ress~, (arr~t~ n 1000I/MJT-DGTFP 
DFP du 20 d~cembre 1977). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie I 
Titulaire du Diplome d'Etudes Sup~rieures des Sciences So 
ciales et Politiques (DESSSP), est reclass~ et nomm~ Pro 
fesseur de Lyc~e Stagiaire, indice 790, pour compter du 5 
janvier 1982, date effective de reprise de service de lint~ 
ress~, ~ lissue de son stage, (d~cret n 82-303/MTPS 
DGTFP-DFP du 19 avril 1982). 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Titularis~ et nomm~ Instituteur de ler ~chelon, indice 590, 
pour compter du 3 octobre 1978, (arr~t~ n 11871/MEN 
CAB-DPAA du 16 d~cembre 1982). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie A, Hie~rarchie II 

Instituteur de ler ~chelon, indice 590, pour compter du 3 
octobre 1978. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie I 
Titulaire du Diplome d'Etudes Sup~rieures des Sciences So 
ciales et Politiques (DESSSP), est reclass~ et nomm~ Profes 
seur de Lyc~e de ler ~chelon, indice 830, pour compter du 
5 janvier 1982, date effective de reprise de service de lint~ 
ress~, ~ l'issue de son stage. ACC :n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~, pour compter des dates cidessus indiqu~es, 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1106/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 23 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
AKA-EVY (Jean Luc Saint Vito), dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu l'arr~et~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
. ment sur la solde des fonctionnaires ; _ _ 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; , 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de P'Enseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n? 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun de TEnseignement ; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires, 
que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985,d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; . . 

Vu la lettre n 510/MSA-CAB du 22 avril 1985, du Minis 
tre de la Culture et des Arts ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 67 
304 du 30 scptembre 1967, susvis~, M. AKA-EVY (Jean Luc 
Saint Vito), titulaire du Doctorat de 3~me cycle en Histoire de 
l'Art, obtenu ~ P'Universit~ de Paris I -- Panth~on-Sorbonne, 
est int~gr~, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), et nomm~ au grade de Pro 
fesseur de Lyc~e de 2~me ~chelon stagiaire, indice 920. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la Culture et des Arts. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 
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Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------o-·-------- 

D~CRET N? 85-1107/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 23 sep-  
tembre 1985, retirant les dispositions du d~cret n 84-353/ 
MTPS-DGTFP-DFP du 12 avril 1984, portant int~gration et 
nomination de M. NGAMBARA (Ren~), Assistant Principal 
contractuel dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du 
personnel des cadres du Journalisme (Information). 

LE PREMIER MINIS.TRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son artice ler, para 
graphe 2 ; 

Vu le d~cret n 74470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina-. 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nP 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982, portant statut 
particulier des cadres de !'Information ; 

Vu le Protocole d'accord du 29 novembre 1980, sign~ entre 
la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie ; 

Vu la lettre n' 26/MIPT-DGPE-QNW du 28 janvier 1985, 
du Directeur du Quotidien Nationale d'Information «Mweti», 
transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu le d~cret n? 84-353/MTPS-DGFP-DFP du 12 octobre 
1984, portant int~gration et nomination de M. NGAMBARA 
(Ren~), Assistant Principal contractuel dans les cadres de la ca 

t~gorie A, hi~rarchie I du Personnel des cadres du Journalisme 
(Information) ; 

Vu lanet&.n 7095/MTPS-DGTFP-DFP du 7 aout 1984, 
portant versement et nomination des agents contractuels de la 
Convention Collective du ler septembre 1960, en service au 
Minist~re de Information et des Postes et T~l~communications 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I du statut particu 
Jier des cadres de l'lnformation (Personnel des cadres du Jour 
nalisme) ; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 25 janvier 1985 ; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- Sont et demeurent retir~es les dispositions du 
d~cret n? 84-353/MTPS-DGTFP-DFP du 12 avril 1984, portant 
int~gration et nomination de M. NGAMBARA (Ren~), Assistant 
Principal contractuel dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I du Personnel des cadres du Journalisme (Information). 

Art. 2.-- En application des dispositions combin~es du d~ 
cret n° 82-924 du 20 octobre 1982 et du Protocole d 'accord du 
29 novembre 1980, sign~ entre la R~publique Populaire du Con 
go et la Roumanie susvis~s, M. NGAMBARA (R~n~), Journaliste 
Niveau I de 4~me ~chelon, indice 760 des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I du statut particulier des cadres de I'Informa 
tion, en service a la Direction du Quotidien National d 'Infor 
mation «Mweti» ~ Brazzaville, titulaire de la Licence en Journa 
lisme, d~livr~e par la Facult~ de Stetan - Cheochiu (Roumanie), 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Journaliste 
Niveau III de 1er ~chelon, indice 830. ACC :n~ant. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 1 er 
aot 1983, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ 
Tissue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N 85-1108/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 23 sep 

tembre_ 1985, portant reclassement et nomination de M. 
GALEMONI (Joachim), Instituteur de ler ~chelon, des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 

- seignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constituion du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu lanret~ n' 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962. fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T~tat ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; · 

Vu le d~cret n74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ' 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d& 
blocage des avancements des agents de ~tat· 

• O Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984. portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; ' 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement· 

Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984. au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat ; 

Vu le d~cret n" 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement · 

Vu facte n' 046/PCT-SPCC-DCGSS-EP du 22 novembre 
1974, portant application du statut de P~cole Sup~rieure du 
Parti pr~s le Comit~ Central du P.C.T. ; 

Vu Jarret~ n? 4492/MTERFPPS-DGFP du 16 mai 1985 
autorisant certains fonctionnaires des Services Sociaux (Ensei 
gnement) ~ suivre un stage de formation Politico-Id~ologique ~ 
T'Ecole Sup~rieure du Parti de Brazzaville, pr~s le Comit~ Central 
du P.CT: (Regularisation); 

Vu Pan~t& nP 5488/MTPS-DGTFP-DFP du 1er juillet 1983, 
portant versement, reclassement et nomination de M. GALE 
MONI (Joachim), Secr~taire d'Administration de 6~me ~chelon ; 

Vu le dossier de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- M. GALEMONI (Joachim), Instituteur de ler 
~chelon, indice 590, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ la Direction 
G~n~rale du Budget, titulaire du Diplome dtudes Sup~rieures 
des Sciences Sociales et Politiques (D.E.S.S.SP.) -Option : Eco 
nomie Politique, session de Juin 1985, d~livr~ par I'Ecole Sup~ 
rieure du Parti de Brazzaville, pr~s le Comit~ Central du P.CT., 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur de 
Lyc~e de ler ~chelon, indice 830. ACC :n~ant. . 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 23 juin 
1985, date effective de reprise de service de l'int~ress~, ~ lissue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- . 

D~CRET N? 85-1114/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 24 sep 
tembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
MOUKASSA (Jean F~lix), Instituteur Principal de 1er ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D,E des 
fonctionnaires ; ', 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n? 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du S juillet 1962,relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat ' 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret nP 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'tat ; 

Vu le d~cret nP 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat; 

Vu le d~cret n? 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu l'arr~t n 9721/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 30 d¢ 
cembre 1984, autorisant M. MOUKASSA (Jean-F~lix), Institu 
teur de 2~me ~chelon, ~ suivre un stage de formation en Alpha 
b~tisation au Niger (R~gularisation); 

Vu lanret n? 6020/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 2 juillet 
1985, portant reclassement et nomination de M. MOUKASSA 
(Jean-F~lix), Instituteur de 2~me ~chelon; 

Vu le dossier de l'int~ress~, en date du 27 mai 1985; 

DECRETE : 

Art. Ier. -- En application des dispositions au d~cret n 64 
165 du 22 mai 1964 susvis~, M. MOUKASSA (Jean-F~lix), Insti 
tuteur Principal de 1er ~chelon, indice 710,des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), en 
service ~ Brazzaville, titulaire du Diplome d'Aptitude Profes 
sionnelle d'Inspecteur (D.AP.I.), d~livr~ par P'Universit~ de Ki 
sangani (Zaire), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nom 
m~ Inspecteur de PEnseignement Primaire de 1er ~chelon, indice 
830, ACC :n~ant. 
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Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, ~ compter de la date ef 
fective de reprise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e scolaire 
1985-1986, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 24 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1115/MTERFPPS-DGFP-DG-SRSA du 23 sep 
tembre 1985, portant r~vision de la.situation administrative 
de M. MAVOUZIA (M~dard), Administrateur des Cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de -certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires_; 

Vu l'an~t& nP 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ' 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat · 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d& 
blocage des avancements des agents de l~tat : 7 

0 , 
Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 

tion du Premier Ministre; ' 
Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 

tion des Membres du Gouvernement · ' 
0 ' Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement : 
Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 

n' 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

_Vu le d~cret n" 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat ; 

Vu le d~cret n 83754 du 4 octobre 1983, portant reclasse 
ment et nomination de M. MAVOUZIA (M~dard), Attach~ de 
5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers; 

Vu le d~cret n' 84-839 du 7 aot 1984, accordant une bo 
nification d'~chelons ~ certains Administrateurs des SAF (Ad 
ministration G~n~rale) ; 

Vu 'arr~t~ n 3447/MTPS-DGTFP-DFP-SAV du 28 avril 
1984, portant promotion, au titre de l'ann~e 1983, de certains 
Attach~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF 
(Administration G~n~rale) ; 

Vu la lettre n° 2479/DGCRF du 3 octobre 1984, du Direc 
teur G~n~ral du Cr~dit et des Relations Financiers, transmettant 
le dossier de lint~ress~ ; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 25 septembre 
1984 ; 

DECRETE 

Art. l er. -- La situation administrative de M. MA VOUZIA 
(M~dard), Administrateur des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale), est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
Cat~gorie A, Hi~rarchie I 

Promu Attach~ des SAF de 5~me ~chelon, indice 880, pour 
compter du 1er juin 1981.(arr~t nO 8474/MTPS-DGTFP 
DFP du 17 octobre 1981). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie I 
Titulaire du diplome d'~tudes Sup~rieures Sp~cialis~es 
(DESS), Sp~cialit~ Financi~res et Bancaires, d~livr~ par 
P'Universit~ de Rennes (France), est reclass~ et nomm~ 
Administrateur des SAF de 2~me ~chelon, indice 890, 
pour compter du 31 octobre 1983, date effective de repri 
se de service de lint~ress~, ~ lissue de son stage. (d~cret n 
83-745/MTPS-DGTFP-DFP du 4 octobre 1983). . 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Promu Attach~ des SAF de 6~me ~chelon, indice 940, pour 
compter du 1er juin 1983. (arr~t n9 3447/MTPS-DGTFP 
DFP du 28 avril 1984). 

Cat~gorie A, Hie~rarchie I 
B~n~ficiaire dune bonification de 2 ~chelons, est nomm~ 
Administrateur de 4~me ~chelon, indice 1110, pour comp 
ter du 7 aout 1984, (d~cret n 84-839/MTPS-DGTFP-DFP 
du 7 aot 1984). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie A, Hi~rarchie II 

Promu Attach~ des SAF de 6~me ~chelon, indice 940, pour 
compter du ler juin 1_983. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie I 
Titulaire du diplome d'tudes Sup~rieures Sp~cialis~es 
(DESS) Sp~cialit~ : Financi~res et Bancaires, d~livr~ par 
P'Universit~ de Rennes (France), est reclass~ et nomm~ Ad 
ministrateur des SAF de 3~me ~chelon, indice 1010, pour 
compter du 31 octobre 1983, date effective de reprise de 
service de lint~ress~, ~ l'issue de son stage. ACC :n~ant. 
B~n~ficiaire dune bonification de 2 ~chelons. est nomm~ 
au S~me ~chelon de son grade, indice 1190, pour compter 
du 7 aot 1984. ACC :n~ant. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vu~ de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal officiel. . ' 

Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 
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Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

, ---------0----------. 

DECRET N? 85-1116/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
ELENGA (Jean-Pierre), dans les cadres de la cat~ gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques. (Techniques Indus 
trielles).. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; , 

Vu l'arr~t& n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le. d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services Techniques; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat • vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 

conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
, que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 

articles 7 et 8 ; 
Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires, 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements · 

Vu le d~cret n' 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n" 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

· Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
' 84858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985,d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
1'~tat· 

Vu le Protocole d'Accord du S aout 1970, sign~ .re 
P'URSS et la R~p~blique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n? 1361/MESS-CAB-DOB du 26 anil 1983, du 
Directeur de 1Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret nP 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 5 
aot 1970, susvis~s, M. ELENGA (Jean-Pierre), titulaire du Di 
pl~me d'Ing~nieur-Electrom~canicien, Sp~cialit~ : Commande 

Electronique et Automatisation des Installations Industrielles, 
obtenu ~ Institut Polytechnique L~nine (URSS), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Techniques Industrielles), et nomm~ au grade d'Ing~ 
nieur Principal des Techniques Industrielles Stagiaire, indice 
710. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Energie et de l'Hydraulique. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

L~ Ministre du Travail, de !Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1117/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
SALOU-MALIKIOU (Pascal), dans les cadres d~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Techniques Industrielles. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi nP 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu lanret~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services Techniques; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat· v u le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; - 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f~vtier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962. fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; " 
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Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
'~tat ; 

Vu le Protocole d'Accord du S aot 1970, sign~ entre 
F'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le dossier de candidature, constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 5 
aot 1970, susvis~s, M. SALOU-MALIKIOU (Pascal), titulaire 
du Diplome de PInstitut Polytechnique Lenine de Kharkov 
(URSS), Sp~cialit~ : Commande Electrique et Automatisation 
des Installations Industrielles, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Techniques Industrielles et nom 
m~ au grade d'Ing~nieur Principal des Techniques Industrielles 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'lndustrie et de l'Artisanat. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de servic~ de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

--�-------0------.--- t 

DECRET N? 85-1119/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 23 sep 
tembre 1985, accordant une bonification de 10% du salaire 
mensuel ~ M. ZONIABA (Bernard), Inspecteur de !'Ensei 
gnement Primaire de I0~me ~chelon.des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), au 
titre de lann~e 1984. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi n07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t& n 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962,relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I~tat; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2 ; . 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres de l'Enseignement Secondaire, 

abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 
du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignernent ; 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de PEtat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; · 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; • 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
'~tat 

Vu le d~cret n 82-256 du 24 mars 1982, accordant des 
avantages particuliers au personnel des Services Sociaux (En- 
seignement) ; . 

Vu le d~cret n 82930/MEN-DGAS-DPAA-SP-PI du 21 
octobre 1982, portant promotion des Inspecteurs de I'Ensei 
gnement Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), au titre de l'ann~e 1982 ; 

Vu la lettre n 1107/MEFA-DGAS-DPAA-SP-PI du 20 d~ 
cembre 1984, du Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives, transmettant le projet de d~cret accordant une boni 
fication de salaire mensuel ~ M. ZONIABA (Bernard) ; 

Vu la lettre de pr~avis de mise ~ la retraite n 4776/DGTFP 
DFP-DRD du 17 novembre 1983, du Directeur G~n~ral du Tra 
vail et de la Fonction Publique ; 

DECRETE: 

Art. ler. - En application des dispositions du point 3 de 
l'article 5 du d~cret n9 82-256 du 24 mars 1982, susvis~, il est 
accord~ ~ M. ZONIABA (Bernard), Inspecteur de P'Enseigne 
ment Primaire de 10~me ~chelon, indice 1950,des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
en service ~ la Direction G~n~rale de Administration Scolaire 
(DGAS), une bonification de 10% du salaire mensuel pour 
compter du ler janvier 1984. · 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSINA. 

----------0---------- 

D~CRET N? 85-1120/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 
tembre 1985, portant versement et nomination de M. 
TOME [Bernard-Casimir), Professeur Certifi~ de 1er ~che 
lon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement]. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
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dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 
. Vu la loi n 1562du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu T'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 59-23 du 30janvier 1959, fixant les condi 

tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers ; 

Vu le d~cret n 73-143 du 24 avril 1973, fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2 ; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du S juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat· 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I~tat ; 

Vu le d~cret n 83-1218 du 30 d~cembre 1983, portant 
titularisation et nomination des professeurs de Lyc~e stagiaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), de la R~publique Populaire du Congo, au titre 
de lann~e 1982; 

Vu l'arr~t& a? 7415/MTPS-DGTFP-DFP du 7 aot 1984, 
autorisant certains fonctionnaires des services sociaux (Ensei 
gnement), admis au concours professionnel, ~ suivre les cours ~ I'Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature 
(ENAM), Fili~re Administration du Travail, en tete TOME. 
(Bernard-Casimir) ; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 7 juin 1985 ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets n9S 73-143 et 62426 des 24 avril 1973 et 29 d~cembre 
1962, susvis~s, M. TOME (Bernard-Casimir), Professeur Certi 
fi~ de 1er ~chelon, indice 830,des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service a la 
Direction R~gionale du Travail, de I'Emploi et de la Main 
d'cuvre ~ Pointe-Noire, titulaire du Diplome de I~Ecole Natio 
nale d'Administration et de Magistrature, Option : Administra 
tion du Travail, d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est vers~ ~ concordance de cat~gorie dans les cadres 
du travail et nomm~ Administrateur du Travail de 2~me ~che 
lon, indice 890. ACC : n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 12 jan 

vier 1985, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ 
Tissue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N 85-1121/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 

tembre 1985,portant int~gration et nomination de M. EKA 
(Francois), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~ 
rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu larret~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres A des SAF; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

· Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'~tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; . 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . 

Vu le d~cret n 84-858-du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; .· 

Vu le rectificatif nP 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
nPg4-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement ; . . 

Vu le d~cret n 74-229 du 10 juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes, statisticiens et les 
Dipl~m~s des Grandes Ecoles et Instituts de PEnseignement Su 
p~rieur de Commerce; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs.aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat ; 

Vu le dossier de candidature, constitu~ par lint~ress~ : 
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DECRETE: 

Art. Ier. --- En application des dispositions combin~es des 
d~crets no5 62426 du 29 d~cembre 1962 et 74-229 du 10 juin 
1974, susvis~s, M. EKA (Francois), titulaire du Diplome d'Etu 
des Sup~rieures, Option : Economie et Commerce International, 
obten ~ l'institut dFtudes des Relations Internationales de 
Paris (France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchle I des Services Administratifs et Financiers (Administra 
tion G~n~rale), et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF de 
2~me ~chelon stagiaire, indice 890. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
du Commerce et de la Consommation.  

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra ~ffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1122/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de Mlle. 
OSSEY(Clemence), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnanice n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires_; 

Vu l'an~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant _statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n" 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'~tat; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

· Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carridre et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement Secon 
daire, abrogeant et remplac;ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret n" 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aott 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat; 

Vu la lettre n? 125/PCT-BP-DPO du 28 f~vrier 1985, du 
Membre du Bureau Politique, Chef du D~partement de la Per 
manence, Charg~ de 1Organisation, tmansmettant le dossier de 
candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE : 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n"67 
304 du 30 septembre 1967, susvis~, Mlle. OSEY (Cl~mence), 
titulaire de la Licence, Mention : Sciences Humaines, Section : 
Histoire, obtenue ~ P'Universit~ de Franche-Compte Besangon 
(France), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement), et nomm~e au gra 
de Professeur de Lyc~e Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de I'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET n 85-1123/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-18 du 26 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
ITOUA (Ludovic), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; · • 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 01984 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'an~t n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseigne 
ment Secondaire, abrogeant et remplac;ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n? 64-165 du 22 mai 1964, f 
xant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 1562 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et8;  

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; · 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
nm' 84858 du 13 aot _1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat; 

Vu le Protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu l'attestation n' 4746/MEN-DGEOC-DOB du 13 septem 
bre 1984; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 et du Protocole d'ac 
cord, en date du 5 aot 1970, susvis~s, M: ITOUA (Ludovico), 
titulaire du diplome de «Master of Arts» en Philosophie, obte 
nu ~ l'Universit~ de Leningrad du nom «AA. JDANOV» 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement), et nomm~ au grade de 
Professeur de Lyc~e Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de I'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

• de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET n 85-1124/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de Mme. 
OKONDZA n~e NTANGUI (Th~r~se), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979 ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu larret~ n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T'~tat ; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret nP 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe ; 

Vu le d~cret n' 74-229 du 10 juin 1974, attribuant cer 
tains avantages aux Economistes, Statisticiens et les Diplom~s 
des Grandes Ecoles et Instituts de IEnseignement Sup~rieur de 
Commerce ; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu-le rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; . • 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I~tat; 

Vu le Protocole d'accord du S aot 1970, sign~ entre 
PURSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. - En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 aot 1970, susvis~s, Mme. OKONDZA n~e NTANGUI 
(Th~r~se), titulaire du diplome de P'Institut d'Economie Natio 
nale d'Odessa (URSS), (Sp~cialit~ : Finances et Cr~dits), est in 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nom 
m~e au grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- Conform~ment aux dispositions du d~cret no 74 
229 du 10 juin 1974, susvis~, lint~ress~e est class~e Adminis 
trateur des SAF de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 890. - . 

Art. 3. -- Mme. OKONDZA n~e NTANGUI (Th~r~se), est 
mise ~ la disposition du Minist~re des Finances et du Budget. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ au 

. Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 
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Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET P 85-1125/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 
tembre 1985, portant versement, reclassement et nomina 
tion de Mme. GBAGUIDI-GANDIGBE n~e LOUYA (Rose), 
Assistante Sanitaire de 7~me ~chelon, des Services Sociaux 
(Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n' 076-8 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance 1" 019-84'du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu Pan&t¢ A? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat; 

Vu le d~cret n 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant le statut 
commun des cadres administratifs de la Sant~ Publique; 

Vu le d~cret n' 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe ; 

Vu le d~cret nP 73-143 du 24 avril 1973, fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n" 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
9 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985,d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat ; 

Vu Janet n? 5795/MSAS-DGSP-DSAP-SP du 17 juillet 
1984, portant promotion au titre de lann~e 1983, de certains 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), en t~te Mme. AZIKA-EROS 
n~e MINIOLE (Pauline); 

Vu Parr~t~ n' 4407/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 14 mai 
1985, autorisant Mme. GBAGUIDI-LOUYA (Rose), Assistante 
Sanitaire de 7~me ~chelon, ~ preparer une Maftrise en Sant~ Pu 
blique au B~nin (R~gularisation) ; 

Vu la lettre n? 2161/DGSP-DSAF-SP du 6 aot 1984, du 
Directeur des Services Administratifs et Financiers, transmet 
tant le dossier de lint~ress~e ; 

DECRETE: 

Art. ler. --En application des dispositions combin~es des 
d~crets n's 65-50 et 73-143 des 16 f~vier 1965 et 24 avril 
1973, susvis~s, Mme. GBAGUIDI-GANDIGBE n~e LOUYA 
(Rose), Assistante Sanitaire de T~me ~chelon, indice 1180,des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), en service ~ Brazzaville, titulaire de la Maftri 
se en Sant~ Publique, Option : Sant~ Communautaire, d~livr~e 
par PUniversit~ Nationale du B~nin ~ Cotonou, est vers~e dans 
les cadres des Services Administratifs de la Sant~, reclass~e ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e par assimilation au grade 
d'Administrateur de Sant~ de S~me ~chelon, indice 1240. ACC: 
n~ant. · 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, pour compter du 26 d~ 
cembre 1983, date effective de reprise de service de lint~ress~e, ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 198S. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

---�o---------- 

DCRET n? 85-1126/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 
tembre 1985, portant versement, rclassement et nomina 
tion de M.LEBOA (Charles), Assistant Sanitaire de 3~me 
~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portart ratifica 

tion de lordonnance nP 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu f'an~t& n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la.no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat· » O  

Vu le d~cret n' 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1er, para 
graphe ; 

Vu le d~cret n 73-143 du 24 aril 1973, fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Pop ulaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de PEtat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
1~tat ; 

Vi le dossier de lint~ress~, en date du 18 novembre 1983 ; 
Vu la d~cision n' O07/PCT-CC-BP-DIE-ESP, mettant cer 

tains Instituteurs Politiques en stage de 3 ans ~ l'Ecole Sup~rieu 
re du Parti Congolais du Travail, (R~gularisation); 

Vu la d~cision n? O06/PCT-CC-BP-DIE-ESP, portant admis 
sion au dipl~me d'tudes Sup~rieures des Sciences Sociales et 
Politiques (DESSSP) - Session du 1er au 23 Juin 1983 ; 

Vu 'arr~t& n? 841 1/MSAS-DGSP-SP du 2 novembre 1984, 
portant promotion, au titre de lann~e 1982, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), en t~te Mme. OMBAKA n~e AKINGUI 
(Julienne); 

Vu l'acte n046/PCT du 23 novembre 1974, portant appli 
cation des statuts de l'Ecole du Parti; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 73 
143 du'24 avril 1973, susvis~, M. LEBOA (Charles), Assistant 
Sanitaire de 3~me ~chelon, indice 860,des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service 
au D~partement de P'Organisation du Parti Congolais du Travail ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures des 
Sciences Sociales Politiques - Option : Economie Politique - Ses 
sion de 1983, d~livr~ par l'Ecole Sup~rieure du Parti, prs le Co 
mit~ Central du P.CT. ~ Brazzaville, est vers~ dans les cadres des 
Services Sociaux (Enseignement), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ Professeur de Lyc~e de 2~me ~chelon, indice 
920. ACC :n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, pour compter du S juillet 
1983, date effective de reprise de service dc lint~ress~, ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septerhbre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Berard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
DBCRET n? 85-1127/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de Mae. 
MAZABA n~e MIKEMBI (B~atrice), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n° 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
41979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu lanret n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie A-I des Services de Sant~; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat· 

Vu le d~cret n' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires; notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n' 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article Ier, para 
graphe; : 

Vu le d~cret n'74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret nP 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; \ 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant oranisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n" 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ciet 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membre: 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat ; r 

Vu la lettre n 1813/DGSP-DSAF du 4 juin 1985, du Direc 
teur des Services Administratifs et Financiers de la Direction G~ 
n~rale de la Sant~ Publique ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n" 65 
44 du 12 f~vrier 1965, susvis~, Mme. MAZABA n~e MIKEMBI 
(B~atrice), titulaire du Dipl~me d'tudes Sup~rieures - Sp~cia 
lis~es (DESS), en Pharmacie Hospitali~re, obtenu ~ la Facult~ de 
M~decine de Pharmacie ~ P'Universit~ de Poitiers (France), est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~e au grade de Pharma 
cien de 4~me ~chelon Stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. -- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0--------- 



36 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo Septembre 1985 

DECRET n 85-1128/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de certains 
candidats sortis de l'Institut Sup~rieur d'Education Physi 
que et Sportive (ISEPS) de P'Universit~ Marien NGOUABI, 
dans lee cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Jeunesse et Sports), en t~te M. KODIA 
(Innocent Roger). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 74454 du 17 d~cembre 1975, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de PEnseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15,18, 19 et 2 du d~cret n? 
63-79 du 26 mars 1963, fixant le statut commun des cadres de 
l'Enseignement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962. fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
minatior, et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat· Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
corditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
0ue doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe; 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984. au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I~tat ; 

Vu la lettre n? 0066/DGS du 11 f~vrier 1985, du Directeur 
G~n~ral des Sports, transmettant les dossiers constitu~s par les 
int~ress~s; 

DECRETE: 
Art. Ier. - En application des dispositions du d~cret n 74 

454 du 17 d~cembre 1974, susvis~, les candidats, dont les noms 
suivent, titulaires du Certificat d'Aptitude au Professorat d'du 
cation Physique et Sportive (CAPEPS), obtenu ~ 'Universit~ 
Marien NGOUABI, session de Septembre 1984, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Jeunesse et Sports), et nomm~s au grade de Professeur 
Certifi~ Stagiaire, indice 790. 
MM. KODIAT (Innocent Roger); 

MFOUKOU (Emile); 

MOUHOUANOU (Daniel) ; 
MOUSSIESSE (Nestor) ; 
NGANGA (Eug~ne); 
SALABANZI (Barthelemy) · 
MOUANGHA (Qmer No~l-Ludovic); 
LOUMOUAMOU (Francois). 
Art. 2.- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 

t~re de la Jeunesse et des Sports. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 

dates effectives de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

DCRET n? 85-1129/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 27 sep 
tembre 1985, accordant une bonification de 3 ~chelons ~ 
M. NGANGA MUNGWA (Alphonse), Secr~taire des Affai 
res Etrangeres de 6~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Personnel Diplmatique et consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984. portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu 1arr~t n 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment surla solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D. E des 
fonctionnaires ; . '' ' 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres:  

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires° 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat· 

Vu le d~cret n" 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de camere et reclassements, notamment en son article 1 er para- 
graphe ; ' 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplaant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du S juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires· 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre · ' 

V I 
, 0 , 

. 'u le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ° 

V I d, 
0 , 

u le t~cret n' 84-860 du 20 aot 1984. portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement : 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984. au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
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ments et r~visions des situations administratives des agents de 
1~tat; 

Vu le d~cret n? 61-143/FP du 27 juin 1961, portant statut 
commun des cadres du Personnel Diplomatique et consulaire; 

Vu l'anet& n I0693/MJT-DGFP-DFP du 24 d~cembre 
1980, autorisant M. NGANGA MUNGWA (Alphonse), Secr~tai 
re des Affaires Etrang~res de 3~me ~chelon, de se rendre en 
URSS, pour pr~parer un Doctorat de 3~me Cycle en Sciences ; 

Vu le d~cret n' 85415/MAEC-SG-DAAF-DGTFP-DP du 
30 mars 1985, portant promotion au titre de Tann~e 1984 de 
certains fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du Personnel Diplomatique et consulaire; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 19 avril 1985 ; 

DECRETE: 

Art, 1er. -- M. NGANGA MUNGWA (Alphonse), Secr~ 
taire des Affaires Etrang~res de 6~me ~chelon, indice 1300 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel diplomati 
que et consulaire, en service au Minist~re des Affaires Etrang~ 
res et de la Coop~ration ~ Brazzaville, titulaire du Doctorat 
d'tat Es Sciences Historiques, d~livr~ par P'Institut d'Afrique, 
pr~s PAcad~mie des Sciences de Moscou (URSS), qui b~n~ficie 
dune bonification de 3 ~chelons, est nomm~ au 9~me ~chelon 
de son grade, indice 1620. ACC :n~ant. 

Art.2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 12 juin 
1984, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ son 
stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 27 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Berard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DCRET n 85-1131/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 30 sep 

tembre 1985, portant reclassement et nomination de Mlle. 
MALEKA (Simone), Institutrice Principale de 4~me ~che 
lon,,des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n' 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n° 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet . 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~i~ral 
des fonctionnaires; 

Vu lanret~ n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n? 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~'la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat; 

Vu le d~cret n 67-50FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe ; 

Vu le d~cret n? 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de P'Enseignement; 

Vu le d~cret n 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 80-830 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret. 
n84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T~tat · vu lanet n 303/MEN-DGAS-DPAA-SP-P1 du 23 janvier 
1984, portant promotion des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), 
au titre de lann~e 1983 ; 

Vu le certificat de reprise de service ; 
Vu la demande de lint~ress~e, en date du 9 janvier 1985 ; 
Vu la lettre n? 337/MEFA-SGEFA-DPAA-SP-PI du 27 mai 

1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, 
transmettant le dossier de lint~ress~e; 

Vu Parr~t~ n? 9680/MTPS-DGTFP-DFP.du 3 d~cembre 
1983, autorisant certains fonctionnaires des Services Sociaux 
(Enseignement), admis au concours d'entr~e ~ l'Institut Sup~ 
rieur des Sciences et de lducation (INSSED), pour la forma 
tion des Inspecteurs de PEnseignement Fondamental de premier 
degr~, ~ suivre un stage de formation; 

DECRETE : 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 64 
165 du 22 mai 1964, susvis~, MIle. MALEKA (Simone), Institu 
trice Principale de 4~me ~chelon, indice 94Odes cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), en 
service ~ Pointe-Noire, titulaire du Certificat d'Aptitude ~ l'Ins 
pection de IEnseignement Primaire (CAIEP), d~livr~ par 1'Uni 
versit~ Marien NGOUABI, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie I et nomm~e Inspectrice de Enseignement Pimaire de 
3~me ~chelon, indice 1010. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du ler oc 
tobre 1984, date effective de reprise de service de l'int~ress~e, ~ 
la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 30 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DCRET n 85-1132/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-18 du 30 sep 

tembre 1985. portant int~gration et nomination de M. 
KOUTOUANGOU (M~dard), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Techniques (Elevage). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-&4 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
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dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctiqnnaires · . 

Vu le d~cret n60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 

Vu lanret n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat · 

vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassement ; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires · 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984. portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement · o » Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; · . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985. d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat ; 

Vu le Protocole d'Accord du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la Roumanie et_la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la lettre n? 175/MESS-CAB-DOB du 31 mai 1985.du 
Directeur de P'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE : 

Art._ler. - En application des dispositions combin~es du 
d~cret n' 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 
29 novembre 1980, susvis~, M. KOUTOUANGOU (M~dard), ti 
tulaire du Diplome d'Ing~nieur Zootechnicien, obtenu ~ l'Insti 
tut Agronomique Dr. Petru Groza de Cluz-Napoca (Roumanie), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchi I des Ser 
vices Techniques (Elevage), et nomm~ au grade de V~t~rinaire 
Inspecteur de l'Elevage Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Agriculture et de l'Elevage. ' 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. ' 
Brazzaville, le 30 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET nP 85-1133/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-N2 du 30 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
KOUTANA (Jean Claude), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Personnel des Cadres du Journalisme (Infor 
mation). 

LE PREMIER MINISTRE, 

.Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; . 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982, portant statut 
particulier des cadges de l'Information; 

Vu arret~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 ma1 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du S juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'~tat· · , 0 Vu le d~cret n' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glE 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet .. 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ° 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; ' 

Vu le d~cret n 84.860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984. au d~cret 
n' 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985. d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P'tat ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 82 
924 du 20 octobre 1982, susvis~, M. KOUTANA (Jean Claude), 
titulaire de la Licence Es-Lettres, Option Journalisme, obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI (Brazzaville), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel des cadres 
du Journalisme (Information), et nomm~ au grade de Journalis 
te de Niveaulll, indice 790. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Information et des Postes et T~l~communications. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. ' 
Brazzaville, le 30 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 
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Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DCRET n 85-1134/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 30 sep 
tembre I 985, portant reclassement et nomination de M. 
ITOUA (Casimir), Instituteur de 4~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement). • 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 . · 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de Ia constitution du 8 juillet 
1979; . 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires • 

Vu l'arr~tn n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; · 

Vu le d~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~ctet nP 62-197/FP du S juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962,portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'~tat ; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le staut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; . 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 3 mai 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
Ptat; 

Vu les arr~ts m" 1046/MTERFPPS-DGTFP-DFP du 6 f~ 
vrier 1985, 099/MEN-DGAS-DPAA du 13 janvier 1984 ; 

Vu le Protocole d'accord du 5 juillet 1970, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et P'URSS ; 

Vu la lettre n? 435/MEFA-SG-DPAA-SP-PI du 21 juin 
1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administrati 
ves, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE : 

Art. ler. -- En application des dispositions du Protocole 
d'accord du 5 juillet 1970, susvis~, M. ITOUA (Casimir), Institu 
teur de 4~me ~chelon, indice 760 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ 
P'~cole Sup~rieure du Parti ~ Brazzaville, titulaire du Diplome 
de Master of Sciences - Option : Bconomie Politique, obtenu en 
URSS, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie Iet nomm~ 
Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 2 no 
vembre 1984, date effective de reprise de service, a l'issue de 
son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 30 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

RECTIFICATIF n? 85-1099/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 19 
septembre 1985, au d~cret n 83-186/MTPS-DGTFP-DFP 
du 18 mars 1983, portant int~gration et nomination de M. 
MAHOUNGOU (Philippe), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers (Ad 
ministration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Au lieu de : 
Art. ler. -- (ancien) - En application des dispositions du 

d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, susvis~, M. MAHOUN 
GOU (Philippe), n~ le 4 d~cembre 1948 ~ Bacongo, titulaire 
du Dipl~me d'~tudes Sup~rieures Sp~cialis~es cadres Bancaires 
et Financiers, obtenu ~ P'Universit~ dOrl~ans (France), est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nom 
me au grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, indice 710. 

Lire: 
Art. ler. - (nouveau) - En application des dispositions du 

d~cret n 62426 du 19 d~cembre 1962, susvis~, M. MAHOUN 
GOU (Philippe), n~ le 4 d~cembre 1948 ~ Bacongo, titulaire du 
Dipl~me d'~tudes Sup~rieures Sp~cialis~es cadres Bancaires et 
Financiers, obtenu ~ P'Universit~ dOrl~ans (France), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nom 
m~ au grade d'Administra teur des SAF Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n 74 
229 du 10 juin 1974, M. MAHOUNGOU (Philippe), est class~ 
Administrateur des SAF de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 890. 
Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 19 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
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ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arr~t~ n' 8144 du 17 septembre 1985, sont inscrits 
au tableau d'avancement, au titre de lann~e 1984, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D, des services techniques (Agri 
culture), dont les noms suivent : 

Hi~rarchie I 
A]- Agents de Culture 

Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. NGANGA (Marcel) 

Pour le 3~me ~chelon, ~ 2 ans : 
Mlle. NZEME OBONDO (Marie). 

Hi~rarchie II 
B/-- Moniteur d 'Agriculture 

Pour le 4~me ~chelon, ~ 2 ans : 
Mlle. GANGA MOUENY (Paulette). 

RECTIFICATIF n? 8149/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 sep 
tembre 1985,~ l'ante~ n 10378/MEN-DGAS-DPAA-SP-PI 
du 16 d~cembre 1983, portant inscription au tableau 
d'avancement des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), au 
titre de lann~e 1982, et dressant la liste des fonctionnaires 
de ces m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ 3 ans, en ce 
qui concerne MIANKE BAM (Gilbert). 

Art. ler. - . 

Au lieu de : 
CAT~GORIE A 

Hi~rarchie II 
Instituteur Principal 

Pour le 3~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. MIANKE BAM (Gilbert). 

Lire: 
Art. ler.-,. •...•.•............................. 

................................... 
CAT~GORIE A 

Hi~rarchie II 
Instituteur Principal 

Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ais : 
M. MIANKE BAM (Gilbert). 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ n" 8176 du 18 septembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement, au titre de lann~e 1985, les agents de 
Culture des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture), dont les noms suivent : 

Pour le 6~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. MANDOUNGOU MAMADOU. 

Pour le 8me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. MAMADOU KEITA. 

Par arr~t~ n? 8325 du 21 septembre 1985, M. NGUELON 
DELE (Andr~), Pr~pos~ Principal de 3~me ~chelon, des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des Douanes, en services ~ la Di 
rection R~gionale des Douanes ~ Brazzaville, est inscrit sur liste 
d'aptitude, au titre de Tann~e 1985, et promu au grade de Bri 
gadier de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 

des Douanes, pour compter du ler janvier 1985, indice 300. 
ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour compter de la date de sa signature. · 

Par arr~t~ n 8406 du 23 septembre 1985, les controleurs 
des Contributions Directes des cadres de la cat~gorie C, des 
SAF (Imp~ts), dont les noms suivent, sont inscrits au tableau 
d'avancement, au titre de lann~e 1985 : 

Hi~rarchie I 
Pour le 3~me ~chelon, ~ 2 ans : 

Mlle. ETIONOWE (Colette). 
Pour le 6~me ~chelon, ~ 2 ans : 

M. MPIKA (Andre). 
Hi~rarchie II 

Pour le 8~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. TCHICAYA-MAVOUNGOU (Jean-Noel). 

Par arr~t~ n 8407 du 23 septembre 1985, sont inscrits au 
tableau davancement, au titre de lann~e 1985, les Pr~pos~s 
Principaux des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des Doua 
nes, dont les noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. MAHOUNGOU (Jr6me) ; 

NGOUMA (Michel) ; 
NKOUKA (Andre). 

Pour le 3~me ~chelon, 2 ans : 
M. BALANDAMIO (Pierre). 

Par arret~ n 8469 du 24 septembre 1985, M. LOUKELO 
(Georges), Commis des Contributions Directes de I0~me ~che 
lon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des 
SAF (Imp~ts), en service ~ la Direction G~n~rale des Impots, 
est inscrit sur liste d'aptitude, au titre de lann~e 1985, et pro 
mu au grade de Commis Principal de 3~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF (Imp~ts), pour compter 
du ler janvier 1985, indice 350. ACC : 2 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde ~ compter de Ia date de sa signature. 

RECTIFICATIF n? 8618/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-F 
10-MM du 26 septembre 1985, ~ l'arr~te n? 8770/MTPS 
DGTFP-DFP-SAV du 14 novembre 1983, portant inscrip 
tion au Tableau davancement, au titre de l'ann~e 1983, de 
certains fonctionnaires des cadres des cat~gories A-II et B 
des SAF (Travail et Administration G~n~rale), et dressant la 
liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ 
l'anciennet~ ~ 3 ans, en ce qui concemne M. TCHISSAMBOT 
MAKOSSO (Nestor). 

Art. ler. - . 
..... . ......... . . . . .... 

Au lieu de: 
CAT~GORIE B 

Hi~rarchie I 
Agents Sp~ciaux Principaux. 

Pour le 3~me ~chelon, ~ 30 mois : 
M. TCHISSAMBOT MAKOSSO (Nestor). 

Lire: 
Art. ler. - . 

. ... ....... . .. 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie II 
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. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . � . 

........................... 
A lieu de : 

Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ans : 
MIle. MBEMBA-BASSANGATA (Jeanne). 

Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ans : 
MIle. M'BEMBA-BASSANGATA (Jeannette). 
Le reste sans changement. 

Au 2~me ~chelon : 
MIle MBEMBA-BASSANGATA (Jeannette), pour compter du 

11 avril 1983. 
Le reste sans changement. 

PROMOTION 

Par arrt~ n' 8126 du 17 septembre 1985, M. MAMADOU 
(Gakou), Assistant de la M~t~orologie de 2~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Techniques 
(M~t~orologie), en service ~ lASECNA - Pointe-Noire, est pro 
mu, au titre de Fann~e 1983, au 3~me ~chelon de son grade, 
pour compter du ler janvier 1984. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra,effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Par arrt~ n 8145 du 17 septembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1984, les fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie D des Services Techniques (Agri 
culture),dont les noms suivent. ACC :n~ant. 

Hi~rarchie I 
A]-- Agents de Culture 

Au 2~me ~chelon : 
M. NGANGA (Marcel), pour compter du 27 septembre 1984. 

Au 3~me ~chelon : 
MIle NZEBE OBONDO (Marie), pour compter du 26 octobre 

1984. 
Hi~rarchie I 

B/-- Moniteur d'Agriculture 
Au 4~me ~chelon : 

Mlle BOUANGA MOUENY (Paulette), pour compter du 3 juil 
let 1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par arr~t~ n 8177 du 18 septembre 1985, sont promus, 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1985, les agents de 
Culture des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture),dont: les noms suivent. ACC : n~ant. 

Au 6~me ~chelon : 
M. MANDOUNGOU MAMADOU, pour compter du 15 no 

vembre 1985 . 
Au 8~me ~chelon : 

M. MAMADOU KEITA, pour compter du 1er janvier 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de Panciennet~, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Lire : 
....................... Art. Ier.  

RECTIFICATIF n 8713/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-10 
du 30 septembre 1985, ~ l'art~ n 5938/MS4AS-DGSP 
DSAF-SP-1 du 19 juillet 1984, portant inscription au ta 
bleau d'avancement, au titre de lann~e 1983, de certaines 
Monitrices Sociales (Option : Pu~ricultrice) des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que) et dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes ca 
dres avan~ant ~ lanciennet~ ~ 3 ans, en ce qui concerne 
Mlle. M'BEMBA-BASSANGATA (Jeannette). 

Art. ler. - .............•..................... 

Attach~s 
Pour le 3~me ~chelon, ~ 30 mois : 

M. TCHISSAMBOT MAKOSSO (Nestor). 
Le reste sans changement. 

Par arr~t& n? 8660 du 28 septembre 1985. M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d'EPS de 1er ~chelon, des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports), en service ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse ~ Braz 
zaville, est inscrit au tableau d'avancement de Fann~e 1977 
pour le 2~me ~chelon de son grade ~ 2 ans. ' 

Par arr~t& n 8662 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d'EPS de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports), en service ~ la direction G~n~rale de la Jeunesse ~ Braz 
zaville, est inscrit au tableau d'avancement de lann~e 1979 
pour le 3~me ~chelon de son grade ~ 2 ans. 

Par arr~t& n? 8664 du 28 septembre 1985. M. MBOUMA 
(Dominique), Ma~tre-Adjoint d'EPS de 3~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Jeunesse et 
Sports), en service ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse ~ Braz 
zaville, est inscrit au tableau d'avancement de lann~e 1981 
pour le 4~me ~chelon de son grade ~ 2 ans. 

.................................... 

. . - ... . . .. . . . 

Au lieu de : 
Au 2~me ~chelon : 

Mlle. MBEMBA-BASSANGATA (Jeanne), pour compter du ll 
avril 1983. ' 

RECTIFICATIF nRP 8714/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 30 
septembre 1985, ~ larte n? 5939/MSAS-DGSP-DSAF 
SP-»-C du 19 juillet 1984, portant promotion, au titre de 
ann~e 1983, de certaines Monitrices Sociales (Option : 
Pu~ricultrice) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), en ce qui concerne Mlle. 
M'BEMBA-BASSANGATA (Jeannette). 

Art. Ier. - ; . 

Par arret~ n 8439 du 24 septembre 1985, M. ONDONGO 
(Maurice), Journaliste auxilaire de 3~me ~chelon, indice 350 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I de 'Information, en service ~ la Direction des Etudes et de la Planification au Minist~re de 
P'Information et des Postes et T~l~communications, est inscrit 
sur liste daptitude, au titre de lann~e 1984,et promu au grade 
de Journaliste de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I de I'Information, pour compter du lerjan 
vier 1984. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date cidessus indiqu~e et de la solde 
pour compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 8456 du 24 septembre 1985, est ent~rin~ le 
proc~s-verbal de la Commission Paritaire du 19 f~vier 1985. 

En application des dispositions de la Convention Collecti 
ve du ler septembre 1960, M. MASSAMBA (Paul), Commis de 
6~me ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 280, en:service au 

Lire : 
. - - ........................... Art. ler.  
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' CET Th~ophile MBEMBA, est inscrit et promu sur liste d'apti 
tude, au titre de lann~e 1984, et nomm~ Commis Principal de 
1er ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300, ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du 4 juillet 1984, et de la solde ~ comp 
ter de la date de sa signature. 

Par arr~t& n 8661 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d'EPS de ler ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports), en service ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse ~ 
Brazzaville, est promu au 2~me ~chelon de son grade, au.titre 
de lann~e 1977, pour compter du 21 septembre 1977. ACC.: 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date cidessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 17 mars 1978. 

Par arr~t& n? 8663 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d'EPS de 2~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeu 
nesse et Sports), en service ~ la Direction G~n~rale de la Jeu 
nesse ~ Brazzaville, est promu au 3~me ~chelon de son grade, 
au titre de lann~e 1979.ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du I er janvier 1981. 

Par arr~t~ n 8665 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d'EPS de 3~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gore C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeu 
nesse et Sports), en service ~ la Direction G~n~rale de la Jeu 
nesse ~ Brazzaville, est promu au 4~me ~chelon de son grade, 
au titre de lann~e 1981. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date cidessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 21 septembre 1981. 

Par arr~t~ n 8669 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
-(Dominique), Maitre-Adjoint d'EPS de S~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeu 
nesse et Sports), en service ~ la Direction G~n~rale de la Jeu 
fesse ~ Brazzaville, est promu au 6~me ~chelon de son grade, 
au titre de l'ann~e 1985. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de yue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Par arr~et~ n? 8710 du 30 septembre 1985, les Comptables 
Principaux du Tr~sor des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des SAF (Tr~sor), dont les noms et pr~noms suivent, sont pro 
mus, au titre de lann~e 1984, aux ~chelons ci-apr~s. ACC 
n~ant. 

Au 4~me ~chelon : 
M. MABOUIMBA-BALENDE (Jean-Michel), pour compter du 

10 avril 1985. 
Au 6~me ~chelon : 

M. AMPIOU (Jean-Pierre), pour compter du ler avril 1985 ; 
MIle 'OUMAKOUELE (Berth~line), pour compter du 30 mars 

1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~e. 

Par arr~t~ n 8899 du 24 septembre 1985, sont promus au 
titre de lann~e 1983, aux ~chelons ci-apr~s, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D de P'Information, dont les noms 
suivent : ' 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

I/-- Op~rateurs Principaux : 
Au 2~me ~chelon, indice 470 

Pour compter du lerjanvier 1983 
MM. MIALOUNDAMA (Antoine), ACC : 4 ans 3 mois 20 jours; 
· KOUBEMBA N. (Joseph), ACC : 3 mois 22 jours. 

Au S~me ~chelon, indice 560: 
M. ELENGABEKA (Joseph), pour compter du ler janvier 

1983, ACC : 1 an 4 mois 14 jours. 
Au 6~me ~chelon, indice 740 : 

M. NTOUMI (Andoche), pour compter du ler janvier 1983, 
ACC : l an, 5 mois, 10jours. 

2/-- Journalistes 
Au 2~me ~chelon, indice 470 

Mme BOUHOUAYI n~e NZOUMBA (Suzanne), pour compter 
du Ier janvier 1983, ACC :4 ans, 17 jours. 

CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

1/- Op~rateur 
Au 2~me ~chelon, indice 320 

M. KISSITA (Abraham), pour compter du 1er janvier 1983, 
ACC : l an, 4 jours. 

2/-- Journaliste Auxiliaire 
Au 5~me ~chelon, indice 390 

M. MBAMA-MALOUALAT (Gilbert-Franck), pour compter 
du 1 er janvier 1983, ACC : 3 ans, 7 mois. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter de la date cidessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 1 er janvier 1984. 

RECTIFICATIF n? 8150/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 sep 
. tembre 1985, ~ l'arr~t~ n 10379/MEN-DGAS-DP AA-SP 

Pl du 16 d~cembre 1983, portant promotion des fbnction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement), au titre de lann~e 1982 de la Re~ 
publique Populaire du Congo, en t~te MIANKE (Gilbert). 

\ 

Art.ler. --........ • . - ................................. 
Au lieu de: 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Instituteurs Principaux : 
Au 3~me ~chelon: . 

M. MIANKE (Gilbert), pour compter du 4 octobre 1982. 
Au 4~me ~chelon : 

MIle OMBOUMAHOU OLOKAOUA (Jos~phine), pour comp 
ter du 11 octobre 1980. 

Lire: 
Artler. -.. :· _. . 

.. ............«.. .. . ......... 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie II 
Instituteurs Principaux : 

Au 2~me ~chelon : 
M. MIANKE BAN (Gilbert), pour compter du 4 octobre 1982. 

Au 4~me ~chelon : 
MIle. OMBOUMAHOU OLOKAOUA (Jos~phine), pour comp 

ter du 11 octobre 1982. · . 
Le reste sans changement. 



Septembre 1985 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo 43 

RECTIFICATIF n 8568/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-F7 
du 25 septembre 1985, ~ lamete~ n 6624/MTPS-DGTFP 
DFP-SAV-F2 du 2 aot 1984, portant promotion au titre 
de l'ann~e 1984, des fonctionnaires des cadres des cat~go 
ries A-II et B des SAF (Travail et Administration G~n~rale), 
en ce qui concemne M. MIKEMBO (Aloise). 

................................... 

Au lieu de : 
CATGORIE B 

Hi~rarchie II 
Agents Sp~ciaux Principaux 

Au T~me ~chelon : 
M. MIKEMBO (Aloise), pour compter du 6 septembre 1984. 

Lire: 

CAT~GORIE B 
Hi~rarchie II 

Agents Sp~ciaux Principaux 
Au 7~me ~chelon : 

M. MIKEMBO (Aloise), pour compter du 20 fvrier 1984. 
Le reste sans cbangement. 

RECTIFICATIF 8619,MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 26 
septembre 1985, ~ lanrt n 8772/MTPS-DGTFP-DFP 
SAV. du 14 novembre 1983, portant promotion, au titre 
de l'ann~e 1983, de certains fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A-II et B des SAF (Travail et Administration G~ 
n~rale), en ce qui concerne M. TCHISSAMBOT MAKOSSO 
(Nestor). 

Au lieu de : 
CAT~GORIE B 

Hi~rarchie I 
Agents Sp~ciaux Principaux 

Au 3~me ~chelon: 
M. TCHISSAMBOT MAKOSSO (Nestor), pour compter du 27 

mai 1984. 

Lire : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Attach~s 
- Au 3~me ~chelon: 

M. TCHISSAMBOT MAKOSSO (Nestor), pour compter du 27 
novembre 1983. 
Le pr~sent rectificatif qui prendra effet du point de vue de 

lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de 
la solde pour compter du 10 d~cembre 1983. 
Le reste sans changement. 

TITULARISATION 

Par arr~t~ ± 8127 du 17 septembre 1985, les Journalistes 
stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I de l'Informa 
tion, dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s, au titre 
de l'ann~e 1984,au 1er~chelon de leur grade, indice 440.ACC: 
n~ant. 

Pour compter du lerjanvier 1984 : 
Miles MAMPASSI (Suzanne); 

ITOBA (Veronique). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde pour compter de la date cidessus indi 
qu~e. 

Par arr~t~ n' 8229 du 19 septembre 1985, les Op~rateurs 
Principaux stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
de Information, dont les noms suivent, sont titularis~s et nom 
m~s, au titre de lann~e 1983, au Ier ~chelon de leur grade, indi 
ce 440. ACC : n~ant. 
M. MIAMPICKA (Auguste Hyacinthe), pour compter du 17 

novembre 1983. 
Pour compter du lerjuin 1983 : 

MM. BATARILA (Bernabe); 
EMOUELE (Luc Modeste Athanase); 
KIMBEMBE (Romuald); 
MAVOUNIA-MAMPOUYA (Abdon) ; 
TSIKAMBIDI (Julien). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
a compter du ler janvier 1984. 

Par arr~t~ n 8415 du 23 septembre 1985, les Contres 
Maftres Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Travaux Publics), dont Jes noms suivent, 
sont titularis~s et nomm~s au titre de lann~e 1984, au 1er 
~chelon de leur grade, indice 440. 

Pour compter du 15 mars 1985 : 
Miles NABSIONA (Lucie-Germaine) ; 

NDZELI-MABA (Th~r~se). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~, pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Par arr~t~ n' 8416 du 23 septembre 1985, M. BAKATOU 
LA (Andr~), Agent Technique Stagiaire des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics), 
en service ~ la Direction R~gionale de IEnseignement du Pool, 
est titularis~ et nomm~ au titre de lann~e 1984,au 1er ~chelon 
de son grade, indice 440, pour compter du ler septembre 1984. 
ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date cidessus in 
diqu~e. 

Par arr~t~ n 8516 du 24 septembre 1985, 1es Ing~nieurs 
des Travaux Stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
de l'Information, dont les noms suivent, sont titularis~s et nom 
m~s, au titre de lann~e 1985au ler ~chelon de leur grade, indi 
ce 710. ACC :n~ant. 

Au 1er ~chelon, indice 710 -ACC :n~ant. 
M. KOUNINGUISSA (Albert), pour compter du 16 janvier 

1985 ; 
Pour compter du 1er f~vrier 1985 

MM. NGALEKIRA-OBIE (Fr~deric); 
MABIALA (Leonard) ; 

MM. AMPIEH (Calvin), pour compter du 6 f~vier 1985 ; 
MASSAMBA (Denis), pour compter du ler avril 1985 ; 
NZAOU-NGOMA (Guy Ulrich Cyriaque); 
MBINGOU (Laurent), pour compter du 19 juin 1985 ; 
MOUHOUELI (Martin), pour compter du 20 juin 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde,pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 
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Par arr~t~ n" 8646 du 26 septembre 1985,les fonctionnai 
res stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I de P'Infor 
mation, dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au 
titre de l'ann~e 1983, comme suit : 

I]-- Journalistes 
Au Ier ~chelon, indice 440 

Pour compter du 1 er janvier 1983 : 
Miles OMBONGO (Henriette), ACC: 1 an; 

NGAMBOMI-GNANGUENGUE (Anne), ACC : 1 an ; 
NTOUMI (V~ronique), ACC: 7m 6j; 
MAMPASSI (Charlotte), ACC : 7m 6j; 
OUMBA (Georgine), ACC : 7m 6j; 
MOUNKETO (Elise), ACC:1 an ; 
DIAMESSO (Alphonsine), ACC 7m 6j; 

M. SAMBA (Pierre), ACC : 7m 6j; 
Miles MVOULA YO (Marie), ACC : 7m 6j; 

MOKANGA (Marie No~lle), ACC:11m 23j; 
LOUKA (Simone), ACC: 7m 6j; 
KIVOLOLA (Julienne), ACC : 7m 6j; 
ONKOUNI, ACC : 7m 6j; 
KIDZOUANI-MILEBE (Florence), ACC.: 7m 6j; 
NSONA (Henriette), ACC: 7m 6j; 

M. LOEMBA (Andr~), ACC:1 an; 
Mlle ETHINGA (Jacqueline), ACC : 7m 6j; 

. FATOU(Ly),ACC:7m 6j; 
Mme BANVI-NGATALI n~e TOTAUD (Ang~lique), ACC : 1m 

13j ; 
MIle TSOU-NGOUBILI (Ad~le Solange), ACC : 1 an 4m 20j; 

LOPEZ-PE MBA (Elisabeth), ACC : 1 an 7m 4j ·; 
Mlle ONDOUMA (Jeanne), pour compter du 2 janvier 1983, 

ACC : n~ant. 
Au 2~me ~chelon, indice 470 

Pour compter du 1 er janvier 1983 - ACC : 11 m 17j 
MM. MITOLO (Ferdinand) ; 

SAMBA (Germain). 
II]-- Op~rateur Principal 

Au 1er ~chelon, indice 440 
M. MIAKOUNDAMA (Antoine), pour compter du ler janvier 

1983. ACC :6 ans, 3m, 20j. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compier du ler janvier 1984. 

Par arret~ n 8659 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d 'EPS Stagiaire des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports)y en service ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse ~ Braz 
zaville, est titularis~ et nomm~ au Ier ~chelon de son grade, indi 
ce 440, au titre de lann~e 1975,pour compter du 21 septembre 
1975. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter de la date cidessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 17 mars I 978. 

Par arr~t n 8711 du 30 septembre 1985, les Controleurs 
des Douanes Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
II, dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au 1er 
~chelon de leur grade, pour compter du 2 mai 1984. ACC : 
n~ant - Ann~e 1984. 
MIles NGANIE (Francine C~cile) ; 

MOUTSIANO (Suzanne); 
YOULOU (Caroline); 
NGOMA (Marie Jeanne); 

Mme MBAMIE n~e NGOYON (Louise) ; 
MIle N'KODIA (Agathe); 

BONDO OKOMBI (Madeleine) ; 
MILANDOU (Albertine) ; 
MIATAOUA (Gertrude Valerie) ; 
EYENGO (Henriette F~licit~) ; 
BIA Y ANDI (Denise) ; 

ISSONGO (Marie) ; 
MAGANGA (Marie C~line) ; 
BAKEMBILA (Josephine) ; 

MITORI (Georgette) ; 
MABOUSSOU (Louise) ; 

Mme ELO n~e NDANZOUROU (Jos~phine) ; 
MIle MISSIE (Martine) ; 

BOUCKETHY (Agathe Florence) ; 
TSIKASSISSA (Germaine). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

NOMINATION 

. Par arret& n 8076 du 16 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 73-143 du 24 avril 
1973 et 82-924 du 20 octobre 1982, les fonctionnaires, dont 
les noms suivent, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
SAF, en service ~ Brazzaville, sont vers~s ~ concordance de ca 
t~gorie et d'~chelon dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I du statut particulier des Services de !'Information et 
nomm~s comme suit : 

Mlle LOUVOUEZO (Justine) 
Ancienne situation : 
Cat~gorie C-2 (SAF) 

Int~gr~e et nomm~e Secr~taire d'Administration Stagi~ire 
de 2~me ~chelon, indice 460, pour compter du 12 juillet 
1982. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie C-I (Information) 

Vers~e ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nom 
m~e Journaliste de 2~me ~chelon stagiaire, indice 470, 
pour compter du ler janvier 1983. ACC : 5 mois, 19 jours. 

M. NSONI (Jean-Claude) 
Ancienne situation : 
Cat~gorie C-2 (SAF) 

Secr~taire d'Administration de ler ~chelon, indice 430, 
pour compter du 25 mai 1982. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 460, pour compter du 25 
novembre 1984. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie C-1 (Information) 

Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nomm~ 
Journaliste de ler echelon, indice 440, pour compter du 
I er janvier 1983. ACC : 7 mois 6 jours. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 470, pour compter du 25 
novembre 1984. ACC :n~ant. 

Mlle MBOYO (Claire) 
Ancienne situation : 
Cat~gorie C-2 (SAF) 

Promue Secr~taire d'Administration de S~me ~chelon, in 
dice 550, pour compter du 28 f6vrier 1983. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie C-1 (Information) 

Vers~e ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nom 
m~e Journaliste de S~me ~chelon, indice 560, pour comp 
ter du 28 f~vrier 1983. ACC : n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n9 8154 du 18 septembre 1985, M. NSONGO 
NKOUNKOU (Daniel), Secr~taire d'Administration Contrac 
tuel de er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, en service au Minis 
t~re des Travaux Publics, de la Construction, de P'Urbanisme et 
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de P'Habitat, est nomm~ Gestionnaire du Personnel D~l~gu~ du 
Minist~re du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la Fonction 
Publique et de la Pr~voyance Sociale, aupr~s dudit Minist~re. 

L'int~ress~ percevra une indemnit~ de sujetion ~gale ~ celle 
perue par ceux de la Direction G~n~rale du Travail et de la 
Pr~voyance Publique, ayant rang de chef de Service, ainsi qu'~ 
celle pr~vue par le d~cret n 82-595 du 18 juin 1982. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ n 8074 du 16 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n° 72-348 du 19 octobre 1972, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Service Social), titulaires du Diplome d'~tat 
d'Assistant Social, obtenu ~ I~cole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU» 
de Brazzaville, sont reclass~es ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~es Assistantes Sociales de ler ~chelon, indice 590. ACC : 
n~ant. 
Mme BAZENGUISSA n~e KIBOUILOU (Pierrette), Monitrice 

Sociale de 3~me ~chelon; 
Mlle BIDZOUTA (Jacqueline), Monitrice Sociale de 4~me ~che 

lon; 
Mmes MIAKANDA n~e MALONGA (Victorine), Monitrice So 

ciale de 4~me ~chelon ; 
NGBOKO n~e NDOMBA (Agathe), Monitrice Sociale de 
4~me ~chelon; 

MIles MONGO (L~onie), Monitrice Sociale de 4~me ~chelon ; 
GAIBO (Rachel), Monitrice Sociale de 3~me ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~es, ~ issue de leur stage. 

Par arret& nP 8106 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 59-14 du 24 janvier 1959, M. 
BILOMBO (Paul), Commis de 6~me ~chelon, indice 410 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Postes et T~l~com 
munications (Branche Administrative), en service ~ Ouesso, 
titulaire du Dipl~me d'Agent d'Exploitation, d~livr~ par P'Eco 
le Nationale des Postes et T~l~communications de Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~ Agent 
d'Exploitation des Postes et T~l~communications de ler ~che 
lon, indice 430. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 17 aot 1983, da 
te effective de reprise de service de lint~ress~, ~ issue de son 
stage. 

Par arr~t~ n 8108 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, M 
NGUELE (Maurice), Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon, in 
dice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement), en service, ~ Div~ni~, admis au Certi 
ficat de Fin d'~tudes des Ecoles Normales C.F.E.E.N. (session 
de Septembre 1984), est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I, 
et nomm~ Instituteur de 1er ~chelon, indice 590. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 15 janvier 1985, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985. 

. Par arr~t& n 8110 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions de la Convention Collective du ler septembre 
1960, MIle MANIEMA (Marie-Chantal), Secr~taire d'Adminis 
tration Contractuelle de 4~me ~chelon de la cat~gorie D, ~chel 
le 9, indice 520, en service ~ la Direction R~gionale des Imp~ts 
au Kouilou (Pointe-Noire), titulaire du Brevet d'Etudes Profes 
sionnelles, Option Secr~tariat et qui a suivi un stage de forma 
tion de 2 ans ~ I'Ecole Nationale Moyenne d'Administration 

(ENMA), est reclass~e et nomm~e au 1er ~chelon de la cat~go 
rie C, ~chelle 8, indice 530, en qualit~ de Secr~taire d'Adminis 
tration Principale Contractuelle. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~, pour compter du 13 aot 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de 
son stage. 

Par arr~t~ n 8112 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t& n' 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
MABIKA (C~sar), Conducteur d'Agriculture de 6~me ~chelon, 
indice 600 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), en service a Brazzaville, admis au con 
cours professionnel et qui a suivi un stage de recyclage ~ Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nomm~ Con 
ducteur Principal d'Agriculture de 3~me ~chelon, indice 640. 
ACC:n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la sol de pour compter du 22 mai 1983, date ef 
fective de reprise de service de lint~ress~, ~ Tissue de son stage. 

Par arr~et~ n 8113 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions de lanr~t n 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
MOKOULENDE(Franc;ois), Agent Technique des Eaux et Fo 
r~ts de 4~me ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Eaux et For~ts), en servi 
ce dans la Likouala, admis au concours Professionel et qui a sui 
vi un stage de recyclage, est reclass~ ~ la cat~gorieB, hi~rarchie 
II et nomm~ Agent Technique Principal de ler ~chelon, indice 
530. ACC: 3 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 20 mars 1984, da 
te effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t~ n 8114 du 17 septembre 1985, les Instituteurs 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent, titulaires du diplome 
de Conseiller P~dagogique Principal (Session de 1983), d~livr~ 
par PUniversit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Instituteurs Princi 
paux de ler ~chelon, indice 710. 
MM. MOUKOUITI (Albert), Instituteur de 3~me ~chelon ; 

ODZASSIRI (Pierre), Instituteur de 2~me ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 1983 
1984. 

Par arr~t~ n 8115 du 17.septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 72-348 du 19 novembre 1972, 
M. MOUSSOUAKA (Paul), Agent Technique de S~me ~chelon, 
indice 560 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), en service ~ Brazzaville, titulaire du 
Diplome d'~tat d'Infirmier, obtenu ~ 1Ecole Nationale de For 
mation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKA 
BOU», est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
Infirmier Dipl~m~ d'~tat de ler ~chelon, indice 590. ACC : 
n~ant. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du ler octobre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de 
son stage. 

Par arr~t~ n 8116 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 82-842 du 16 septembre 1982, 
Mlle NSONA (Antoinette), Secr~taire d'Administration de 
2~me ~chelon, indice 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I du statut particulier du Personnel Administratif de la 
Recherche Scientifique ~ Brazzaville, titulaire du Baccalau 
r~at de I'Enseignement du Second Degr~ - S~rie GI Techni 
ques Administratives - Session de Juin 1984, obtenu ~ Brazza 
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ville, est reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e 
Secr~taire d'Administration Principale de ler ~chelon, indice 
590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, ~ compter de la date de sa signatu 
re. 

Par arr~t~ n' 8117 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
ONARI (Antoine), Conducteur Principal d'Agriculture de 4~me 
~chelon, indice 760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), en service a Brazzaville, titu 
laire du diplme d'Ing~ni~ur des Travaux de D~veloppement Ru 
ral (Option : Gestion dEntreprise Agricole), d~livr~ par I'Uni 
versit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des Travaux Agrico 
les Rural de 2~me ~chelon, indice 780. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 8 aot 1984, date 
effective de reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son sta 
ge. 

Par arr~t~ n 8118 du 17 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es de la Convention Collective du ler 
septembre 1960 et du d~cret n' 71-352 du 2 novembre 1971, 
M. MOUANOTSOU ANDO (Jean), Moniteur d'Agriculture con 
tractuel de 4~me ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
240, en service ~ Brazzaville, admis au concours d'entr~e au Col 
l~ge d'Enseignement Technique Agricole et ayant manqu~ le 
Brevet d'Etudes Moyennes Techniques Agricoles, est reclass~ et 
nomm~ au 1er ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300, 
en qualit~ d'Agent de Culture Contractuel. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arr~t~ n 8227 du 19 septembre 1985, en application 
des disp,ositions de l'annexe V du 4 mars 1972 a la Convention 
Collective du ler septembre 1960, les agents contractuelles, 
dont les noms suivent, en service ~ la Direction de Administra 
tion et des Finances de l'Arm~e Populaire Nationale, titulaires 
du Certificat d'Etudes Primaires Elementaires (CEPE), et qui 
exercent les fonctions d'aide-Soignante, sont reclass~es et nom 
m~es au 1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 210, 
en qualit~ d'Aide-Soignante Contractuelle. ACC : n~ant. 
MIles NISSI-NGOMA ; 

MAKOYO (Madeleine) ; 
MOUTOULA-MBAYA. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, ~ compter de sa signature. 

Par arr~t~ n' 8228 du 19 septembre_1985, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arr~t~ n 0616/MTPS-DGTFP 
DFP du 9 f~vrier 1983, portant reclassement et nomination de 
certains agents contractuels, titulaires du BEMT et BEP ayant 
suivi un stage de recyclage ~ la Direction de la Formation Con 
tinue, en ce qui concerne Mme MPIKA n~e YILA (Emilienne). 

En application des dispositions combin~es du d~cret n 73. 
143 du 24 avril 173 et de l'aret~ n' 2154/FP du 26 juin 1958, 
Mme MPIKA n~e YILA (Emilienne), Secr~taire M~dicale de 1er 
~chelon, indicey 300 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), titulaire du Brevet dEtudes 
Moyennes Techniques (BEMT) - Option : St~no-Dactylo, et qui 
a surn un, stage de recyclage de 9 mois ~ la Direction de la For 
mation Continue, est vers~e dans les cadres des Services Admi 
nistrati'fs et Financiers (Administration G~n~rale), reclass~e ~ la 
cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~e Secr~taire d'Administra 
tion de Ier ~chelon, indice 430. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr ~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter du 25 octobre 1982, date effective de repri 
se de service de l'int~ress~e, ~ lissue de son stage et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n? 8302 du 20 septembre 1985, en application 
des dispositions de la Convention Collective du ler septembre 
1960, M. ELENGA-ATHEE (Alphonse), Instituteur Adjoint 
contractuel de ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
520, depuis le ler octobre 1982, en service ~ Makoua (Cuvette), 
admis au Certificat de Fin d'~tudes d'~coles Normales (CFEEN) 
session de Septembre 1984, est reclass~ et nomm~ au ler ~che 
lon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, en qualit~ d'Institu 
teur contractuel. ACC ; 2 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 5 octobre 1984, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~, ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985. 

Par arr~t& n 8304 du 20 septembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t& n 2160/FP du 26 juin 1958, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Tecchniques (Agriculture-Elevage), dont les noms suivent, 
admis au concours professionnel et qui ont suivi un stage de re 
cyclage de 9 mois ~ Owando, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~ 
rarchie II et nomm~s Conducteurs Principaux d'Agriculture 
comme suit : 

Au ler ~chelon, indice 530. ACC :n~ant. 
M. DOUBIS-N'DJOBAP (Emmanuel). 

Au 2~me ~chelon, indice 590. ACC : n~ant 
M. KANOHA (Jean-Paul). 

Au 3~me ~chelon, indice 640. ACC : n~ant 
M. OLESSONGO (Antoine). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter du 2 octobre 1982, 
date effective de reprise de service des int~ress~s, ~ l'issue de 
leur stage. 

Par arr~t~ n? 8429 du 23 septembre_1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 64-165 du 22 mai 
1964 et 67-272 du 2 septembre 1967, M. GOUARI-MOUISSI 
(Faustin), Instituteur de 4~me ~chelon, indice 760 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service au CEGP de Loubomo, titulaire du Certificat 
d'Aptitude au Professorat dans les Coll~ges d'Enseignement 
G~n~ral (CAP-CEG) - Option : Fran~ais-Histoire - G~ographie 
- Session de 1983, d~livr~ par PUniversit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nom 
m~ Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 5 octobre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e 
scolaire 1983-1984. 

Par arr~t& n" 8505 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 72-343 et 73-143 des 
12 octobre 1972 et 24 avil 1973, M. BASSOSSOLA (Marie 
Joseph), Conducteur de 6~me ~chelon, indice 600 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Agricultu 
re), titulaire du Diplome de Bachelier de I'Enseignement du Se 
cond Degr~ - S~rie R3 (Sant~ Animale) - Session de Juin 1984, 
d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est ver 
s~ dans les cadres des services techniques (Elevage), reclass~ ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Controleur d'Elevage de 
2~me ~chelon, indice 640. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date effective de. 
reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n 8506 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions de la Convention Collective du ler juin 1960, 
les agents contractuels de la Sant~ Publique, dont les noms et 
pr~noms suivent, titulaires du Diplome d'Etat d'Infirmier, obte 
nu ~ I~cole Nationale de Fara-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU», sont reclass~s et nomm~s au ler ' 
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~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, en qualit~ d'In 
firmier Diplom~ d'~tat contractuel. 
MM. GANPFINI (S~bastien), Agent Technique contractuel de 

3~me ~chelon; 
NGAKAKA (Maurice), Agent Technique contractuel de 
4~me ~chelon; 
BADINGA (Charles), Agent Technique contractuel de 
4~me ~chelon ' 
MOUCKO-MOUAYA (Francois), Agent Technique contrac 
tuel de ler ~chelon ; ' 

Sour BIASSADILA (Marianne), Monitrice Sociale contractuelle 
de 3~me ~chelon ; 

Mme ONDONGO n~e NTENGO DJIMBI (C~lestine), Infirmi~re 
Brevet~e contractuelle de 2~me ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ n 8507 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 72-348 du 19 octobre 1972, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (Sant~ Publique), dont les noms suivent, titulaires 
du Diplome d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ PBcole Nationale de 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph 
LOUKABOU», sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~s au grade d'Infirmier Diplom~ d'tat de 1er ~chelon, 
indice 390. ACC :n~ant. 
MIIe MATONDO (Pauline); 
M. MAHOUNGOU (Pierre) ; 
Mmes MAYINGUILA n~e MBOBISSI (Martine); 

NGOUMA n~e KENGUE (Elisabeth); 
AKO n~ MISSENGUE (C~lestine) ; 
NZABA n~e MABETA (Micheline); 
OBALA n~e NGAVOUNI (C~cile) ; 

MIles NGOUNDOU-NSIYA YIZIT ALA (Alphonsine) ; 
DINGA (Rose) ; 

MM. GOMA-MAMBOU (Martin); 
MOUKOURI (David) .; 
NZILAMBONGO (Jean-Esaie); 
BAGAMBOULA (L~onard). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ nP 8508 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 72-348/MT du 19 octobre 1972, 
M. ITOUKOU (Ignace), Agent Technique de Laboratoire de 
4~me ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des services sociaux (Sant~ Publique), en service au Centre 
Hospitalier de Nkayi (R~gion de la Bouenza), titulaire du Di 
pl~me d'tat de Technicien Qualifi~ de Laboratoire, d~livr~ par 
P'~cole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU» de Brazzaville, est reclass~ ~ la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ au grade de Technicien Quali 
fi~ de Laboratoire de ler ~chelon, indice 590. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 18 f~vrier 1984. 

Par arr~t~ n 8509 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 63-342 du 22 octo 
bre 1963 et 65-154 du 3 juin 1965, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pu 
blique), dont les noms suivent, titulaires du Diplome d~tat 
d'Assistant Sanitaire, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU» 
de. Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~s Assistants Sanitaires comme suit : 

Au 1er~echelon, indice 710. ACC :1 an, 1 mois, 3 jours 
M. MAKOSSO (Joseph). 

Au ler ~chelon, indice 710. ACC : 7 mois, 8 jours 
Mme NGOLO n~e NGANSIE (Madeleine). 

Au 1er ~chelon, indice 710. ACC : n~ant 
M. MAYALA (Germain). 

Au ler ~chelon, indice 710. ACC: 1 an, 7 mois, 22 jours 
M. KOSSO (Boniface). 

Au 1er ~chelon, indice 710. ACC:1 an, 9 mois, 19 jours 
M. MISSIE-TSIBA (Martin). 

Au 2~me ~chelon, indice 780. ACC : n~ant 
MM. MOUNOKO-NDALLA (Timothe); 

OMOKO-LIKALI; 
MBELANI (Boniface); 
MASSAMBA (Noe) ; 
NGANDZO (Nicolas); 
ISSAMOU (Alphonse Lezin) ; 
MALONGA (Dominique). 

Au 3~me ~chelon, indice 860. ACC : n~ant 
M. NDALLA (Louis). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t n? 8510 du 24 septembre 1985, M. MOUSSI- 
MA (Paul), Instituteur de 3~me ~chelon, indice 700, des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Erseigne 
ment), titulaire du diplome de Conseiller P~dagogique Princi 
pal, d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur 
Principal de 1er ~chelon, indice 710. ACC : 1 jour. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de ve de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 3 octobre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e 
scolaire 1983-1984. 

Par an~t~ n' 8512 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret nP 72-343 du 12 octobre 1972, M. 
LIKIBI (Pierre), Conducteur d'Agriculture de 6~me ~chelon, in 
dice 600, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), en service au Secteur de Office des 
Cultures Vivri~res (0CV) - Mouyondzi, ti:ulaire du Baccalaur~at 
de TEnseignement du Second degr~ - S~rie RI - session de Juin 
1983, d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Conducteur 
Principal d'Agriculture de 2~me ~chelon, indice 640. ACC : 
n~ant. 

- Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue .de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son stage. 

Par arr~et~ n 8514 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 72-348/MTDGF-DGAPE du 19 
octobre, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), dont les noms sui 
vent, titulaires du Diplme d'~tat d'Infirmier, obtenu ~ 1Ecole° 
Nationale Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOU 
KABOU» de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~s au grade d'Infirmier Dipl~m~ d'~tat de 1er 
~chelon, indice 590.ACC :n~ant. 
MM. NDZON-DZANGOYE (Jean Maurice) ; 

BAKO-NZAMI (Michel) ; 
OYOUMA (Alexandre) ; 
ESSIMBANDOKO ; 
BOUMBA (Jean-Florent); 
NDOUMBE (Henri) ; 
BOUKOULOU (Emmanuel) ; 
OSSIBI (Jacques) ; . 

Mme MASSENGO n~e NOUANANZONZI (Albertine); 
MM. MPASSI (Z~phirin);.. 

GOMA-MALONDA (Bernard); 
BOUMBA (Alphonse). 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s, ~ issue de leur stage. 

Par arr~t~ n 8556 du 25 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 75446 du 7 octobre 
l 975 et de la Convention Collective du ler septembre 1960, les 
agents contractuels de la Sant~ Publique, dont Jes noms suivent, 
titulaires du Dipl~me de Brevet d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole Na 
tionale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean 
Joseph LOUKABOU» sont reclass~s et nomm~s au 1er ~chelon 
de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440,en qualit~ d'Agent 
Technique Sant~ Contractuel. ACC :n~ant. 
Mlles. BITOYI (Antoinette) ; 

NSONA (Th~r~se) ; 
NSONI (Th~r~se); 
KOUVOUKININA (Monique) ; 

Mme MBEKA n~e AKANIWEME (Rosalie). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~es, ~ issue de leur stage. 

Par arr~t n 8557 du 25 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 63-342 et 65-154 des 
3 juin 1965 et 22 octobre 1965, M. TSIENO (Th~odore), Infir 
mier Diplom~ d'tat de 2~me ~chelon, indice 640 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que), titulaire du Dipl~me d'~tat d'Assistant Sanitaire - Option : 
Ophtalmologie, session de Juin 1983, d~livr~ par I~cole Natio 
nale Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKA 
BOU» ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II 
et nomm~ Assistant Sanitaire de ler ~chelon, indice 710. ACC: 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 12 septembre 
1983, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue 
de son stage. 

Par arr~t& n? 8600 du 25 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
Mme. NGOTH n~e MITSOTSO MOUSSIROU (Madeleine), 
Secr~taire d'Administration Principale de 4~me ~chelon, indi 
ce 760, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Ad 
ministratifs et Financiers (Administration G~n~rale), titulaire du 
Brevet de Technicien Sup~rieur (BTS), Option : Secr~tariat de 
Direction, session de 1984, d~livr~ par P'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie II et nomm~e au grade d'Attach~ de 4~me ~chelon, indice 
810. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de-lanciennet~ pour compter du 7 janvier 1985 date 
effective de reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t~ n 8620 du 26 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
BOTAMB MOGZAHS (Jarna), Conducteur Principal d'Agri 
culture de 4~me ~chelon, indice 760, des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture), admis 
au Concours Professionnel de pr~selection et qui a suivi un stage 
de recyclage, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nom 
m~ Ing~nieur des Travaux Agricoles de 2~me ~chelon, indice 
780. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 18 mai 1983, date 
effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. 

Par an~t~ n' 8621 du 26_septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. 
AKYEI (Bernard), Instructeur Principal de 3~me ~chelon, in 
dice 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement Technique), admis au Certificat d'Apti 

tude ~ PEnseignement Technique des Coll~ges d'Enseignement 
Technique (CAET - CET) - session de Septembre 1982, est re 
class~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Professeur Tech 
nique Adjoint de CE.T. de ler ~chelon, indice 590. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Panciennet~, pour compter du 5 octobre 1982, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e 
scolaire 1982-1983. 

Par arr~t~ n' 8642 du 26 septembre 1985, en application 
des dispositions de Parr~t~ n 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
GATSONGO (Hilaire), G~om~tre de 9~me ~chelon, indice 
790, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Cadastre), titulaire du Baccalaur~at de I'Enseignement 
du Second Degr~ - S~rie A4, obtenu ~ Brazzaville et qui a suivi 
un stage de recyclage a la Direction de la Formation Continue 
~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nom 
m~ G~om~tre Principal de 6~me ~chelon, indice 820. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 27 d~cembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ Tissue de son 
stage. 

Par arr~t~ n 8643 du 26 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964,les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement Technique), dont les noms suivent, titu 
laires du Certificat de Fin dEtudes des Ecoles Normales - Ses 
sion de Juin 1984, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I 
et nomm~s au grade de Professeur Technique Adjoint de CET 
de 1er ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 
Mlle MALOUMBI (Odette) ; 
Mme TSAKALA n~e TSO (Marie Jeanne); 
Mlle MBERI MOUSSOUNDA (Marie Jeanne). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennete, pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

RECTIFICATIF n 8143/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 17 
septembre 1985, ~ l'art~ n 5863/MTPS-DGTFP-DFP d 
13 juillet 1985, portant reclassement et nomination de M. 
MABANDZA MASSENGO (J~rme), Professeur Technique 
Adjoint de CET de 4~me ~chelon. 

. .... . ................ 
Au lieu de: 

Art. 2.- Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 25 sep 
tembre 1982 date effective de reprise de service de lint~ress~, . ~la rentr~e scolaire 1982-1983. 

Lire : 
Art. 2. - Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 

vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 12 octo 
.bre 1981, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ la 
rentr~e scolaire 1981-1982. 
Le reste sans changement. 

REVISION DE SITUATION 
·% 

Par arr~t~ n 8414 du 23 septembre 1985. la situation ad 
ministrative de M. BOUITY-LEDOSS (Jacques), Conducteur 
Principal d'Agriculture de 2~me ~chelon, est r~vis~e comme 
suit: 
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Ancienne situation : 
Cat~gorie C, Hi~rarchie I 

Promu Conducteur de S~me ~chelon, indice 560, pour 
compter du 20 mars 1980, (arr~t~ n 5450/DAA-SAP-30 
03 du 9juin 1982). 

Cat~gorie B, Hi~rarchie II 
Admis au concours prof essionnel et ayant suivi un stage de 
recyclage de 9 mois, est reclass~ et nomm~ Conducteur 
Principal d'Agriculture de 2~me ~chelon, indice 590, pour 
compter du 12 aot 1982, date effective de reprise de ser 
vice de l'int~ress~ ~ Tissue du stage, (arr~t~ n 8762/MTPS 
DGTFP du 12 novembre 1983). 

Cat~ gorie C, Hi~rarchie I 
Promu Conducteur de 6~me ~chelon, indice 600, pour 
compter du 20 mars 1982, (arr~t~ nP 753/DAAF-SAP-30 
03 du 9 f~vrier 1984). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie C, hi~rarchie I 

Promu Conducteur.d'Agriculture d~ 6~me ~chelon, indice 
600, pour compter du 20 mars 19 82. 

Cat~gorie B, Hi~rarchie II 
Admis au Concours professionnel et ayant suivi un stage de 
recyclage de 9 mois, est reclass~ et nomm~ Conducteur 
Principal d'Agriculture de 3~me ~chelon, indice 640, pour 
compter du 12 aot 1982, date effective de reprise de servi 
ce de l'int~ress~, ~ lissue du stage. ACC : n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des ·dates ci-dessus indiqu~es, et de la sol 
de a compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 8503 du 24 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de M. KENGUE (Maurice), Infirmier Diplom~ 
d'Stat de 2~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service au Centre 
Hospitalier de Talangai ~ Brazzaville, est r~vis~e selon le tableau 
ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
Cat~gorie B, hi~rarchie I 

Titulaire du Dipl~me de PBcole de M~decine de Donetsk 
(URSS), est int~gr~ et nomm~ Infirmier Diplom~ d'~tat 
stagiaire, indice 530, pour compter du 2 juin 1980, date 
effective de prise de service de lint~ress~, (arr~t~ n 
10085/MTJ-DGTFP-DFP du 28 novembre 1980). 
Titularis~ et nomm~ Infirmier Dipl~m~ d'~tat de ler ~che 
Ion, indice 590, pour compter du 2 juin 1981, (arr~t& no 
11267/MSAS-DGSP-DSAM-SP du 25 novembre 1982). 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 2 
juin 1984, (arr~t~ n 6952/MSAS-DGSA-DSAF-SP du 7 
aot 1984). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie A, Hi~rarchie II 

Titulaire du Diplome de I'Ecole de M~decine de Donetsk 
(URSS), est int~gr~ et nomm~ Assistant Sanitaire Stagiaire, 
indice 650, pour compter du 2 juin 1980, date effective 
de prise de service de lint~ress~. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 710, pour 
compter du 2 juin 1981. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 2 
juin 1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arret~ n 8504 du 24 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de M. NIOKA (Albert), Secr~taire d'Administra 
tion Principal stagiaire, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I. 
des services administratifs et financiers (Administration G~n~ 
rale), est r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation : 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Titulaire du dipl~me de Statistique et de Comptabilit~, ob 
tenu en URSS, est int~gr~ et nomm~ Secr~taire d'Adminis 
tration Principal Stagiaire, indice 530, pour compter du 17 
mai 1980, date effective de prise de service de lint~ress~, 
(arr~t~ n 4457/MJT-DGTFP-DFP du 21 mai 1980). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie A, Hi~rarchie II 

Titulaire du Diplome de Technicien Sup~rieur de Statisti 
que et de Comptabilit~ Economique, obtenu en URSS, est 
int~gr~ et nomm~ Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580, 
pour compter du 17 mars 1980, date effective de prise de 
service de l'int~ress~. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 8676 du 28 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de certains Instituteurs (ex-volontaires) de IBduca 
tion des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services so 
ciaux (Enseignement), dont les noms et pr~noms suivent, est r~ 
vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

M. BOUSSOUCKOU BAYONNE (Bruno) 
Ancienne situation ; 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Volonteire de I~ducation, est int~gr~ et nomm~ Institu 
teur Stagiaire, indice 470, pour compter du 1er octobre 
1974, (anet~ n 7046/MJT-DGT-DCGPCE du 13 octobre 
1976, titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 590, pour 
compter du ler octobre 1975. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
octobre 1977. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du Ier 
octobre 1979. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
octobre 1981. 

Nouvelle situation : 
Cat~ gorie A, Hi~rarchie II 

Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon, indi 
ce 710, pour compter du ler octobre 1976, date de reprise 
de service, ~ lissue de son stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du ler octabre 1978. 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du ler octobre 1980. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 940, pour. compter du 1er 
octobre 1982. 

M. MBON (Francois) 

Volontaire de Pducation, est int~gr~ et nomm~ Institu 
teur Stagiaire, indice 470, pour compter du ler octobre 
1974. (arr~t~ n 6694/MJT-DGT-DCGPCE du 18 octobre 
1976 et titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 590, 
pour compter du ler octobre 1975. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
octobre 1977. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
octobre 1979. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
octobre 1981.. 
Promu au S~me ~chelon, indice 820, pour compter du Ier 
octobre 1983. 
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Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glerentaires lint~ress~ est 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de ler ~chelon, in 
dice 710, pour, compter du Ier janvier 1976, date de re 
prise de service ~ lissue de son stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indie 780, 
pour compter du ler octobre 1978. 
Promu Professeur de CEG de 3me ~chelon, indice 860, 
pour compter du Ier octobre 1980. 
Promu Professeur de CEG de 4me ~chelon, indice 940, 
pour compter du 1er octobre 1982. 

M. MOUSSA (Jean) 
Ancienne situation : 

Volontaire de I'Bducation, est int~gr~ et nomm~ Institu 
teur Stagiaire, indice 470, pour compter du 1er octobre 
1974, (an~t~ n O713/MT-DGT-DCGPCE du 13 octobre 
1976, titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 590, pour 
compter du 1er octobre 1975. 
Promu au 2me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
octobre 1977. 

Promu au 3me ~chelon, indice 700, pour compter du Ier 
octobre 1979. 
Rromu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
octobre 1981. 
Rromu a u S~me ~chelon, indice 820, pour compter du Ier 
octobr 1983. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires,l'int~res~ est, re-. 
class~ et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon, indice 
710, pour compter du 1er octobre 1976, date de reprise de 
service ~ lissue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de 2~me ~chelon, indice 780, pour comp 
ter du ler octobre 1978. 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du ler octobre 1980. 
Promu Professeur de CEG de 4me ~chelon, indice 940, 

. pour compter du 1er octobre 1982. 

Mme. LOUAMBA 
n~ MAMPOUYA-MATSIMOUNA (Ad&le) 

Ancienne situation : 
Volontaire de I'Bducation, est int~gr~e et nomm~e Institu 
trice Stagiaire, indice 470, pour compter du 1er octobre 
1974, (anret6 n9 7615/MJT-DGT-DCGPCE du 13 octobre 
1976), titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 590, 
pour compter du ler octobre 1975. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
octobre 1977. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 1er 
octobre 1979. 
Rromu au 4me ~chelon, indice 760, pour compter du 1er 
octobre 1981. 
Promu au S~me ~chelon, indice 820, pour compter du 1er 
octobre 1983. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est, 
reclass~e et nomm~e Professeur de CEG de fer ~chelon, in 
dice 710, pour compter du 1er octobre 1976, date de repri 
se de service, ~ l'issue de son Ier stage. ACC :n~ant. 

-- Promue Professeur de 2~me ~chelon, indice 780, pour 
compter du 1er octobre 1978. 
Promue Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du 1er octobre 1980. 
Promue Professeur de CEG de 4me ~chelon, indice 940, 
pour compter du 1er octobre 1982. 

M. MABOLO NGASSAKA 
Ancienne situation : 

Volontaire de l'Bducationest int~gr~ et nomm~ Instituteur 
Stagiaire, indice 470, pour compter du ler octobre 1974 
(anret~ n? 0713/MJT-DGT-DCGPCE du 13 octobre 1976), 
titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 590, pour comp 
ter du Ier octobre 1975. 
Promu au 2me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
octobre 1977. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
octobre 1979. 
Promu au 4me ~chelon, indice 760, pour compter du 1er 
octobre 1981. 
Promu au S~me ~chelon, indice 820, pour compter du 1er 
octobre 1983. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est, 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon, in 
dice 710, pour compter du 1er octobre 1976, date de re 
prise de service, ~ l'issue de son stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de 2~me ~chelon, indice 780, pour comp 
ter du Ier octobre 1978. 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du Ier octobre 1980. 
Promu Professeur de CEG de 4me ~chelon, indice 940, 
pour compter du ler octobre 1982. 

M. MAMPASSI (Edouard) 
Ancienne situation : 

Volontaire de I'Bducation,est int~gr~ et nomm~ Instituteur 
Stagiaire, indice 470, pour compter du 1er octobre 1974, 
(an~t~ n 7704/MT-DGT-DCGPCE du 13 d~cembre 
1976), titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 590, 
pour compter du ler octobre 1975. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
octobre 1977. 
Promu au 3me ~chelon, indice 700, pour compter du 1er 
octobre 1979. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du 1er 
octobre 1981. 
Promu au S~me ~chelon, indice 820, pour compter du 1er 
octobre 1983. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est, 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon, indi 
ce 710, pour compter du 1er octobre 1976, date de repri 
se de service, ~ lissue de son Ier stage. ACC;n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du Ier octobre 1978. 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du 1er octobre 1980. 
Promu Professeur de CEG de 4me ~chelon, indice 940, 
pour compter du ler octobre 1982. 

M. BAKOULA (Alphonse) 
Ancienne situation : 

Volontaire de I'ducation, est int~gr~ et nomm~ Instituteur 
Stagiaire, indice 530, pour compter du 1er octobre 1975, 
(ant~ n 1982/MJT-SGFPT-DGP du 9 mars 1978). 
Titularis~ et nomm~ au Ier ~chelon, indice 590, pour comp 
ter du 1er octobre 1976. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
octobie 1978. 
Promu au 3~me echelon, indice 700, pour compter du 1er 
octobre 1980. 
Promu au 4me ~chelon, indice 760, pour compter du Iler 
octobre 1982. ·. 
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Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de ler ~chelon. indi 
ce 710, pour compter du ler octobre 1977, date de reprise 
de service, ~ l'issue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon indice 780 
pour compter du ler octobre 1979. ' ·' 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon. indice 860 
pour compter du I er octobre 1981. ' ' 

M. LIBALI (-Rigobert) 
Ancienne situation : 

Volontare de l'Education, est int~gr~ et nomm~ Instituteur 
Stagiaire, indice 530, pour compter du ler octobre 1975, 
(arr~et~ n 3802/MJT-SGFPT-DFP du 10 juin 1981). 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 590, pour comp 
ter du ler octobre 1976. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
octobre 1978. 

• Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 1er 
octobre 1980. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du le1 
octobre 1982. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est, 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon, indi 
ce 710, pour compter du I er octobre 1977, date de reprise 
de service, ~ l'issue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du l er octobre 1979. 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du ler octobre 1981. 

M. BOUKA (Antoine) 
Ancienne situation : 

Volontaire de I'Education, est int~gr~ et nomm~ Instituteur 
Stagiaire, indice 530, pour compter du ler octobre 1975, 
(arr~t~ n 8402/MJT-SGFPT-DFP du 27 octobre 1977). 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 590, pour comp 
ter du ler octobre 1976. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler. 
octobre 1978. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 1er 
octobre 1980. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
octobre 1982. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est, 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de ler ~chelon, indi 
ce 710, pour compter du ler octobre 1977, date de reprise 
de service, ~ l'issue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du ler octobre 1979. 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du 1 er octobre 1981. 

M. MAYEMBO -DZAKA 
Ancienne situation : 

- Volontaire de l'Education,est int~gr~ et nomm~ Instituteur 
Stagiaire, indice 530, pour compt~r du 1er octobre 1975, 
(anret& n 0459/MJT-SGFPT-DFP du 20 janvier 1978). 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 590, pour comp 
ter du Ier octobre 1976. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
octobre 1978. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
octobre 1980. 

Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
octobre 1982. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est.re 
class~ et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon. indice 
710, pour compter du ler octobre 1977, date de reprise de 
service, ~ lissue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du ler octobre 1979. ' 
Promu Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du 1er octobre 1981. 

MIle BANTOU-MABETA (Marie Jeanne) 
Ancienne situation : 

Volontaire de T'Education, est int~gr~e et nomm~e Institu 
trice Stagiaire, indice 530, pour compter du ler octobre 
1975, (arr~t nO 3956/MTPS-DGTFP-DFP du 21 juin 
1981). 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 590, pour 
compter du ler octobre 1976. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
octobre 1978. 
Promue au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
octobre 1980. 
Promue au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
octobre 1982. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~e, est 
reclass~e et nomm~e Professeur de CEG de ler ~chelon, in 
dice 710, pour compter du I er octobre 1977, date de repri 
se de service, ~ l'issue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promue Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du ler octobre 1979. 
Promue Professeur de CEG de 3~me ~chelon; indice 860, 
pour compter du ler octobre 1981. 

Mlle OBAMBI (Marie-Christine) 
Ancienne situation : 

Volontaire de Pducation, est int~gr~e et nomm~e Institu 
trice Stagiaire, indice 530, pour compter du ler octobre 
1975, (arret~ nO 152/MJT-SGFPT-DFP du 15 f~vrier 
1978). 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 590, pour 
compter du ler octobre 1976. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
octobre 1978. 
Promue au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 1er 
octobre 1980. 
Promue au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du 1er 
octobre 1982. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~eest 
reclass~e et nomm~e Professeur de CEG de ler ~chelon, 
indice 710, pour compter du 1 er octobre 1977, date de re 
prise de service, ~ l'issue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promue Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du ler octobre 1979. 
Promue Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du ler octobre 1981. 

Mlle SAFOULA-ZENGUI (Albertine) 
Ancienne situation : 

Volontaire de I'Bducation, est int~gr~e et nomm~e Institu 
trice Stagiaire, indice 530, pour compter du ler octobre 
1975, (anet~ n 4774/MJT-DGFPT-DFP du 3 juin 1978). 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 590, pour 
compter du 1er octobre 1976. 
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Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
octobre 1978. 
Promue au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
octobre 1980. 
Promue au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
octobre 1982. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~e est, 
reclass~e et nomm~e Professeur de CEG de ler ~chelon, in 
dice 710, pour cornpter du ler octobre 1977, date de repri 
se de service, ~ lissue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promue Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du ler octobre 1979. 
Promue Professeur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du ler octobre 1981. 

M. MAPEMBI (Justin) 
Ancienne situation : 

Volontaire de Iducation, est int~gr~ et nomm~ Instituteur 
Stagiaire, indice 530, pour compter du ler octobre 1977, 
(arr~t~ n 5879/MJT-DGTFP-DFP du 3 juillet 1980. 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 590, pour comp 
ter du 1 er octobre 1978. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
octobre 1980. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
octobre 1982. 

Nouvelle situation : 
Ayant suivi plusieurs stages r~glementaires, lint~ress~ est, 
reclass~ et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon, indi 
ce 710, pour compter du 1 er octobre 1979, date de reprise 
de service, ~ lissue de son ler stage. ACC :n~ant. 
Promu Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780, 
pour compter du I er octobre 1981. 
Promu Professeur de 'CEG de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du ler octobre 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 8641 du 26 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 72-348 du 19 octobre 
1972 et de la lettre n 576/PM-PCM du 11 septembre 1974, 
Mme BENGUE n~e OMOALY (Claudette Nicole), Sage-femme 
Diplom~e d'~tat contractuelle, est int~gr~e dans les cat~gories 
B, hi~rarchie I des Servcies Sociaux (Sant~ Publique), et nom 
m~e conform~ment au tableau ci-apr~s: 

Ancienne situation : 
Cat~gorie F, Echelle 15 

Titulaire du Certificat dtudes Primaires Elementaires et 
dune Attestation de 3~me ann~e de F'Enseignement Tech 
nique F~minin St. Jean-BOSCO de Brazzaville, est engag~e 
et nomm~e Aide Sociale de ler ~chelon, indice 140, pour 
compter du 24 juin 1974, (arr~t~ n 2471/MJT-DGT 
DCGPCE du 17 mai 1974). 

Cat~gore E, Echelle 13 
Reclass~e et nomm~e Auxiliaire Sociale de ler ~chelon, in 
dice 300, pour compter du 28 avril 1975,(arr~t~ n 2591/ 
MTPSI-DGT-DCGPCE du 28 avril 1975). 
Avanc~e au 2~me ~chelon, indice 320, pour compter du 28 
ao~t 1977, (arr~t~ nO 6979/MTJ-SGFPT-DFP du 12 aot 
1978). 
Avanc~e au 3~me ~chelon, indice 350, pour compter du 28 
d~cembre 1979, (arr~t~ n 10119/MTPS-DGTFP-DFP du 
29 octobre 1982. 
Avanc~e au 4~me ~chelon, indice 370, pour compter du 28 
avril 1982, (arr~t~ n? 2615/MTPS-DGTFP-DFP du 12 avril 
1983. 

Cat~gorie C, Echelle 8 
Titulaire du Diplome de Sage-Femme, btenu ~ l'Ecole Na 
tionale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU», est reclass~e et nomm~e au 
ler ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8,indice 530,en qua 
lit~ de Sage-Femme Diplom~e d'tat contractuelle, Pour 
compter du 14 f~vrier 1983, (arr~t~ n 4950/MTPS 
DGTFP-DFP du 15 juin 1983). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie E, Echelle 13 

Auxiliaire Sociale de ler ~chelon, indice 300, pour comp 
ter du 28 avril 1985. 
Avanc~e au 2~me ~chelon, indice 320, pour compter du 
28 aot 1977. 

Cat~ gorie C, Hi~rarchie I 
N~e le 12 juillet 1951 et titulaire du Brevet dftudes Mo 
yennes Techniques - Option : Auxiliaire Sociale - session de 
Juin 1978, est int~gr~e et nomm~e Monitrice Sociale Sta 
giaire, indice 410, pour compter du 1er octobre 1978. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 440, pour 
compter du ler octobre 1979. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 470, pour compter du Ier 
octobre 1981. 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Titulaire du Diplome de Sage-Femme, obtenu ~ PEcole Na 
tionale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU» est vers~e, reclass~e et nom 
m~e Sage-Femme Diplom~e d~tat de 1er ~chelon, indice 
590, pour compter du 14 f~vrier 1983. ACC :n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter des dates cidessus indiqu~es et de la solde 
a compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n' 8707 du 30 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de MIle ETIONOWE (Colette), Controleur des Con 
tributions Directes de 2~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers (Im 
pots), est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Anienne situation : 
Cat~gorie C, Hi~rachie I 

Titulaire du Diplome de Controleur des Imp~ts, obtenu au 
Centre de Formation Administrative d'Alger (R~publique 
Alg~rienne D~mocratique et Populaire), est int~gr~e et nom 
m~e Controleur Stagiaire, indice 410, pour compter du 3 
novembre 1980, (arr~t~ n 9746/MJT-DGTFP-DFP du 14 
novembre 1980). 
Titularis~e et nomm~e Controleur des Services Fiscaux de 
ler echelon, indice 440, pour compter du 3 novembre 
1981, (arr~t~ no 2140/MF-DGT-DAG du 2 mars 1982). 
Promue au 2~me ~chelon, indice 470, pour compter du 4 
d~cembre 1983, (arr~t~ n 9551/MF-DAF-DGT-DAG du 
28 novembre 1983. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Titulaire du Diplome de Controleur des Impots, obtenu au 
Centre de Formation Administrative d'Alger (R~publique 
Alg~rienne D~mocratique et Populaire, est int~gr~e et nom 
m~e Controleur Principale des Contributions Directes Sta 
giaire, indice 530. 
Titularis~e et nomm~e Controleur Principale des Contribu 
tions Directes de ler ~chelon, indice 590, pour compter du 
3 novembre 1981. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 3 
novembre 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~, pour compter des dates cidessus indiqu~es et de la 
solde pour compter de la date de ·sa signature. 
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INTEGRATION 

Par arr~t~ n 8102 du 16 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
Mme DOUMOUNOU n~e ONDZE (Blandine), titulaire de la 
Licence en Administration Economique et Sociale, obtenue a 
T'Universit~ de Lille III (France), est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers (Administration G~n~rale), et nomm~e au grade d'At 
tach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de l'Ener 
gie et de l'Hydraulique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 8103 du 16 septembre 1985, en application 
des dispositions de lanret~ n° 2153/FP du 26 juin 1958, Mlle. 
BATOULA (Simone), titulaire du Baccalaur~at de I'Enseigne 
me~nt du Second degr~, S~rie G2, Option Techniques de Gestion, 
admise au Test de Recrutement Direct dans la Fonction Publi 
que, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers (Administration G~ 
n~rale), et nomm~e au grade dAgent Sp~cial Principal Stagiaire, 
indice 530. ' 

L'int~ress~e est rise ~ la disposition du Minist~re du Tra 
vail, de TEmploi, de la Refonte de la Fonction Puiblique et de la 
Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

RECTIFICATIF N 8166/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 18 
septembre 1985, ~ l'arrete n 0473/MTPS-DGTFP-DFP du 
2 f~vrier 1983, portant int~gration et nomination de cer 
taines El~ves sorties du CE.T.F, TAMBOU Madeleine, dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Sant~ Publique), en ce qui concerne Mme GONDE 
GOIn~e MATONDO (Ang~le).' 

Au lieu de : 
GONDE-GOI n~e MATONDO (Ang~le) 
Date et lieu de naissance : n~e le 15 septembre 1959 ~ 
Mouyondzi; • 
Grade : Monitrice Sociale Stagiaire; 
Diplome : BEMT (Option Pu~ricultrice); 
Cat~gorie C-Hi~rarchie I- Indice 410. 

Lire : 
GONDE-GOI n~e MATONDO (Ang~le) 
Date et lieu de naissance : n~e le 15 septembre 1959 ~ 
Mouyondzi ; 
Grade : Monitrice Sociale Stagiaire; 
Diplome :BEMT (Option ru~ricultrice); 
Cat~gorie C-Hi~rarchie I - Indice 410. 

Le reste sans changement. 

Par arr~et~ n 8212 du 19 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des arr~t~s no 2154/FP du 26 juin 
1958 et 1805 du 12 f~vrier 1985, M. NGATSIELE (Raoul), 
Ex-Militaire de PArm~e Populaire Nationale, titulaire du Bre 
vet d'~tudes Moyennes G~n~rales (BEMG), Session de Juin 
1979, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~ 
rale), et nomm~ au grade de Secr~taire d'Administration de ler 
~chelon, indice 430. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~. 

Le pr~sent arr~t~ prendr~ effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 8251 du 19 septembre 1985, en application 
des dispositions de Parr~t~ n 2154/FP du 26 juin 1958, les 
candidates dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'tudes 
Moyennes Techniques (BEMT) - Options : Secr~tariat, St~no 
dactylo et Comptabilit~, sont int~gr~es dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers (Administration G~n~rale), et nomm~es au grade comme 
suit : 

Secr~taire d 'Administration Stagiaire, indice 390 
Miles GAPOULA (Charlotte); 

OBAMBI (Georgine) ; 
NGALA (Pauline). 

Agent Sp~cial Stagiaire, indice 390 
MIle GANSIALA (Jacqu~line). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 
I'Energie et de l'Hydrauliques. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n 8278 du 20 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets no 65-154 et 63-342 des 
3 juin 1965 et 22 octobre 1963 et de l'arr~t~ n9 5194/MEN 
CAB-CESC du 23 juin 1983, M. OBA (Guy Francois), titulaire 
du diplome d'Assistant M~dical, obtenu ~ T~cole de M~decine 
de Stravropol (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique), et nom 
m~ au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la San 
t~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ n 8331 du 21 septembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2154/FP du 26 juin 1958, MIle 
DIKELA (Colette), Dactylographe Contractuelle de 3~me ~che 
lon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230, titulaire du Brevet 
d'~tudes Moyennes Techniques (BEMT) - Option : St~no 
Dactylo, obtenu en cours de carri~re et ayant suivi un stage de 
recyclage ~ la Direction de la Formation Continue, est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nom 
m~e au grade Secr~taire d'Administration St~no-Dactylo Sta 
giaire, indice 390. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective de reprise 
de service de lint~ress~e, ~ lissue de son stage. 

Par arr~t6 n 8341 du 21 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n0° 61-125 du 5 juillet 
1961 et 75446 du 10 juillet 197 5, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du Diplome de Technicien Auxiliaire de La 
boratoire, obtenu ~ I~cole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU» de 
Brazzaville, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~es 
au grade d'Agent Technique Stagiaire, indice 410. 
MIles NKOUSSOU (Jacqueline) ; 

MONGO (Marie Gis~le). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise de services des int~ress~es, ~ lissue de son stage. 

Par arr~t n 8365 du 23 septembre 1985, en application 
des dispositions de larret~ n 2154/FP du 26 juin 1958, Mlle 
DIATOULOU·(Olga Clarisse), titulaire du Brevet d'~tudes Mo 
yennes Techniques - Option : Secr~tariat, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administra 
tifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nomm~e au gra 
de de Secr~taire d'Administration St~no-Dactylo Stagiaire, 
indice 390.. 
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Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Culture et des Arts. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n 8366 du 23 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, M. 

- NTSIKA (Dominique), Moniteur Sup~rieur Contractuel de 4~me 
~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 13, indice 370, titulaire du 
Certificat de Fin d'Etudes des Cours Normaux (CFECN), session 
de Septembre 1981,.est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignem nt), et nomm~ . au grade d'Instituteur-Adjoint Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Panciennet~, pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son stage, ~ la ren 
tr~e scolaire 1981-1982. 

Par anret& ' 8421 du 23 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
M. NDONGO (Herv~-Pascal), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques (Option : Planification du D~veloppement), ob 
tenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers (Administration G~n~rale), et nomm~ au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8497 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
M. GANGA (Christian), titulaire de la Licence Es-Sciences Eco 
nomiques (Option : Planification du D~veloppement), obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers (Administration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ 
des SAF Stagiaire, indice 580. ' 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mines 
et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~'n 8498 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 72-271. du 5 aot 
1972 et de lanret 4194/MEN-CATI-CESC du 23 juin 1983, 
MIle LOUYA (Jacqu~line), titulaire du Dipl~me de Technicum 
de I'Hydrom~t~orologie de ROSTOV (URSS), Sp~cialit~ : M~ 
t~orologie, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des.Services Techniques (M~t~orologie), et nomm~e 
au grade de Technicien de la M~t~orologie Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des 
Transports et de ]'Aviation Civile.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 8499 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n9 62426 du 29 d~cembre 1962, 
M. MASSENGO (Bruno), titulaire du Diplome de P'Institut 
Technique de Pr~vision Economique et Sociale, de Paris (France), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), 
et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du.Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8500 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
M. NGATS~ (Victor), titulaire de la Licence Es-Sciences Eco 
nomiques (Option : Planification du D~veloppement), obtenue 

- ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers (Administration G~n~rale), et nomm~ au grade d'At 
tach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du inis~re de I'Ener 
gie et de P'Hydraulique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n' 8501 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets no° 64-165 du 22 mai 
1964 et 71-332 du 2 novembre 1971, M. LEFU (Lazare), titulai 
re du Baccalaur~at. de I'Enseignement du Second Degr~ et ayant 
manqu~ le CAP-CEG, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), et nomm~ 
au grade d'lnstituteur Stagiaire,indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de Ensei 
gnement Fondamental et de lAlphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par arr~t~ n' 8657 du 28 septembre 1985, M. BAHOU 
MINA (Luc), titulaire de la Licence Es-Sciences, Option : 
Chimie-Pure, obtenue ~ Universit~ Marien NGOUABI, est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nom 
m~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mines 
et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8658 du 28 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret nO 71-34 du 11 f~vrier 1971, M. 
BAKOTANA (Edouard), Instituteur Contractuel de ler ~che 
lon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, titulaire du Certi 
ficat de Fin d'~tudes des Ecoles Normales (CFEEN) - Session de 
Juin 1980, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux_(Enseignement), et nomm~ au grade 
d'Instituteur Stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective de re 
prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e scolaire 1980-1981, ~ lissue de son stage. 

Par arret~ n 8625 du 26 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, 
MIle MAKAYA (Denise), titulaire du Certificat d'Aptitude au 
Professorat dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral. (CAP 
CEG) Session de Septembre 1984, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment) et nomm~e au grade de Professeur de CEG Stagiaire, in 
dice 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e, ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985. 

Par arr~t~ n 8634 du 26 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de Parr~t~ n 5570/MEN-UMNG du 14 aot 1981, 
MIle M'FOUTOU (Colette), titulaire du diplome d'Ing~nieur 
des Travaux de D~veloppement Rural, Option : Productions 
Animales, obtenu ~ PUniversit~ Marien- NGOUABI, est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Elevage) et nomm~e au grade d'Ing~nieur des Tra 
vaux Ruraux Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de I~ 
quipement Rural et de Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effc 
tive de prise de service de lint~ress~e. 
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Par arr~t~ n 8635 du 26 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de l'anet~ n 5570/MEN-UMNG du 14 aot 1981, 
M. TCHIBINDA (Thomas), titulaire du diplome d'Ing~nieur 
des Travaux de D~veloppement Rural, Option : Gestion des 
Entreprises Agricoles, obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUA 
BI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Techniques (Agriculture), et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur des Travaux Agricoles Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de l'Elevage. · • 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par an~t& n° 8651 du 28 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n9 62426 du 29 d~cembre 1962,M. 
MOUANANGANA (Justin), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques, Option : Financement de I'Economie, obtenue ~ 
1'Uriversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la 

orie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
(Administration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ 

des SAF Stagiaire, indice S80. 
L'int~ress~- est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 

ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8652 du 28 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n° 62426 du 29 d~cembre 1962, 
Mme BIKINDOU n~e BADIAKOUAHOU (Celestine), titulaire 
de la Licence Es-Sci~nces Economiques, Option : Planification 
du D~veloppement, obtenue ~ 1'Universit~ Marien NGOUABI, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), 
et nomm~e au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des Af 
faires Etrang~res et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par anret~ n 8653 du 28 septembre 1985, les candidats 
dont Jes noms suivent, titulaires de la Licence Es-Lettre, Sec 
tion : G~ographie, Option : Am~nagement du Territoire), ob 
tenue ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administra 
tifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nomm~s au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 
MM. MBAMA (B~no1t); 

DIMI (Marcel). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re des 

Travaux Publics, de la Construction, de l'Urbanisme et de 
1'Habitat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 8654 du 28 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n° 7134 du 11 f~vrier 1971, M. 
MASSENGO Mc KIFOLO, titulaire du Baccalaur~at P~dagogi 
que, Session de Juin 1984, est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
et nomm~ au grade d'Instituteur Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de IEnsei 
gnemeht Fondamental et de l'Alphabetisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par arr~t~ n 8655 du 28 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
M. LIKIBI (Victor), titulaire de la Licence Es-Sciences Econo 
miques, obtenue ~ I'Universit~ Picadie dAmiens (France), 

est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), 
et nomm~ au grade dAttach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Indus 
trie et de l' Artisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n' 8658 du 28 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 5945 et de l'arr~t~ 
? 5570/MEN-UNNG des 12 f~vier 1959 et 14 aout 1981, 
MIle N'GANGA (Ang~le Christine-Janine), titulaire du Diplo 
me d'Ing~nieur des Travaux de D~veloppement Rural, Option : 
Productions V~g~tales, obtenu ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (Agriculture), et nomm~e au grade d'Ing~ 
nieur des Travaux Agricoles Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de l'~qui 
pement Rural et de l'Activit~ Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par anrt& n' 8666 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint dEPS de 4me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunes 
se et Sports), est inscrit au Tableau d'avancement de lann~e 
1983, pour le 3~me ~chelon de son grade ~ 2 ans. 

Par arr~t& n? 8667 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d'EPS de 4me ~chelon, des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeu 
nesse et Sports), est promu au Sme ~chelon de son grade, au 
titre de lann~e 1983, pour compter du 21 septembre 1983. 
ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date cidessus in 
diqu~e. 

Par arr~t~ n? 8668 du 28 septembre 1985, M. MBOUMA 
(Dominique), Maftre-Adjoint d'EPS de S~me ~chelon, des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeu 
nesse et Sports), est inscrit au Tableau d'Avancement de l'an 
n~e 1985, pour le 6~me ~chelon de son grade ~ 2 ans. 

Par anret~ n? 8673 du 28 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de lan~t& n? 5194/MEN-CAB-SCEC du 26 mars 1984, 
M. SOUSSA-ISSIE (Th~og~ne), titulaire du Diplome de l'Insti 
tut d'Agriculture de Briansk (URSS), Sp~cialit~ :Agronomie, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Techniques (Agriculture), et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
des Travaux Agricoles Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I~qui 
pement Rural et de l'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~et~ n' 8705 du 30 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n° 71-352 du 21 novem 
bre 1971 et de larret~ n" 2162/FP du 26 juin 1958, 1es ~l~ves 
dont les noms suivent, ayant manqu~ le Brevet dBtudes Moyen 
nes Techniques Agricoles (BEMTA), sont int~gr~s dans les ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture), et nomm~s au grade d'Agent de Culture Stagiaire, 
indice 270. 
MIles BAHOUNA (Henriette); 

OBOULODZOBALI (Marianne) ; 
MM. BOULETE (Bnoft) ; 

BAHOUNA (Nazaire). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 

I'Agriculture et de lElevage. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. ( 

Par arr~t~ n 8706 du 30 septembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2158/FP du 26 juin 1958, Mme 
NSIKA MIKOKO n~e NIANGUI KIOUNGA (Denise), titulai 
re du Certificat d'Auxiliaire de Pu~riculture, obtenu en France, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Service Social), et nomm~e au grade de Moni 
trice Sociale Stagiaire, indice 410. 

L'int~res~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

RECTIFICATIF N 8704/MTERFPPS-DGPCE-22021-A du 30 
septembre 1985, a l'arr~te n' 8382/MTPS-DGTFP-DFP 
31 octobre 1984, portant int~gration et nomination de M. 
M'BONGO (Jean-Baptiste), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Techniques (Agriculture). 

Au lieu de: 
Art._ler. -En application des dispositions corbin~es du 

d~cret n' 5945 du 12 f~vrier 1959 et de larret~ n' 5194 du 
23 juin 1983, susvis~s, M. M'BONGO (Jean-Baptiste, n~ vers 
1956 ~ Ossaga, titulaire du Dipl~me d'Agronome, obtenu ~ 
Sorkhoze (Technicum d'Agronomie) Lenine (URSS), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des Services 
Techniques (Agriculture), et nomm~ au grade d'Ing~nieur des 
Travaux Agricoles Stagiaire, indice 650. 

Lire: 
Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret n 5945 du 12 f~vier 1959 et de l'arr~t~ n' 5194 du 
23 juin 1983, susvis~s, M. M'BONGO (Jean-Baptiste), n~ le 31 
d~cembre 1956 ~ Ossaga, titulaire du Diplome d'Agronome, 
obtenu. ~ Sorkhoze (Technicum d'Agronomie LENINE)  
URSS., est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II, des Services Techniques (Agriculture), et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur des Travaux Agricoles Stagiaire, indice 650. 
Le reste sans changement. 

AFFECTATION 

Par arret6 n 8140 du 17 septembre 1985, M. KABA 
NDEBOLO (Syslet-Soulet), Adjoint Technique Statisticien 
de 2~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Statistiques), pr~c~demment en ser 
vice au Minist~re du Plan, est mis ~ la disposition du Minis 
t~re des Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par arr&t~ n? 8141 du 17 septembre 1985, M. BALEHO 
LA (Albert), Administrateur de ler ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Finan 
ciers, pr~c~demment en stage de formation ~ PENAM, est mis ~ la disposition du D~partement de la Permanence charg~ de 
P'Organisation (P.C.T.) ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n" 8142 du 17 septembre 1985, M. MBEMBA 
(Barth~l~my), Administrateur de 4~me ~chelon, des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers, pr~c~demment en service ~ la Soci~t~ de Promotion 
Touristique et Hotelire (SOPROTHEL), est mis ~ la disposi 
tion du Minist~re du Plan ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 16 mai 
1985. 

Par arr&t& n? 8155 du 18 septembre 1985, M. LOUZOLO 
(Jean), Contre-Maftre de 6~me ~chelon, des c~dres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des Services Techniques (Travaux Publics), 
pr~c~demment en service au Parc National du Mat~riel Automo 
bile, est mis ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ et des Af 
faires Sociales ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. ' 

Par arr~t nP 8231 du 19 septembre 1985, M. DIANKOUI 
KA (Gilbert), Chauffeur M~canicien contractuel de 2~me ~che 
lon de la cat~gorie G, ~chelle 16, pr~c~demment en service au 
Cabinet du Premier Ministre, est mis a la disposition du Minis 
t~re des Petites et Moyennes Entreprises ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

Par arr~t n? 8232 du 19 septembre 1985, M. NGOKA 
(Michel), Secr~taire d'Administration de 4~me ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administra 
tjfs et Financiers, pr~c~demment en service au Secr~tariat G~ 
n~ral ~ 1Administration du Territoire, est mis ~ la disposition 
du Minist~re de l'Economie Foresti~re ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 6 septem 
bre 1983, date de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t6 n? 8234 du 19 septembre 1985, M NGAMOUYI 
TSOUMOU, Professeur de Lyc~e de er ~chelon, des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
pr~c~demment Attach~ Economique au Minist~re de l'Informa 
tion, des Postes et T~l~communications, est mis ~ la disposition 
du Minist~re des Finances et du Budget -Direction G~n~rale 
des Douanes (R~gularisation). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par aret~ n" 8459 du 24 septembre 1985, M NGOULOU 
(Benjamin), Secr~taire d'Administration de 2~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administrati 
ves et Financiers, pr~c~demment en' service au Minist~re de la 
Jeunesse et des Sports), est mis ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

Par anet n 8460 du 24 septembre 1985, M. MABOULOU 
(Antoine), Chauffeur M~caniien Contractuel de 2~me ~chelon 
de la cat~gorie G, ~chelle 16, pr~c~demment en service ~ la Di 
rection Centrale des Logements et B~timents Administratifs, 
est mis ~ la disposition du Minist~re des Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~. 

Par arret& n? 8461 du 24 septembre 1985, MIle NZOUZI 
(Aline-Marie-Ange), Secr~taire d'Administration Contractuelle 
de ler ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, pr~c~demment en servi 
ce au Minist~re du Tourisme, des Loisirs ~t de I'Environnement, 
est mise ~ la disposition du Minist~re des Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~e. 

Par arret~ n 8462 du 24 septembre 1985, MIle HEMILEM 
BOLO (Marianne), Secr~taire Dactylographe contractuelle de 
ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, pr~c~demment en ser 
vice au Minist~re du Tourisme, des Loisirs et de I'Environne 
ment, est mise ~ la disposition du Minist~re du Travail, de 1Em 
ploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~voyance 
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Sociale, pour servir ~ P'Office National de P'Emploi et de la 
Main-d'cuvre ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 8582 du 25 septembre 1985, Mlle FOURIKA 
(Monique-Honorine), Secr~taire d'Administration de ler ~che 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Admi 
nistratifs et Financiers, pr~c~demment en service au secr~tariat 
G~n~ral ~ P'Administration du Territoire, est mise ~ la disposi 
tion du Minist~re de la Justice. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~e. 

Par anet& n 8639 du 26 septembre 1985, M. PASSY 
(Francois), G~om~tre Principal Stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Cadastre), mis ~ 
la disposition du Minist~re des Travaux Publics, de la Construc 
tion, de l'Urbanisme et de !'Habitat par le Directeur de la Fonc 
tion Publique, est affect~ ~ la Direction de la Construction, de 
P'Urbanisme et de l'Habitat (DCUH), en compl~ment d'effectifs. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n? 8640 du 26 septembre 1985, M. NGOUMA 
(Maurice), G~om~tre Principal Stagiaire des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Cadastre), est mis ~ 
la disposition du Commissaire Politique de la Likouala, pour 
servir ~ la Direction R~gionale du Cadastre et de la Topogra 
phie d'Impfondo, en comp~ment d'effectifs. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~. 

RETRAITE 

Par arret~ n 7908 du 20 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance h 10.71 
du 4 mai 1971, M. DJENGA (Joseph), Ouvrier contractuel 
Peintre de 3~me ~chelon, indice 350 de la cat~gorie E, ~chelle 
12, en service ~ la Direction R~gionale de I'Economie Fores 
ti~re de Brazzaville, n~ vers 1929, est admis ~ la retraite ~ comp 
ter du ler juin 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ Fissue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t~ n 8303 du 20 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° I 0-71 
du 4 mai 1971, Mme BIMBENI (Charlotte-Yvonne), Aux~liaire 
Sociale Contractuelle de 4~me ~chelon, indice 370 de la cat~ 
gorie E, ~chelle 13, en service au Centre Social de Brazzaville, 
n~e le 25 novembre 1929, est admise ~ la retraite ~ compter du 
ler janvier 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de son der 
nier cong~. 

Par arr~t& n' 8333 du 21 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 1071 
du 4 mai 1971, M. MAFOUA (Daniel), Ouvrier Professionnel 
contractuel de 3~me ~chelon, indice 160 de la cat~gorie G, 
~chelle 18, en service au Minist~re de T~ducation Nationale 
(Brazzaville), n~ en 1930, est admis ~ la retraite ~ compter du 
ler janvier 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera payee aes que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t~ n 8382 du 25 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 10- 71 
du 4 mai 1971, M.YONA (Gaston), Ouvrier Professionnel con 
tractuel de IO~me ~chelon, indice 230 de la cat~gorie G, ~chel 
le 18, en service au District de M'Fouati (R~gion de la Bouen 
za), n~ vers 1930, est admis ~ la retraite ~ compter du ler ao~t 
1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, comaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t~ n 8410 du 23 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 10- 71 
du 4 mai 1971, M. NGOULOUBI (Jean), Ouvrier Professionnel 
contractuel de 10~me ~chelon, indice.230 de l~ cat~gorie G, 
~chelle 18, en service au Lyc~e Emery Patrice LUMUMBA ~ 
Brazzaville, n~ vers 1926, est admis ~ la retraite ~ compter du 
lerjuin 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, connaftra la date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~, ~ l'issue de son dernier 
conge. 

Par arr&t~ n 8411 du 23 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 10-71 
du 4 mai 1971, M. ELATI (Jean), Blanchisseur contractuel de 
10~me ~chelon, indice 230 de la cat~gorie G, ~chelle 18, en ser 
vice au Lyc~e du Drapeau Rouge de Brazzaville, n~ vers 1930, 
est admis ~ la retraite a compter du ler janvier 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son dernier 
cong~. 

----------0------------ 

MINISTERE DES TRAV AUX PUBLICS, 
DE LA CONSTRUCTION, DE L'URBANISME ET 

DE L'HABITAT 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

AFFECTATION 

Par arr~t& n' 8638 du 26 septembre 1985, M. MBANGOLO 
(Hypolite), Ing~nieur-Adjoint Stagiaire, des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Travaux Publics), 
mis ~ la disposition de la R~gie Nationale des Transports et 
des Travaux Publics (RNTP), par Note de Service n 2490/ 
MTPCU-CAB du 19 novembre 1984, est affect~ ~ la Direction 
du Laboratoire National d'Etudes et des Travaux Publics 
(DLNETP) ~ Brazzaville, en compl~ment d'effectif. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

---------------0------- ._ 



58 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo Septembre 1985 

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

D~CRET N? 85-1109/MJS-DGS-DAAF-4 du 23 septembre 
1985, portant inscription au tableau d 'avanc ement, au titre 
de l'ann~e 1984. des Professeurs Certifies d 'Education Phy 
sique et Sportive des cadres de la cat~ gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Jeunesse et Sports]. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; · .. 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu Parr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962. portant_statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n? 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires des cadres; 

V u le d~cret n° 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de l'Enseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14,15, 18, 19 et 20 du decret n 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres de 
l'Enseignement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n" 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de PEtat ; 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; . 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant orga-. 
nisation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n" 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 85260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions es situations administratives des agents de 
I'~tat· . 

V u le Proc~s-verbal de la Commission Administrative Pari 
taire d'Avancement, en date du 15 mars 1985: 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont inscrits ~ 2 ans au tableau d'avancement, 
au titre de l in~e 1984. les Professeurs Certifi~s d'Education 
Physique et Sportive des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Jeunesse et Sports), dont les noms sui 
vent: 

Pour le 2~me ~chelon : 
M. PANZOU-BOUYOU (Antoine). 

Pour le 3~me ~chelon : 
M. {MOANDA - GUIMBI (Philippe). 

Pour le 4~me ~chelon : 
M. { MOUPOSSE (David). 

. 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 septembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Berard COMBO-MAT SIONA. 

----------u---------- 

DECRET N 85-1110/MJS-DGS-DAAF-4 du 23 septembre 
1985 portant promotion au titre de l'ann~e 1984, des Pro 
fesseurs Certifies d'Education Physique et Sportive des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; · 

Vu l'arret~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant_statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~crel n 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de l'Enseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret n 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres de 
PEnseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu le d~cret n74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du S juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres; . 

Vu le d~cret n" 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de PEtat; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernernent ; 

Vu le d~cret n 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
nP 84.858 du 13 aout 1984, portant .nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I~tat; . 

Vu le decret n? 85-1109/MJT-DGS-DAAF du 23 septembre 
1985, portant inscrition au tableau d'avancement, au titre de 
Tann~e 1984, des Professeurs Certifies d'ducation Physique et 
Sportive des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Jeunesse et Sports) ; 
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DECRETE : 

Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de 
Tann~e 1984, les Professeurs Certifies d'Education Physique et 
Sportive des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Jeunesse et Sports), dont Jes noms suivent. ACC : 
n~ant. 

Au 2~me ~chelon : 
M. PANZOU-BOUYOU (Antoine), pour compter du 8 octobre 

1984. 
Au 3~me ~chelon : 

M. MOANDA - GUIMBI (Philippe), pour compter du 2 octo 
bre 1984. 

Au 4~me ~chelon : 
M. MOUPOSSE (David), pour compter du ler octobre 1984. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MA TISIONA. 

----------0---------- 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCFMENT 

Par arr~t~ n 8170 du 18 septembre 1985, sont inscrits au 
Tableau davancement, au titre de Tann~e 1984, les fonction 
naires des cadres des cat~gories A-2 et B-I des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports). dont les noms suivent : 

A]-- CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Professeur Adjoint d 'Education Physique et Sportive 
Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ans : 

M. BANZOUZI (Norbert). 
B/-- CAT~GORIE B 

Hi~rarchie I 
Mattres d 'Education Physique et Sportive 

Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. MISSAMOU (Donatien). 

Pour le 3~me ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. DEKOUM (Jean de Dieu); 

BOUKOULOU (Marice). 
Pour le 4~me ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. NSANA (Serge Alain Aim~); 
NDALA (Simon Dieudonn~); 

MIle OBIE (Marie Th~r~se); 
MM. NGATSOUI (Adolphe) ; 

NGUIENDO (Jean Baptiste); 
MEDJO (Marcel) ; 
OKABAYOULOU (He: ri); 
MABIALA (Fran~ois). 

A 30 mois : 
MM. ISSONGA (L~on) ; 

LOUBASSOU (Dominique) ; 
MP AN (Prosper) ; 
PAMBOU (Francois); 
POUKI- POUKI; 
KAYA (Julien). 
Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans. 

Pour le 2~me ~chelon : 
MM. ONGANI (David) ; 

BAMPION (Raphael). 
Pour le 4~me ~chelon : 

M. MONOUMBO. 

PROMOTION 

Par arr&t& n8171 du 18 septembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1984, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A-2 et B-I des services sociaux (Jeunesse et 
Sports), dont les noms suivent :ACC : n~ant. 

A]-- CAT~GORIE A 
Hi~rarchie II 

Professeur Adjoint d 'Education Physique et Sportive 
Au 2~me ~chelon : 

M. BANZOUZI (Norbert), pour compter du 4 ~nril 1984. 

B/-- CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Maftres d'Education Physique et Sportive 
Au 2~me ~chelon : 

M. MISSAMOU (Donatien), pour compter du 5 octobre 1984. 
Au 3~me ~chelon : 

MM. DEKOUM (Jean de Dieu), pour compter du 7 d~cembre 
1984; 
BOUKOULOU (Maurice), pour compter du 8 avril 1984. 

Au 4~me ~chelon : 
Pour compter du 3 octobre 1984 

MM. NSANA (Serge Alain Aim~); 
NDALA (Simon) ; 

MIle OBIE (Marie Th~r~se) ; 
MM. NGANTSOUI (Adolphe); 

NGUIENDO (Jean-Baptiste) ; 
MEDJO (Marcel) ; 
OKADA YOULOU (Henri) ; 
MABIALA (Fran~ois); 

Pour compter du 3 avril 1985 
MM. ISSONGA (L~on) ; 

LOUBASSOU (Dominique); 
MPAN (Prosper) ; 
PAMBOU (Fran~ois); 
POUKI- POUKI ; 
KAYA (Julien). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

---------------0--------------- 
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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE ET SUPERIEUR 

DECRET N? 85-1100/MESS-UMNG-SG-DPAAD-CA-11 du 20 
septembre 1985, portant int~gration dans le statut du ·per 
sonnel de Z'Universit~ Marien NGOUABI et nomination de 
M. KINENGUE (Marcel), en qualit~ d'Assistant de l~re 
classe. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.84 du 23 aout 1984, pcrtant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires, en R~publique Populaire du Congo ; 

Vu T'ordonnance n' 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 
cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu l'ordonnance n" 09-74 du 14 mai 1974, portant modifi 
cation de T'ordonnance n" 29.71 du 4 d~cembre 1971, portant 
cr~ation de I'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu Pordonnance n' 034-77 du 28 juillet 1977, portant 
changement du nom de PUniversit~ de Brazzaville en Universit~ 
Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n 76439 du 16 novembre 1976, portant or 
ganisation de T'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n 85-274 du 9 mars 1985, portant statut par 
ticulier du personnel de l'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n' 85-275 du 9 mars 1985, fixant les traite 
ments, indemnit~s et primes des personnels de PUniversit~ 
Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n 85276 du 9 mars 1985, fixant la valeur du 
point indiciaire applicable au statut particulier du personnel de 
'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
· tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84.858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments, et r~visions des situations administratives des agents de 
'~tat· 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re administrative et reclassements · 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant_statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat ; 

Vu le d~cret n" 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers ; 

Vu le d~cret n 83.686 du 12 septembre 1983, portant re 
classement et nomination de l'int~ress~ · 

Vu larret n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; · 

Vu le dossier de candidature ~ un poste denseignant ~ 
temps plein pr~sent~ par lint~ress~ ; 

Vu le certificat de prise de service n 0361 du 15 avril 
1985; 

DECRETE 

Art. l er. -En application des dispostions de l'article 17 
du d~cret n? 85-274 du 9 mars 1985, susvis~, M. KINENGUE 

(Marcel), Administrateur des SAF de 3~me ~chelon, indice 
1010, pour compter du_I3 juin 1983, titulaire du Doctorat de 
3~me cycle en Droit Public(Droit Public Interne), d~livr~ par 
P'Universit~ de Paris I - Panth~on-Sorbonne le 14 d~cembre, 
1982, est recrut~ ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, int~gr~ dans 
le statut particulier du personnel et nomm~ Assistant de l~re 
Classe, ler ~chelon, indice 1540. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du ler avril 
1985, date effective de prise de service de lint~ress~ ~ P'Univer 
sit~ Marien NGOUABI, sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 20 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1102/MESS-UMNG-SG-DPAAD-S9 du 23 sep 
tembre 1985, portant int~gration dans le statut du per 
sonnel de l'Universit~ Marien NGOUABI et nomination de 
M. TONDA (Joseph), en qualit~ d'Assistant de l~re classe. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n" 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n" 019.84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n" 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires, en R~publique Populaire du Congo; 

Vu Fordonnance n' 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 
cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville.: 

Vu lordonnance n" 09-74 du 14 mai 1974, portant modifi 
cation de lordonnance n 2971 du 4 d~cembre 1971, portant 
cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu l'ordonnance n° 034.77 du 28 juillet 1977, portant 
changement du nom de P'Universit~ de Brazzaville en Universit~ 
Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n' 76-439 du 16 novembre 1976, portant or 
ganisation de P'Universit~ Marien NGOUABI· . 0 , 

Vu le d~cret n' 75489 du 19 novembre 1975, portant sta 
tut du personnel de ]Universit~ de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n? 81675 du 29 septembre 1981, modifiant 
le d~cret n 75489 du 14 novembre 1975, portant statut du 
personnel de P'Universit~ de Brazzaville· ' 

0 . ' Vu le d~cret n' 75490 du 14 novembre 1975, portant fixa 
tion des traitements et salaires des personnels de PUniversit~ de 
Brazzaville ; 

Vu le d~cret n" 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 aoat 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n" 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n" 84.858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

· Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant les r~mu 
n~rations des fonctipnnaires ; 

Vu le d~cret n" 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re administrative et reclassements, (notamment en 
son article 1 er) ; ' 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f& 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n 62-198/FP du S juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 
modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'an~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le dossier de candidature a un poste d'enseignant a 
temps plein pr~sent~ par lint~ress~ ; 

Vu le certificat de prise de service n° 0023/UMNG-SG 
DPAAD du 9 Janvier 1985; 

DECRETE 

Art. 1 er. -En application des dispostions de article 12 
du d~cret n 81675 du 29 septembre 1981, susvis~, M. TONDA 
(Joseph), titulaire du Doctorat de 3~me cycle dans la sp~cialit~ 
«Politique de la Science et Prospective» d~livr~ par P'Universit~ 
des Sciences Sociales de Grenoble le 8 juillet 1983, est recrut~ ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, int~gr~ dans le statut du per 
sonnel et nomm~ Assistant Stagiaire de l~re classe, indice 1110. 

Art.2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, pour compter du I5 no 
vembre 1984, date effective de prise de service de lint~ress~ ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1118/MESS-UMNG-SG-DPAAD-C-A-12 du 23 

septembre 1985, portant int~ gration dans le statut du per 
sonnel de 'Universit~ Marien NGOUABI et nomination de 
M. BISSANGA (Gabriel), en qualit~ d'Assistant Stagiaire de 
2~me classe. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Tordonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 

1979; 
Vu la loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires, en R~publique Populaire du Congo; 
Vu Pordonnance n 29-71 du 4 d~cembre 1971, ·portant 

cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 
Vu Pordonnance n 09-74 du 14 mai 1974, portant modifi 

cation de lordonnance n 29.71 du 4 d~cembre 1971, portant 
cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu Tordonnance n° 034-77 du 28 juillet 1977, portant 
changement du nom de P'Universit~ de Brazzaville en Universit~ 
Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n 76.439 du 16 novembre 1976, portant or 
ganisation de I'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret n' 75489 du 19 novembre 1975, portant sta 
tut du personnel de I'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n 81675 du 29 septembre 1981, modifiant 
le d~cret nP 75489 du 14 novembre 1975, portant statut du 
personnel de 'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n75490 du 14 novembre 1975, portant fixa 
tion des traitements et salaires des personnels de PUniversit~ de 
Brazzaville ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement' 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984. au d~cret 
n' 84.858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant les r~mu 
n~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 67.50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re administrative et reclassements, (notamment en 
son article 1 er) ; · 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat : 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59.23/FP'du 30 janvier 1959, fixant les 
modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu f'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le dossier de candidature ~ un poste denseignant ~ 
temps plein pr~sent~ par lint~ress~ ; 

Vu le certificat de prise de service n 343/UMNG-SG 
DPAAD-8 du 21 janvier 1983; . 

Vu 1arr~t~ n? 6060/MEN-CAB-CESC du 23 juillet 1984, 
d~terminant les ~quivalences acad~miques des diplomes; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispostions combin~es des 
articles 12 et 41 (nouveau) du d~cret n' 81-675 du 29 septem 
bre 1981 et de l'arr~t~ n' 6060/MEN-CAB-CESC du 23 juillet 
1984 susvis~s, M, BISSANGA (Gabriel), titulaire du Master of 
Sciences Sp~cialit~ : Math~matiques in Physics and Mathema 
tics, d~livr~ par P'Universit~ de PAmiti~ des Peuples Patrice 
Lumumba, le 30 juin 1981, ~quivalent au diplome d'Etudes 
Sup~rieures (D.E.S.), d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI, 
en qualit~ d'Assistant Stagiaire de 2~me classe, indice 790. 

Art.2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, pour compter du ler d~ 
cembre 1982, date effective de prise de service de lint~ress~ ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. • 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------ ·---0---------- 

MINISTEE DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ET DE L'ALPHABETISATION 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

ADMISSION 

RECTIFICATIF N 8193/MEFA-CAB-SGEFA-DAEP-DSEC du 
19 septembre 1985,~ l'arr~te n" 10447/MEN-CAB-DGEOC 
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DEC, portant admission au Certificat de Fin d'Etudes 
d '~coles Normales (CFEEN), Session de Septembre 1981. 

ARRETE: 
Centre de Loubomo (57) 

Au lieu de : 
Fonctionnaires (55) 

NP 34 TSOUMOU (Jean Pierre) 
Contractuels (2). 

Lire: 
Fonctionnaires (54) 
Contractuels (3) 

N' TSOUMOU (Jean Pierre). 
Le reste sans changement. 

Par arret~ n 8194 du 19 septembre 1985, sont d~clar~es 
d~finitivement admises au Certificat d'Aptitude P~dagogique 
(CAP), Session de 1985, les lnstitutrices Stagiaires des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
Option Jardini~res d'enfants. dont les noms suivent : 
MIles GANKELE (C~cile); 

ONGOUALA (Firmine). 

Par arr~t~ n 8326 du 21 septembre 1985, les Monitrices 
Sociales Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent, sont 
d~clar~es d~finitivement admises au Certificat El~mentaire d'ap 
titude P~dagogique (CEAP) Option Jardini~re d'Enfants, session 
de 1985. 
MIles TSIAKAKA (Martine) ; 

NZOUMBA (Marie Th~r~se) ; 
NGUIMBI (Philom~ne) ; 
MBEMB A (Marie Denise); 
BENABANTOU (Th~r~se) ; 
YOULOU (Odile) ; 
KESSA (Agnes); 
MBEYELE (Jos~phine) ; 
EYELETIELET (Monique); 
BIKOUMOU (Marie Jacqueline) ; 
SABOUKOULOU (Colette); 
GONGOLO (Patricia) ; 
MPASSY (Jeanne). 

Par arr&t& n 8327 du 21 septembre 1985, sont d~clar~es 
d~finitivement admises aux ~preuves pratiques et orales du Cer 
tificat ~l~mentaire d'Aptitude P~dagogique (CEAP) Option Jar 
dini~res d'Enfants, section de 1985, des certaines Monitrices So 
ciales Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent : ' 
Mme. BALOSSA-NTARY n~e MANKELET (Albertine); 
MIles NZOUMBA (Marie Jeanne); 

MABIALA (Joselyne); 
OSSINGA NGOMPONGO (Madeleine) ; 

Mme BANSIMBA n~e BANDIKISSA (Th~r~se); 
MIle MABIALA KOULA (Antoinette) ; 
Mme SAMBA n~e NTOMBO (Delphine) ; 
MIles SILAHO (Th~r~se); 

AMINA (Marie C~line); 
Mmes OLLELE n~e BITOUKI (Christine) ; 

SONDZO n~e LEKOMBA (Cath~rine) ; 
MBIZI n~e VOUALA (Alphonsine); 

Mlle NZOUMBA (Elisabeth) ; 
Mmes MALANDA n~e NDANIAKA (Louise) : 

BERY n~e KENGUE (H~l~ne); ' 
NGUEDI n~e MIAZABAKANA (Madeleine) ; 

NGOUALA BONAZEBI n~e MAKANGA (L~onie); 
MBOKO n~e DOULOU (Elisabeth); 
SITA n~e NGANGOULA (Bernadette) ; 

Mlles NSOMY (Svlvie Marie Chantal) ; 
LOUNGOUEDI (Anne) ; 
OLEMBE (Berthe Emma) ; 
NKOUKA (Florence F~licit~) ; 
MOUSSONGOU (Marie) ; 

Mmes MANTETO n~e NGUILANDOU LOUSSENDE (Anne 
Marie); 
MASSOUKINA-KOUTILA n~e BAKEKOLO (Marcelline); 

Mlles EKOELA (Madeleine); 
IKIA (Elisabeth) ; 
EYENGA (Jeanne); 
BOUESSO (Cl~mentine). 

Par arr~t~ n 8328 du 21 septembre 1985, sont d~clar~s 
admis ~ I'Examen de Fin de Stage (CAET - CET),Session de 
1985, les lnstituteurs Principaux Stagiaires d'Enseignement 
Technique, dont les noms et pr~noms suivent. 

R~gion : Brazzaville 
MIles EKOUAYOLO (Jos~phine) ; 

NDZAKALA (V~ronique) ; 
Mme GAUBBARD n~e NGOLI (Adrienne); 
M. MAY AMBI BAZEBIKOUELA (Georges). 

R~gion : Pointe-Noire 
Mlle AOUE (Julienne). 

R~gion : Likoual 
MIies INGOBA (Charlotte); 

EBESSABEKA (Marie) ; 
BEKOU (Laure) ; 
WANDO (Marie H~l~ne) ; 
OTIA (Marie Claire) ; 

M. ISSERIBA (Gaston). 
R~gion : Plateaux 

MM. DJIMBI TCHIAMA ; 
GONDE -GOI (Gaston) ; 

MIle WANDO (Ang~lique). 
R~gion : Pool 

MIles ONDOUMA (Victorine) ; 
OSSERE (S~rapine); 
KOSSO (Adle). 

Par arrt& n 8329 du 21 septembre 1985, sont d~finitive 
ment admis aux ~preuves pratiques et orales du Certificat d'Ap 
titude P~dagogique (CAP) - Option Jardini~res d'Enfants. au ti 
tre de l'ann~e scolaire 1982-1983, les Instituteurs et Institutrices 
(Jardini~res d'enfants) Stagiaires des cadres de la cat~gorie B,. 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), dont les noms 
suvent : 
MIles MOUKOTI (C~mentine); 

TSENGUI (Antoinette) ; 
KOSSO-IKOLO (Yolande Georgette); 

M. BASSOUAMINA-LOUZOLO (Jean-Claude) · 
Mme MBAYA n~e OKOUONO (Annette); ' 
Mlles MOUNGALET (Yvette) ; 

IGNANGA (Julienne) ; 
BATAMIO KIBONGUI (Firmine F~licit~ Olga) ; 
PORTELLA (Anne Marie Chantal) ; 
ZOULOU (Isabelle-Aim~e) ; 

Mme MALOUONO n~e BOUANGA (Honorine) 
Mlles SIAMA (Gilberte Mich~le); ' 

MPASSI-KANDA MAY IMA (Antoinette); 
LOUZOLO (Madeleine) ; 

Mme BATAMIO n~e NSAYI (Sidonie). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de la 

rentr~e scolaire 1982-1983. 

---------------0--------------- 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par arr~t~ n" 8301_ du 20 septembre 1985, les versements 
effectu~s au compte ·n 4702 du produit des affaires conten 
tieuses foresti~res et de chasse pour la p~riode allant du ler 
janvier au 31 d~cembre 1984, sont repartis entre les agents du 
service des Eaux et For~ts et Chasse de la mani~re suivante : 

DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE FORESTIERE DE LA LIKOUALA 

63 

, Noms et pr~noms Fondcommun Verbalisateur Constatateur Total 

KOUANGOLI (Claude B.) 26.144 2.100 8&3 29.127 
LEBOUS (Michel) -22.876 ---------- ------------ L.....--------- 1.750 24.626 
MBEBELE (Michel) 22.876 2.187 402 25.465 
NGAMVOULA (Edouard) 22.876 2.887 44.347 70.110 
LIOULA (Jean-Baptiste) 5.719 5.719 
MOUKOULENDE (Francois) ' 21.242 21.242 
ELOTAS (Roger Camille) 19.608 19.608 
AHOUROUGA (Thomas) 22.876 1.749 1.312 25.937 

' BANZOUZI (Jean Claude) 22.876 22.876 
MOUANDA (Guy NoElly) 22.876 1.225 2.011 26.112 
MANK ANGOU (Noel Sylvestre) 21.242 787 4.295 26.344 
LEKELA (Paul F .) 22.876 22.876 
ONDONGO (Andr~) 19.608 19.608 
ISSONGO (Catherine) 5.719 5.719 
ONTSO BOURANGAN 2.451 2.451 
DONGOUTOU (L~on Paul) 2.451 2.451 

TOTAL 284.316 10.935 55.000 350.251 
SANGHA 
------- 

KASSA (Richard) 13.072 7.270 24.416 44.758 
SAKOUEL (Albert) 22.876 4.427 3.308 30.611 
ELENGA (Jean Et.) 22.876 1.432 24.308 
EKOUORI (Ange M.) 19.608 4.794 1.096 25.498 
BOUNANA (Albert) 22.876 2.022 .. 24.898 
PONGUI (Gilbert) 22.876 3.944 26.820 
OMBOUOLO (Fid&le) 22.876 372 23.248 
NITOUAMBI (Aloise) 22.876 875 859 24.610 

MASSAMBOU (Eliodre) 19.608 2.422 22.030 
MIHINDOU (Laurent) 5.719 5.719 

BOUESSE R.J. D. 5.719 1.064 6.783 

MONIENE (Veronique) 5.719 5.719 

NGATSALA (. Pierre) 2.451 1.573 , 4.024 

NDONG (Martin) 2.451 375 2.826 

AYAMO LONGUI 5.719 245 5.964 
...... ... ---------- ------------ ---------- 
TOTAL 217.322 17.366 43.128 277.816 
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CUVETTE 

Septembre 19835 

Noms et pr~noms Fondcommun Verbalisateur Constatateur Total 

LOUZINGA (adolphe) 26.144 26.144 
MAMBOU (Jean-Pierre) 22.876 22.876 
ASSIA (Dominique) 7.092 7.092 
KAMA (Pierre) 11.432 11.432 
MASSAMBA (Alain) 1.671 1.671 
NKOUORI (Gr~goire) 19.608 19.608 
BOUTOUKANAYO (Thomas) 1.671 1.671 
SOUMBA (David) 2.451 2.451 
MA VIOKA (J. Claude) 5.719 5.719 
IKAMBA (Gilbert) 2.451 2.451 
LECKONDZO (Lambert) 2.451 2.451 
MBOLO (Victor) 5.719 5.719 
EKANI (Claver) 2.451 2.451 
OBA (Daniel) 4.902 4.902 
MBANI AKANGALA 24.510 24.510 
ITOUA ATIPO 21.242 21.242 
KOUBANGA (Rigobert) 19.608 19.608 
NDZOMBALOMBO D. 2.451 2.451 
ITOUA (Camille) 19.608 19.608 
LEPELA (Antoine) 2.451 2.451 
OSSERE (Camille) 19.608 19.608 

. DELEKABE (Michel) 2.451 2.451 
ONDOUMA (Hyppolite) 2.451 2.451 
IBARA-MOKE (Germain) 19.608 19.608 
NDOUNGANGA (Joseph) 4.902 4.902 
LANGA (Paul) 2.541 2.451 
NKOUA (Pierre) 2.451 2.451 
ONGOUA (Georges) 2.451 2.451 
LEMBESSI (Laurent) . 2.451 2.451 
KANGA (Serge) 4.902 4.902 
EKONO (Joseph) 2.451 2.451 
MALATO (Adolphe) 2.451 2.451 
AYOA (Denis) 10.621 10.621 
OBOUKA (Joseph) 10.621 ' 10.621 
DIATOUMOUNA 10.621 10.621 
HOMBESSA (David) 5.719 5.719 -.. ------------- ---------- ----------�-- ---------- TOTAL 312.718 312.718 
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PLATEAUX 
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Noms et pr~noms Fond commun Verbalisateur Constatateur Tot al 

NGUIMBI (Eugene Marcel) 24.576 24.576 
KIMBINDA (Martin) 22.876 2.677 2.145 27.698 
INK API (Marice) 22.876 22.876 
MOUNKALA (Thomas) 21.242 21.242 
MIAKABOUBANZI 22.876 22.876 
NGOUALA (Sabin) 22.876 220 23.096 
MANGATSIBI (Claire) 5.719 425 6.144 
SAMBA (Fid~le) 2.451 2.451 
GAMVOULI (Antoine) 4.902 4.902 
NGUIE (Jean) 4.902 4.902 
AMIO (Dominique) 19.608 87 19.695 
MBOULOUKOUE 2.451 2.451 
TONAKIE (Gilbert) 2.451 2.451 
OSSIBI (Jean) 2.451 2.451 

PANKALA 19.608 19.608 

KANO (Alphonse) 19.608 19.608 

NGOSSOLOU 19.608 19.608 

--------------------------- ------------ ----------- ---------- ----------- 
TOTAL 241.081 2.677 2.877 246.635 

---- . 

D.S.A.F. 
----- 

EBONDZO (Rigobert) 26.144 � 26.144 

ABOULIGON LAMBAS B. 24.510 320.670 345.180 

EMBON (L~on Pascal) 26.144 14.359 10.630 51.133 

TOUARI (F~lix) 22.876 8.399 9.640 40.915 
NGOMA (Pascal) 22.876 15.895 10.380 49.151 

KIBAMBA (Jean) 5.719 5.719 

FOUISSANSONI (Gen~vi~ve) 11.438 11.438 

MPANDZOU (Eugene) 11.438 11.438 

DJONI BOURGES (Jose) 11.438 262 11.700 

SENGOLT (Pierre) 13.072 13.072 

NGASSAKI (Antoine) 22.876 11.603 18.461 52.940 

MAYEMBO (Claude) 22.876 2.187 25.063 

BEZOU (Bernard) 22.876 4.578 27.454 

A VELA (Daniel) 22.876 22.876 

BOUNGOU (Jacques) 22.876 6.664 5.112 34.652 

SONGO (Joseph) 5.719 5.719 

SONDZI (Mix Albert) 9.804 9.804 

DZOMOT (L~onard) 12.255 
, 12.255 

MBAMA (Fran~ois) 9.804 9.804 

MBONGO (Francois) 6.668 6.668 

EKABA (Fran~ois) 9.804 9.804 

BOUESSO (Hilaire) 5.719 5.719 

MBOUMBI (Bernard) 5.719 5.719 

OLLABOUA (Manrice) 5.719 5.719 

MPASSI (Marie Madeleine) 5.719 5.719 

OUABAKA (Emile) 5.719 5.719 

MAKANGOU (Sabine) 
. 5.719 5.719 

AMVOULI (Jeanne) 5.719 5.719 

NGOMA (Bernard) 13.072 13.072 

BOUETOUKADILAMIO 13.072 13.072 
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D. S. A. F. (suite) 

392.214 73.529 

Noms et pr~noms 

MIENANDI (Joseph) 
ZAME (Michel) 
BONAZEBI (Pierre) 
MBOKO (Michel) 
NKOUNKOU (Andre) 

TOTAL 

Fondcommun 

22.876 

5.719 
5.719 

444.580 

Verbalisateur 

9.627 
419 

Constatateur Total 
·- 

3.864 3.864 
10.981 43.484 
2.012 2.431 

5.719 
5.719 

910.323 

REGION DE LA BOUENZA 

---------------------------�----------- 

--... 

OKO (Rufin Antoine) 26.144 
KASSA (Michel) 24.510 
MBEMBA (Patrice) 5.719 
MAKOULA (Honor~) 5.719 
MAKOMA (Paul) 21.242 
TSONO (Alphonse) 4.902 
BADIRILA (F~lix) 

, 
19.608 

OMPANA (Jean Baptiste) 21.242 
.MOUNZENZE (Marcelin) 21.242 
MABIALA (No~) 5.719 
MOUYEKE (Prosper) 5.719 
BOUENITA (Jacob) 5.719 
MBANDAKANI (Edouard) 19.608 
NSOSSO (Dominique) - 
MBEMBA (C~lestin) 
DJOMBA (Jean-De-Dieu) 22.876 

190.275 

26.494 
24.685 

5.719 
6.594 

21.242 
4.902 

19.608 
21.242 
21.242 

6.244 
5.719 
5.719 

20.920 
1.312 

875 
25.095 

---------- 
217.612 

' 

19.438 
5.719 

30.446 . 
14.143 
25.470 
25.004 
23.383 
21.312 

4.084 
21.276 

1.837 

9.565 
--.-- 

1.312 

525 

350 
175 

875 

1.312 
875 

2.219 

5.806 

612 

4.063 3.507 
350 
437 2.157 
437 1.691 

507 
70 

- 1.633 
3.500 

9.399 

18.826 
5.719 

22.876 
13.793 
22.876 
22.876 
22.876 
21.242 

2.451 
17 .776 

209.969 

171.311 

TOTAL 

NKOU (Serge Albert) 
MOUYENGO (Daniel) 
MAVOUNGOU (Jean B.) 
MAVINGA NZAOU S. 
NGOULOU (Aim~ BI.) 
KIAKELO (M~dard) 
LETIA (G~rard) 
MITSINGOU (Germain) 
MOUANDA (Victor) 
NOMBO (F~lix) 

TOTAL 
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REGION DE LA LEKOUMOU 
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Noms et pr~noms 
, 

Fond commun Verbalisateur Constatateur Tot a 1 
. 

NGASSEMBO (Adolphe) 26.144 2.313 145 28.602 
NDILA (Louis) 5.719 874 6.593 
NTAKOU (Hilaire) 22.876 22.876 
MDUSSOUNDA (No8l) 22.876 22.876 
MIANKODILA (Philippe) 22.876 22.876 
IPARI (Charles) 22.876 7.279 1.480 31.635 
MPASSI (Antoine) 

. 
22.876 22.876 

KOMBO (Jean Pierre) 22.876 22.876 
MANGOUKOU (J. Claude) 21.242 21.242 
NGOUMA (Albert) 4.902 4.902 
MILONGO (Albert) « 4.902 4.902 
ATANGA PASSAKA 5.719 5.719 
NKAY A (Norbert) 2.451 2.451 
MOUELA NGOUNDA G. 2.451 2.451 
BABADIOKO (Joseph) 2.451 2.451 
KOUTOMA (CI~ment) 612 1.404 2.016 
MOUWANI (Jean P.) 2.050 87 2.137 
BANIEKOUNA (Fulgence) 397 397 
MIAK AMINA (Joachim) 397 397 

---------------------------- ------------ ea ----------- .... 
TOTAL 213.237 13.128 3.910 230.975 

4 

REGION DU POOL f ------------ 
BOUKINDI (Joseph) 26.144 1.522 108 27.774 
LOUTALADIO (Thomas) 22.876 1.361 2.668 26.905 
MABOUNDA (Gilbert) 22.876 3.324 1.040 27.240 
PAMBOU ADZIBOUVEKA 22.876 2.124 25.000 
BANGOLO (Benjamin) 22.876 87 348 23.311 
MBELO KOUANGA (Casimir) 22.876 786 363 24.025 
NGAIKERE (Guy E.) 5.719 • 70 5.789 
NGUILI (Jean) 5.902 1.050 S.852 
OMANGA (David) 5.719 269. 5.988 
FOUNDOU -(Alexandre) 22.876 1.169 24.045 
TSIBANTOU (Etienne) 2.451 2.657 5.108 

_ NOUONI .(Bernard) 5.952 5.952 
IKANIA (Gabriel) 4.902 124 5.026 
SIEMO (Charles) 13.265 13.265 
MBOUNGOU (F~lix) ' 5.719 5.719 
ZOBA (Daniel) 11.438 11.438 
LOEMBA (Yvette) 5.719 5.719 

....-.... ------------ ---------- ----------- - 
TOTAL 229.186 8.469 10.601 248.256 
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CABINET MEF 

Septembre 1985 

Noms et pr~noms Fond commun Verbalisateur Constatateur Total 
. 

DJOMBO (Henri) 13.072 13.072 
AYAYEN (Francois) 13.072 13.072 
BAYENI (Fran~ois) 5.719 5.719 
KANWE (Jacques) 13.072 13.072 
MBERI-MBABOU E. 13.072 13.072 
NDINGA ASSITOU 13.072 13.072 
TSIKA (Alfred) 5.719 5.719 
ANKIGA (Paul) 5.719 5.719 
MISSAKILA (Boniface) 5.719 5.719 
BOKASSA-KOUANDI 5.719 5.719 
MOUBANO (Raphael) 5.719 5.719 
ZAKOULOULOU (Maurice) 5.719 5.719 
NKOUA (Martin) 5.719 5.719 
MOUTIMANAKANGA - 5.719 5.719 
KANOUKOUALOU E. 5.719 5.719 
BAPINA (L~onard) 5.719 5.719 
MAKOSSO (Jean Louis Claude) 5.719 5.719 
DIANZINGA (Laurent) 5.719 5.719 

--.--. ------.---- ----------- ----------- t------·---- 
TOTAL 139.707 139.707 

·- 
NJAR/ 

 
ONKAGUI (ulien) 26.144 6.823 32.967 
KOUMBA (Jean Antoine) 19.608 702 2.202 22.512 
KOUNVOUIDIBIO 5.719 790 568 7.077 
IVOLO (Bernard) 22.876 525 8.096 31.497 
ABEWE (Mathias) 22.876 350 1.159 24.385 
KOUNKA (Raphael 2.451 9.974 12.425 
IKOLI (Florent) 22.876 1.661 2.802 27.339 
MBOKO NGUIMBI (David) 5.719 3.849 9.568 
BOUNGOU (Antoine) 22.876 2.799 4.299 29.974 
NGOUBI (Jean Claude) 22.876 6.310 1.225 30.41 I 
MOUENGOLO F.G. 8.131 8.13 I 
IGNOUMBA (L~onard) 5.719 IOI 5.820 
BOUKELE (Bernard) 5.719 101 5.820 
BOUNI (Andr~) 3.280 3.280 
ZIKOULHONGA 22.876 525 1.936 25.337 
MFOUNDOU (L~onard) 2.451 2.405 4.856 
MABIKA (Jean Alphonse) 4.389 437 4.826 
NGANTSOUA 19.608 175 19.783 ONKO (Marcel) 19.608 175 19.783 
KASSASSA (Mathieu) 22.876 9.880 408 35.164 
BAMOI MOUKASSA 19.608 437 437 20.482 KOMBO (Germain) 22.876 104.018 2.276 129.170 ESSAMBI (Samuel) 22.876 21.996 13.545 58.417 MOUSSIESSI (Daniel) 19.608 875 20.483 TCHIBOUANGA 19.608 37.510 6.594 63.712 SAMBA (Marcel) 5.719 1.046 6.767 NGAMBOU KOUNGA 21.242 455 365 22.062 NGOUBILI MOUAYA (Norbert) 5.719 1.994 7.713 ANGOLI (Philom~ne) 5.719 

, 
175 5.894 DOMBI (Felix) 22.876 22.876 MAYINDA (Prosper) 22.876 22.876 TCHILEMBO (J. Marcelin) 5.719 5.719 NIANGUI (David) 2.451 2.451 
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NIARI (suite) 
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Noms et pr~noms Fondcommun Verbalisateur Constatateur Total 
' ' 

MILONGO (Joachim) 2.451 2.541 
MOUSSOUNDA (Alphonse) 2.451 2.451 
TIA (Abel) 2.451 2.451 
BOUSSIT A (Auguste) 2.451 2.451 
MOUSSOUNDA (Antoine) 2.451 2.451 
NYAPI (Elisabeth) 5.719 5.719 
MPILI (Jean Maro) 19.608 i 19.608 
NGOMA (Louise) 6.477 ,6.477 
NGOMA (Jean Pierre) 5.719 5.719 
BIDIE (Fulbert) 2.451 2.451 
KIBANGADI (Fid~le) 5.719 5.719 

---------------------------- ----------- ----------- ----------- ----------- 
TOTAL 527.723 208.351 69.451 825.525 

KOUILOU --------- 
KEOUA (Gr~goire) 26.144 25.365 10.545 62.054 
DOULAHA (Marcel) 19.608 14.357 5.685 39.650 
NZAOU (Antoine) 22.876 13.783 5.386 43.045 
PANDJI TATY (Gilbert) 22.876 6.475 5.250 34.601 
MOUANGA (Alain F~lix) 5.719 9.275 5.950 20.944 
MABOUNDOU (Marcel) 22.876 435 2.904 26.215 
NGOMA (Jean Albert) 22.876 7.000 8:054 37.930 
NGALONGO (Ignace) 22.876 6.125 2.012 31.013 
MANDA (Bernard) 21.242 20.786 8.674 50.702 
MALONGA (Adolphe) 5.886 8.750 5.878 20.514 
KIKA (Alphonse) 22.876 8.085 2.953 33.916 
SIT A (Raphael) 2.451 1.750 4.201 
NGATALI ADZOU 4.902 10.150 1.410 16.462 
TALOULOU (GabrieD) 4.902 3.850 13:737 22.489 
NAKOUTELA (Maurice) 19.608 1.431 3.658 24.697 
MBIDIAMA (Thomas) 4.902 2.975 7.877 
BOUZANGA-DIKABOU (Victor) 22.876 44.161 24.814 91.851 
MALANDA (ANTOINE) 19.608 19.608 
MPELO BATCHI (Joseph) 19.608 367 3.862 23.837 

NFINI (Basile) 19.708 3.522 23.130 

NASSOU (Alphonse) 2.451 7.480 9.931 

KOUMOU (Andr~) 22.876 1.842 24.718 
NDANGANI (Pierre) 4.525 4.525 
NGOUOMIMBA (Joseph) 5.719 1.785 7.504 

BIANGANA (Andr~) 2.451 489 2.940 

AMBELET (Jean-Louis) 1.794 1.794 

NGOUBILI (Andr~) 2.451 4.761 7.212 

MANGUILA (Christian) 2.919 2.919 

MABIALA (NoEl) 525 525 

TCHIBENE (Jean Marie) 2.451 525 367 3.343 

LOCKO ( Christian) 22.876 22.876 

TONDO (Blaise) 19.608 2.485 358 22.451 
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' K OUILOU (suite) 

Noms et pr~noms . Fond commun Verbalisateur Constatateur Tot al 

MADZOU (Paul) .5.719 
SAKAMESSO (Adle) 5.719 
BAYIMINDA M. 2.352 
BIAMY -YABA M. 4.704 
KIKOUMA (Yolande) 1.852 
MPOUO (Ferdinand) 5.719 
BOUTA (Antoine) 2.451 
NGOBA. (Adrien) 2.451 
TCHIKAY A (Etienne) 2.451 

5.719 
5.719 

2.352 
4.704 
1.852 
5.719 
2.451 
2.451 
2.451 

----------------------------�--------------------- ----------- ---------- 

5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 

. 5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 

448.621 186.380 

DA AF 
----- 

5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 

TOTAL 143.891 778.892 

BOUBANGA (Gilbert) 
BAKILAGHA (Pierre) 
DOGAULT (Dominique) 
BAMANA (Gaston) 
ELO (Jonathan F.) 
MOUYENGO (Daniel J .) 
GAMBA (Simon) 
YENGHO (Jean Medar) 
MOCKO BANGAULT 
MATSOUAKA (Joachim) 
MVIRI (Jean Vivien) 
LOUBAKI (G~~goire) 
MACKA MFOUROU B. 
Mme OYANKE (Julienne) 
MVOUNDI (Bernard) 
LOUHOU (Annette) 
MBOKO (Michel) 
TCHIKOUBAKA (Etienne) 
MENTSAMBO PANDZOKOU 
APENDI' (Th~r~se) 
MOUSSALA (Rigobert) · 
TCHIBOUANGA (Anne M.) 
GOMA (Jean) 
MAKONDI (Georgette) 
ITOUA (Genevive) 
NGALA (Berdanette) 
BOUKAKA (Ang~lique) 
LOUYINDOULA (Elisabeth) 
NSOUZA (Fid&le) 

----------------------------�--------------------- 
TOTAL 165.851 165.851 



Septembre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 71 

D.A.A.F. (suite) 

( 

- ·-- 
Noms et pr~noms Fondcommun Verbalisateur tonstatateur Total 

NKOUNKOU MIENANDI 5.719 5.719 
NZAOU (Raoul) 5.719 5.719 
IBALA (Daniel) 5.719 5.719 
BIY AMA (Didier) 5.719 5.719 
BOUSSOUKOU (Bosco) 5.719 5.719 
INGOBA (Ang~lique) 8.528 8.528 
MBERI (Paul) 5.719 5.719 
ADOUA (Michel) 6.536 / 6.536 
IMBOUNOU (Andr~) 5.719 

i 
5.719 

AMOUNA BILALA 8.529 8.529 
NDZORO (Fid±le) 12.255 � 12.255 

.. AKOLI (Victor) 6.536 6.536 
---------------------------- ----------- ----------- ----------- ---------- 

TOTAL 248.368 248.368 

BRAZZAVILLE --------- 
OPOUYA (Joseph) 21.900 4.725 I. 21.900 
BON (Clavier) 16.680 4.725 7.918 29.323 
LEMPOUA (Florent) . 22.876 17.500 40.376 
DIATSONOMA (Jacques) , 16.176 2.116 9.045 27.337 
BAKENI 22.876 22.876 
IKIA n~e NGUEKOUA B. 22.876 22.876 
NKOUNKOU (Antoine) 21.242 21.242 
MOKEMBET (Charles) 21.242 21.242 
MABOUNDOU (Antoine) 21.242 21.242 
MBOUMA (Gaston) 21.242 3.237 24.479 
BAYAMISS~ (Andre) 15.606 

/ 

577 16.185 
MlSSILOU (Adolphe) 15.608 1.617 17.225 
BISSEMO (Bernard) 19.608 19.608 
IWANGO (Jean Paul) 19.608 15.487 87 35.182 
MBANZA (Gaston) 19.608 367 19.975 
MADZOU (Pierre) 19.608 175 175 19.958 
MITOLO (Emile) 19.608 380 19.988 
OLOUZA (Jean) 21.242 21.242 
MBANDZOUNOU (Fid~le) 19.608 87 19.695 
NGOKA (CI~ment) 19.608 19.608 
OYENGA (S~bastien) 5.719 5.719 
MBEMBA (Fran~ois) 5.719 1.363 7.082 
ADINGOU (Prosper) 5.719 525 6.244 
NIMANGOUDI (Fran~ois) 5.719 260 5.979 
MANKIESSE (. Claude) 1.602 1.602 
MADZOU n~e NGAWOUN 5.719 5.719 
ALONGO (Jean) 5.719 5.719 
BANAKISSA (Anne) 5.719 5.719 
TSIKA (Gaspard) 2.451 2.451 
OKANA (Lucien) 2.451 - 2.451 
ATOA (Daniel) 2.451 2.451 
NDONGO (Norbert) 2.451 2.451 
DJENGA (Joseph) 2.451 2.451 
NGATSEKE (Alphonse) 2.451 2.451 
MAFOULA (Dieudonne) 2.451 140 2.591 

EBALANKE Gabriel) 2.451 2.451 



72 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 

BRAZZAVILLE (suite) 

Septembre 1985 

Noms et pr~noms Fondcommun Verbalisateur Constatateur Total 

KIBEMBE (Samuel) 2.451 120 970 3.541 
NSOUMOU (Alfred) 2.451 2.451 
DIMI AMBOULOU t 2.451 612 3.063 
MBOSSA (Maurice) 2.451 2.451 
KOUAKITA (Pascal) 2.451 2.451 
YAMBA (Paul) 2.451 525 2.976 
MBE (Fran~ois) 2.451 2.451 
OKO (Joseph) 2.451 2.451 
F ABILA (Marcel) 2.451 2.451 
MBOUNGOU MPAKA 2.451 2.451 
PEY A (Jacques) 2.451 2.451 
MOUNGAYI (Fran~ois) 2.451 2.451 
AMBOULOU (Michel) 2.451 2.451 
BILALA (Paul) 2.451 2.451 
MPOUKI 2.451 2.451 
LOCKO (Abel) 175 175 525 
NGOMA (R~n~) 423 423 
ABONGA (Pierre) 4.375 4.375 
IKAMBA (Gilbert) 769 769 
MPIKA (Victor) 17.500 17.500 
OKAKANA (Jean) 5.719 5.719 
MAWENGUE (Sophie) 5.719 5.719 

/ --------------------------- .. L---------- ----------- --------- 
TOTAL 507.512 44.952 46.648 599.112 

PARC ZOOLOGIQUE ------------- 
MOKOKO IKONGA (J~rme) 12.255 12.255 
AMBONDZO (Gabriel) 5.719 5.719 
ONGA n~e MALESSAGUI 5.719 5.719 
OUATA (Bernard) 5.719 5.719 
BATINA (Armand) 2.451 ' 2.451 
LOUBASSOU (L~on) 2.451 2.451 
DZABA (Ernest) 2.451 2.451 
BA YIZA (Marie Alice) 5.719 5.719 
NDINGA (Francois) 5.719 5.719 
BANGUI (Gustave) 5.719 5.719 
MISSALOU (Antoine) 5.719 5.719 
BANAKISSA (Jean) 9.804 9.804 
EKAMA GAKOSSO (Marcelin) 10.654 10.654 
MOUOYO (Albert) - 2.451 2.451 
MIAYOUKOU (Emmanuel) 9.804 9.804 
LOUBELO (Daniel) 2.451 2.451 
MAHOUA (Andr~) 2.451 2.451 
BIYELA (Joseph) 9.804 9.804 
SIKA (Jean) 2.451 2.451 
MIANTSOUKINA (Alphonse) 2.451 2.451 
KOUEDIATOUKA (Emmanuel) 2.451 2.451 
GOMA (Casimir) 2.451 2.451 
KANGA (Antoine) 2.451 2.451 
BOUOBATARI (Jacques) 2.451 2.451 
NGALIFOUROU (Jean Louis) 2.451 2.451 
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PARC ZOOLOGIQUE (suite) 

73 

Noms et pr~noms Fond commn Verbalisateur 

PEYA (Jacques) 2.451 
MAKOUANGOU (Jean) 5.719 
NGOUALA (Samuel) 2.451 
MOUNGAYI (Fran~ois) 2.451 
BEMBA (Andr~) 2.451 
NKENKO (Alphonse) 2.451 
ZONZI (Joachim) 2.451 
NGASSAKI (Appolinaire) 2.451 
BIKINDOU (Joseph) 2.451 
MIANTOKO (Christophe) 2.451 
MIALEBAMA (Gaston) 2.451 
OKAMBA (Alphonse) 9.804 
NIMI (Pierre) 5.719 

. Constatateur Tot al 

2.451 
5.719 
2.451 
2.451 
2.451 
2.451 
2.451 
2.451 
2.451 
2.451 
2.451 
9.804 
5.719 

..-.-.-..-..---..--.. 
TOTAL 173.237 173.237 

SECRETARIAT GENERAL ---------------- 
AGNANGOYE (Jean-Pierre) 26.144 26.144 
MOUSSALA (Marcel) 11.438 11.438 
BIKOUMOU (Jules S~raphin) 11.438 11.438 
MBOUSSA (Joseph) 5.719 5.719 
MADASSOU (D~sir~) 5.719 5.719 
MALANDA (Eugene Eudes) 5.719 5.719 
AMBOKO (Antoine) 5.719 5.719 
NGAMVOUELE (Th~r~se) 5.719 5.719 
LIKIBI 5.719 5.719 
MISSIE (Basile) 5.719 5.719 
BISSEBOLA (Victor) 5.719 5.719 
BAYA (Joseph Dieudonne) 5.719 5.719 

TOTAL 

MADZENGUE-YOUNOUS 
OUA VELANDOUHI (Julienne) 
SOUNGA (Didier Charles) 
LIHOUOLIBARI (Jean-Pierre) 
MAYINGANI (B~atrice) 
DIANGOUAYA (Jonas) 

100.489 

D.C.0. 

5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 

100.489 

5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 
5.719 

-------------------------- ---------------------------------------------- TOTAL 34.314 34.314 -- 
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ETUDES ET PLANIFICATION 

Septembre 1985 

Noms et pr~noms Fondcommun Verbalisateur Constatateur Total 

EKIAMA (Pierre) 13.072 13.072 
MASSAMOUNA (Moise) 13.072 13.072 
MASSENGO-MILANDOU 13.072 13.072 
MOKONZALI (Joseph) 8.889 8.889 
MFOUKA (Auguste) 13.072 13.072 
BOUZANGA (Geroges) 13.072 13.072 
KOUMOU (Albert) 13.072 13.072 
OGNOUABININA 13.072 13.072 
NGONGO (Joseph) 5.719 5.719 
GINDO (Jean Paul) 5.719 5.719 
MOUELET (Jacques D.) 13.072 13.072 
MOUKANDZA (Th~r~se) 13.072 13.072 
BAKOULA (Bruno) 5.719 5.719 
BALENGA (Etienne) 5.719 5.719 
BAYA (Mathurin) 5.719 5.719 
BOUK AKA (Andre) 5.719 5.719 
BONDO (Henriette) 5.719 5.719 
MAMPOUYA (Jos~phine) 5.719 h 5.719 
NSAN (Simone) 5.719 5.719 
DIAMOUANGANA V. 5.719 5.719 
MALONGA MAHOUKOU 5.719 5.719 
MAKELA ( Gilbert) 5.719 5.719 
LOUBELO (DanieD) 5.719 5.719 
BOUTA (Louis) 5.719 5.719 
MALONGA (Daniel) 5.719 5.719 
OKOUNGA (Firmin) 5.719 5.719 

i 

(Gabriel) MILONGO 5.719 5.719 
BASSABOUKILA 8.688 8.688 
MATSOUMBOU A. 8.688 8.688 
......... .--.- -. ----------- ---------- 

TOTAL 242.471 242.471 

RECAPITULATION 

DREF 
DREF 
DREF 
DREF 
DREF 
DREF 
DREF 
DREF 
DREF 
DREF 

LIKOUALA 
SANGHA 
CUVETIE 
PLATEAUX 
BRAZZAVILLE 
POOL 
BOUENZA 
LEKOUMOU 
NIARI 
KOUILOU 
DSAF 
DCO 
DEP 
DA AF 
DCF 
zoo 
CAB/MEF 
SGEF 

TOTAL 

350.251 
277.816 
312.718 
246.635 
599.112 
248.256 
190.275 
230.275 
805.525 
778.892 
910.323 

34.314 
242.471 
248.368 
217.612 
173.237 
139.707 
100.489 

6.106.276 Frs. 

NOMINATION 

Par arr&t~ n? 8397 du 23 septembre 1985, M. MASSA 
MOUNA (Moise), Ing~nieur des Eaux et For~ts de 2~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Eaux et For~ts), en service ~ la Direction des Etudes et 
de la Planification (DEP), est nomm~ Chef de Projet, Scierie de 
Kelle. 

Lint~ress~ percevra une indemnit~ de fonction pr~vue par 
la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ de r~gularisation prendra effet pour 
compter du 8 f~vrier 1985, date de prise de service de lint~ 
ress~. 

,Par arrt& n 8398 du 23 septembre 1985, M. BIKOUMOU 
(S~raphin Jules), Agent Technique Principal des Eaux et For&ts 
de ler ~chelon, est nomm~ Chef de Bureau de la Documentation 
au Minist~re de P'Economie Foresti~re. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

Les d~penses sont imputables au compte hors budget cen 
tralis~ ~ la Tr~sorerie G~n~rale de Brazzaville sous le no 4,702. ---------------0--------------- 
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MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET T~L~COMMUNICATIONS 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

ADDITIF No 8289/MIPT-DFEP-SP du 20 septembre 1985, iI 
l'arrete n 946/MININFO-PT-CAB-DFEP-SP du 2 fevrier 
1985, portant nomination de certains agents fonctionnaires, 
en qualit~ de Membres du Cabinet du Ministre de l'Informa 
tion et des Postes et T~l~communications, en t~te AYESSA 
(Firmin). 

........................ 

Art. ler. Les agents fonctionnaires ci-apr~s d~sign~s, sont 
nomm~s Membres du Cabinet du Ministre de P'Information et 
des Postes et T~l~communications. 

Apr~s Secr~taire Particuli~re : 
Mlle LOPEZ-PEMBA (Elisabeth), Secr~taire d'Administration 

de 2~me ~chelon. 

Ajouter : Attach~ Administratif : 
Mme MALONGA (Lucia n~e GALIBA, Secr~taire d'Adminis 

tration Principale Contractuelle de ~me ~chelon, pour 
compter du 20 aoflt 1984. 

Le reste sans changement. 
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